






[image: PDFHALL.COM]






Menu





	 maison
	 Ajouter le document
	 Signe
	 Créer un compte







































Rapport Cimade 13 Version finale sans projet femmes ... - La Cimade

L'année 2013 a été marquée par deux réformes, celle, amorcée, du droit d'asile et ..... Quels constats généraux ? ..... Problème de renouvellement récépissé. 14. 

















 Télécharger le PDF 






 2MB taille
 36 téléchargements
 588 vues






 commentaire





 Report
























CIMADE ÎleÎle-dede-France Champagne Ardenne



Rapport d’activité 2013 2013



-2-



SOMMAIRE I. DES ACTIONS DE SOUTIEN ET DE CONSEILS JURIDIQUES



P.7



1.



Données générales



P.8



2.



Accueil généraliste au siège régional



P.11



3.



Accueil et accompagnement dans les permanences migrants



P.15



4.



Accueil et accompagnement des demandeurs d’asile et des réfugiés



P.22



Permanences pour les réfugiés Centre de domiciliation des Gobelins Foyer International de Massy



P.22 P.26 P.27



Accueil et accompagnement des femmes étrangères victimes de violences Le droit à la santé des personnes étrangères vivant en France : l’Espace Santé Droit (ESD)



P.31



Accueil et accompagnement des étrangers faisant l’objet d’une mesure d’éloignement



P.48



Permanences éloignement Activité dans les locaux de rétention administrative Intervention dans le centre de rétention du Mesnil-Amelot



P.49 P.53 P.57



Accompagnement des étrangers en détention



P.58



5. 6.



7.



8.



II. DES ACTIONS COLLECTIVES AU- DELA DE L’ACCOMPAGNEMENT JURIDIQUE INDIVIDUEL 1. 2. 3. 4. 5. 6. 7.



Accompagnement collectif Groupe de paroles pour les femmes étrangères victimes de violence Apprentissage de la langue française au centre d’hébergement de Massy Un atelier d’aide à la recherche d’emploi Un projet d’atelier d’écriture Massy : suites de l’exposition photos Soutien aux collectifs des sans-papiers



-3-



P.40



P.65



P.66 P.66 P.67 P.67 P.68 P.68 P.69



III. DES ACTIONS DE FORMATION, DE MUTUALISATION ET DE POLE RESSOURCE 1.



2.



Formation interne



P.71



Les formations destinées aux bénévoles et aux salariés Conception d’outils, mutualisation et pôle ressource dédiés à l’interne



P.71 P.74



Développement de nos actions de pôle ressource vers l’externe



P.76



Les permanences téléphoniques Les formations extérieures



P.76 P.76



IV. DES ACTIONS DE PLAIDOYER ET DE SENSIBILISATION 1.



2.



3.



P.70



Des actions de veille et de plaidoyer



P.79



Campagnes Veille sur les pratiques administratives Plaidoyer auprès des élus et des pouvoirs publics



P.80 P.80 P.81 P.82



Intensification des actions de sensibilisation



P.87



Participations à des débats et évènements publics 7ième édition du festival: Migrant’scène Protestants en fête



P.87 P.90 P.92



Les outils de sensibilisation et de communication



P.93 P.93 P.94



Médias, témoignages et publications Jeux militants et site Web V. LES RESSOURCES



P.96



1. Ressources humaines : les équipes salariés et bénévoles



P.97



2. Les moyens financiers



P.98



VI. ANNEXES 1. 2. 3.



P.100



Liste des 31 lieux d’accueil et d’intervention de La Cimade dans la région Liste des partenaires institutionnels et financiers Liste des acronymes



-4-



P.101 P.102 P.104



-5-



AvantAvant-Propos L'action de La Cimade en Île-de-France/Champagne-Ardenne auprès des personnes migrantes et réfugiées est multiple. Association de terrain, elle organise dans toute la région, grâce à l'action de près de 300 bénévoles, des permanences d'accueil et d'information juridique pour les personnes étrangères et les accompagne dans toutes les démarches liées à leur droit au séjour en France. Association de défense des droits, elle intervient également dans les débats publics sur la question des droits et de la dignité des migrants et des réfugiés. La Cimade est présente, grâce à des conventions avec les pouvoirs publics, dans les lieux de rétention administrative ainsi qu'en milieu pénitentiaire. Enfin, elle s’engage dans l’hébergement et l'insertion de réfugiés statutaires et développe des projets en partenariat avec des associations du Sud. Ce rapport traite de l’activité de La Cimade Île-de-France en 2013. L’année 2013 a été marquée par deux réformes, celle, amorcée, du droit d’asile et celle pour l’égalité femmes-hommes. D’autres thématiques centrales ont eu un impact important sur les activités régionales notamment la multiplication des expulsions de personnes étrangères gravement malades et le projet du gouvernement d’installer des annexes du tribunal de grande instance auprès des lieux d’enfermement des étrangers. Enfin, les équipes ont dû réagir à une problématique récurrente de l’année, celle des pratiques illégales des préfectures franciliennes. Face à ce contexte, les équipes de La Cimade Ile-de-France se sont formées et adaptées pour accompagner au mieux les personnes qui nous sollicitent et défendre leurs droits, assurer une veille des pratiques administratives et toujours travailler étroitement avec nos différents partenaires. Elles se sont mobilisées activement sur le travail de plaidoyer et de sensibilisation. Les activités de la région se déclinent en quatre axes : -



-



-



L’accueil et l’accompagnement l’accompagnement des migrants et des exilés, exilés qui s’adapte aux besoins des personnes que nous recevons et au contexte législatif. La mise en place d’actions collectives dépassant le seul soutien individuel des personnes pour permettre un accompagnement diversifié prenant en compte les différents moments du parcours des personnes étrangères. Les activités de formation, de mutualisation et de pôle ressource. ressource Activité centrale, tant pour l'exigence de compétences des bénévoles de l’association, que dans le travail avec nos partenaires. Les actions de sensibilisation et plaidoyer qui constituent un axe primordial pour défendre et faire avancer les droits des personnes étrangères et lutter contre les discriminations dont elles font l'objet.



(Les actions dans les lieux de privation de liberté, ainsi que celles, d’hébergement et d’accompagnement à l’insertion au Centre de Massy, font l’objet de rapports spécifiques, plus complets.)
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I – DES ACTIONS DE SOUTIEN ET DE CONSEILS JURIDIQUES



1. Données générales 2. Accueil généraliste généraliste au siège régional 3. Accueil et accompagnement dans les permanences migrants 4. Accueil et accompagnement des demandeurs d’asile et des réfugiés 5. Accueil et accompagnement des femmes étrangères victimes de violence 6. Le droit à la santé des personnes étrangères étrangères vivant en France : l’Espace Santé Droit (ESD) 7. Accueil et accompagnement des étrangers faisant l’objet d’une mesure d’éloignement 8. Accompagnement des étrangers en détention
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1. DONNÉ DONNÉES GÉ GÉNÉRALES Au regard de la diversité des publics reçus et de la complexité des demandes, notre activité de permanences de soutien et de conseil juridique est organisée en 7 axes : -



-



Un accueil généraliste situé au siège de La Cimade IDF, premier lieu d’information pour la majorité des personnes reçues. L’équipe d’accueil évalue la situation des personnes, les conseillent et les réorientent au mieux, soit vers une des permanences juridiques en région, soit vers d’autres structures plus adaptées en fonction de la demande (logement, aide sociale, soins). Cet accueil reste également un lieu d’orientation pour de nombreuses associations et de nombreux services sociaux. Des permanences généralistes sur les questions de séjour, dites permanences « migrants ». Des permanences dédiées aux demandeurs d’asile. Des permanences spécifiques pour les femmes et personnes étrangères victimes de violences. Une permanence d’accès aux droits des étrangers malades en situation précaire. Des permanences pour les étrangers ayant fait l’objet d’une mesure d’éloignement. Un travail d’accompagnement dans 9 lieux de détention des étrangers incarcérés.



En 2013, on compte 12 permanences à Paris, 8 en Seine-Saint-Denis et 12 dans les autres départements, incluant Champagne-Ardenne et Auxerre (liste en annexe, p. 104-105). Certaines de ces permanences sont ouvertes plusieurs jours par semaine. Ce qui correspond par semaine à 45 temps de permanence pour l'accueil physique des étrangers et 19 temps de permanence téléphonique dédiés spécifiquement à répondre aux étrangers et aux acteurs associatifs et institutionnels. Deux temps de permanence téléphonique ont d’ailleurs été ajoutés depuis 2012 afin de mieux répondre aux professionnels qui nous sollicitent ainsi qu’aux personnes étrangères et d’éviter tout déplacement inutile. À ces activités s’ajoutent : -



-



Activité d’accueil et de suivi de réfugiés statutaires au Centre Provisoire d’Hébergement (CPH) de La Cimade à Massy. Structure bénéficiaire du statut de Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS). Activité de soutien juridique auprès des étrangers retenus au centre de rétention du MesnilAmelot et dans les locaux de rétention de Choisy et de Cergy.



Ces deux autres types d’action apparaissent dans ce rapport d’activité mais font l’objet d’un autre rapport plus complet.
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Les lieux d’accueil Permanences d’accueil et d’accompagnement des étrangers en IDF en 2013*



Thématiques/Lieux



Paris



SeineSeine-SaintSaint-Denis



Autres départements d'Îled'Îledede-France / ChampagneChampagneArdenne/ Auxerre



Nombre permanences physiques semaine (1/2journée) 1/2journée)



de Nombre permanences permanences par téléphoniques semaine journée)



Migrants



4



2



7



18



5



Asile



3



2



4



9



0



Femmes/personnes victimes de violences



2



1



0



3



2



Éloignement



1



2



1



3



1



Sortants de prison



1



0



0



1



1



Santé



0



1



0



5



4



Accueil/orientation



1



0



0



6



6



Total



12



8



12



45



19



(*Hors lieux de rétention administrative, maisons d’arrêts et le Centre d’hébergement de Massy)



Analyse des sollicitations Nombre de sollicitations Les personnes reçues viennent de l’ensemble de l’Île-de-France, de Reims, Charleville-Mézières et Auxerre. Ce tableau ne prend pas en compte nos activités au centre de rétention du Mesnil-Amelot ni au sein du CPH de Massy.



Nombre de sollicitations (physiques et téléphoniques)



Thématiques



Migrants Asile Éloignement Femmes/personnes victimes de violences



5.553 téléphoniques 17.281 physiques 4 610 physiques 1 600 téléphoniques 465 physiques 1 600 téléphoniques 343 physiques



Santé



1 716 téléphoniques 403 physiques



Accueil



5639 téléphoniques 6 892 physiques



Locaux de rétention



200 physiques



Prison



400 physiques



*Hors activités au centre de rétention du Mesnil Amelot et au CPH de Massy.
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de par (1/2



Dans l’ensemble des lieux d’accueil où La Cimade IDF intervient, nous avons reçu en 2013 : 30 594 (une même personne peut être reçue plusieurs fois), et avons été sollicités par téléphone par 16 108 personnes (une même personne peut téléphoner plusieurs fois). Au total, le nombre de sollicitations en 2013 s’élève à 46 702. L’équipe de référents a également répondu à environ 900 sollicitations par mail et à 66 courriers émanant soit de personnes étrangères nous interrogeant sur leur situation administrative ou celle de leur proche, soit de professionnels.



Départements d’origine Ce graphique donne une idée des différents départements d’origine des personnes reçues. 35%



30, 6%



30% 21, 8%



25% 20% 15%



10, 5%



10%



6%



5, 9%



5, 4%



5%



7, 9%



7% 2, 7%



2, 2%



0% 75



93



95



94



92



91



78



77



hors IDF



non renseigné



Il est par ailleurs intéressant de noter, qu’en 2013, environ 5 371 personnes ont été reçues dans les permanences du 93 et environ 16692 dans des permanences parisiennes. Ces chiffres restent stables d’une année sur l’autre.



La part part des femmes et des hommes D’une année sur l’autre, ce chiffre reste stable. Il permet de mettre en exergue que, sur certains domaines d’action des efforts supplémentaires doivent être menés pour réussir à toucher le public des femmes étrangères.



Répartition Répartition des femmes et des hommes par type d’accompagnement Répartition



Thématiques



Femmes/Hommes en % Migrants Asile Éloignement



F : 41.3% H : 58.7% F : 27% H : 73% F : 27% H : 73%



Femmes /personnes étrangères victimes de violences



F : 98,5% H : 1,5%



Santé



F : 40% H : 60 %



Accueil



F : 28% H : 71%



Locaux de rétention



F : 6,4% H : 93,6%



Prison



F : 11,4% H : 88,6%
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2. ACCUEIL GÉNÉRALISTE AU SIEGE RÉGIONAL Que faisonsfaisons-nous, quel fonctionnement ? L’accueil au sein du siège régional est assuré trois jours par semaine, du mardi au vendredi, tout au long de l’année. Pendant la période estivale de mi-juillet à fin août nous mettons en place un système de permanences juridiques d’urgence. Les permanences physiques et téléphoniques sont assurées par une équipe de 19 bénévoles, dont 5 ont été recrutés et formés pendant l’année 2013. Ces permanences ont plusieurs objectifs : - Ecouter - Comprendre la situation et identifier précisément les besoins - Répondre aux sollicitations des personnes migrantes en donnant les informations juridiques nécessaires, en orientant vers une permanence d’accompagnement juridique de la Cimade Ile-de-France, ou vers un autre organisme ou un autre conseil juridique si le besoin ne correspond pas à notre champ de compétences - Informer et répondre aux sollicitations des professionnels



Quel public reçu ? Cette analyse provient d’un recueil de données établi sur 2 périodes de 2 semaines au printemps et en hiver. La majorité des personnes qui nous contactent sont les personnes étrangères elles-mêmes (78%). Il est tout de même important de noter que 18% des sollicitations proviennent de travailleur sociaux ; soit des personnes orientées par des travailleurs sociaux ou bien des travailleurs sociaux eux-mêmes.



Nationalité Les cinq premières nationalités des personnes que nous recevons sont sensiblement les mêmes que celles des années précédentes : Algérie, Maroc, Mali, Côte d’Ivoire et Congo. Nous percevons tout de même un fléchissement de la demande algérienne (moins 3 %) et marocaine (moins 2 %) et une augmentation provenant des ivoiriens.
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Lieu de résidence Les deux principaux départements de résidence des personnes sollicitant le siège régional sont toujours Paris et la Seine-Saint-Denis. A noter cependant la moindre demande des séquanodyonisiens qui peut notamment s’expliquer par le développement et la notoriété de la permanence de Montreuil, créée en 2012. Département de résidence



2013



2012



Paris



43%



41%



Seine-Saint-Denis



14%



18%



Val de Marne



8%



9%



Hauts-de-Seine



10%



8%



Val d'Oise



2%



4%



Yvelines



2%



4%



Seine et Marne



2%



3%



Essonne



4%



3%



Hors Ile-de-France



3%



3%



Non renseigné



10%



7%



Genre 36 % des sollicitations proviennent de femmes contre 61% d’hommes (2,5% non renseigné) avec une différence importante entre les sollicitations téléphoniques et les personnes reçues physiquement : 47% des personnes appelant au téléphone sont des femmes contre 28% des personnes se présentant à l’accueil.
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Quels constats ? Les demandes reçues à l’accueil sont très diverses et touchent autant des demandes liées directement au statut juridique des personnes étrangères qu’aux droits fondamentaux. Motif des sollicitations



2013



2012



Séjour



62,2%



66,7%



Asile



15,8%



13,1%



Autres



6,0%



5,8%



5,0%



6,1%



sociaux



4,4%



4,1%



Nationalité



1,4%



1,6%



Demande de visa



1,0%



0,8%



Eloignement Droits



économiques



et



Les principaux motifs de sollicitations sont les questions liées à une demande de titre de séjour ou à son renouvellement, malgré une baisse de 3,5% et une augmentation des demandeurs d’asile (qui étaient en baisse en 2012).



Deux problématiques importantes ont été constatées en 2013 :



Difficulté d’accès à la domiciliation Pour l’année 2013, nous voudrions souligner les difficultés particulières que rencontrent les personnes étrangères pour obtenir une domiciliation, préalable obligatoire afin d’ouvrir leurs droits (à titre d’exemple pour la protection maladie ou pour obtenir un soutien social). Notamment dans les villes où les centres communaux d’action sociale n’assurent pas ce service, les associations étant dans l’incapacité de pouvoir faire face, seules, aux demandes croissantes.



Hébergement d’urgence Le point noir dans notre activité et sur lequel nous avons peu de prise concerne l’hébergement d’urgence de personnes en grande précarité et pour lesquelles aucune solution n’est apportée, même temporairement, par le 115. Deux exemples: -



Une femme avec un bébé de 15 jours, qui a accouché à Compiègne, se voit sommer par le 115 de Paris, de retourner dans l’Oise pour trouver un hébergement alors même qu’elle est à Paris. Dans l’Oise, on lui répond qu’il n’y a pas de place et que peut-être après un ou deux signalements elle bénéficiera d’une nuit en hôtel. En attendant elle s’abrite, la nuit avec son enfant, dans la salle d’attente des urgences des hôpitaux de Paris.



-



Un couple avec un enfant d’un an, débouté de leur demande d’asile, sorti d’un CADA de province sans solution d’hébergement. Venus retrouver leurs parents hébergés par le 115 à Paris, et refusés par le 115 de Paris puisqu’après Paris ils avaient été hébergés en province. Cette famille dort dans une voiture en bas de l’hôtel des grands-parents, l’enfant présente les premiers signes d’une dégradation de sa santé liée à sa situation de précarité.
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Quelles orientations? Orientations internes Dans 45% des cas, au-delà de quelques conseils Permanence Migrants + Référents 43% 22% juridiques, l’équipe de l’accueil a réorienté les Permanence Asile 11% personnes vers un accompagnement juridique Permanence Eloignement Perm Femmes 15% assuré par une permanence de la Cimade. Espace Santé Droit 6% Assez logiquement, le nombre d’orientation Amoureux au Ban 1% vers les permanences Migrants se réduit au vu Autres 4% de la baisse des demandes liées au séjour et celle vers les permanences asile augmente suivant celle du nombre de demandeurs d’asile. A noter : l’augmentation des orientations vers la permanence dédiée aux femmes et personnes victimes de violences.



Orientations externes En plus, des informations et des conseils, 11% des personnes reçues ont été orientées vers une autre structure, principalement des associations. La nécessité d’orienter les personnes lorsque que leur besoin dépasse notre champ de compétences demande un important travail de connaissance du réseau local et d’actualisation de nos répertoires. En 2013, nous avons notamment travaillé sur la question de la domiciliation : élaboration d’un nouveau fichier recensant les structures assurant un service de domiciliation en Ile-de-France, d’un mémo précisant les 3 dispositifs de domiciliation ou encore sur un recensement plus approfondi et partagé par les autres lieux de permanence sur l’identification de cours de français. Nous prenons soin de rencontrer régulièrement des structures avec lesquelles nous sommes amenées à travailler : à titre d’exemple, l’équipe du SIAO de Seine-Saint-Denis ou le centre d’action sociale protestant (CASP).



Focus : La mise en place d’un pré pré accueil pour faire face à l’affluence L’année 2013 a été marquée par une très grande affluence, liée en partie à la publication de la circulaire Valls en novembre 2012. Cette affluence n’a pas été uniquement conjoncturelle mais s’est poursuivie tout le long de l’année. Nous avons dû réfléchir à un nouveau mode de fonctionnement : nous avons ainsi généralisé un système de pré-accueil. Ce pré-accueil consiste à identifier dès leur arrivée les personnes qui nous sollicitent, donc à prendre en compte leur ordre d’arrivée et à comprendre rapidement les raisons de leurs sollicitations. Ce pré-accueil a ainsi pour objectif d’éviter que les personnes attendent trop longtemps alors qu’elles pourraient être renseignées ou réorientées rapidement ; il permet également de mieux accueillir les personnes et éventuellement de parler d’autres sujets que précisément celui lié au séjour. Enfin, il permet d’organiser l’accueil des personnes. Ce pré-accueil est également en place dans les permanences d’Aulnay et de Montreuil, Luxembourg, et en cours à Fessart.
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Malgré cette mise en place, l’affluence a été telle qu’il nous a fallu fréquemment indiquer que nous avions dépassé nos capacités d’accueil, ce qui n’était jamais arrivé auparavant, et demander aux personnes de se présenter l’après-midi ou bien le lendemain. Nous sommes cependant restés attentifs aux personnes les plus vulnérables et aux situations urgentes.



3. ACCUEIL ET ACCOMPAGNEMENT PERMANENCES MIGRANTS



DANS



LES



Que faisonsfaisons-nous, quel fonctionnement ? L’activité des permanences dites « migrants » représente l’essentiel de l’accompagnement juridique des personnes étrangères en région Ile-de-France. Ces permanences généralistes traitent des questions relatives à l’entrée et au séjour des étrangers en France, et abordent des sujets très divers : conditions de régularisation, regroupement familial, changement de statut… Environ 140 bénévoles interviennent au sein de 19 équipes, réparties sur 13 lieux différents. Les permanences « migrants » ont des fonctionnements très divers, principalement liés à :



Emplacement géographique et existence d’un réseau associatif local Certaines permanences traitent principalement des demandes liées à l’entrée et au séjour des étrangers en France : à Paris et en proche banlieue, des permanences thématiques prennent le relais sur des interventions plus spécifiques (demandes d’asile, recours contre une mesure d’éloignement, soutien aux personnes victimes de violences, etc.) A contrario, les permanences plus éloignées de Paris (Auxerre, Reims, Charleville, Evry) ont un champ d’intervention plus large.



Des modes de réception complémentaires Les permanences en libre accès reçoivent plus de monde que les permanences sur rendez-vous. A titre d’exemple : les bénévoles qui interviennent à la permanence du mardi à Fessart ont répondu à plus de 3200 sollicitations dans l’année (soit une moyenne de 80 demandes par semaine). Certaines sollicitations relevaient du simple renseignement. A l’inverse, au Foyer de Grenelle, où les deux permanences ne fonctionnent que sur rendez-vous, les équipes ont eu 481 entretiens dans l’année (soit une moyenne de 6 par semaine pour chaque équipe). Ces deux modes de réception sont réellement complémentaires : une permanence sur rendez-vous permet de consacrer plus de temps aux personnes, de leur éviter d’attendre trop longtemps, de rédiger sur place des courriers, de faire des recherches… Les permanences en accès libre nous permettent de rencontrer facilement et sans la barrière du rendez-vous, tout type de public, et ainsi, d’avoir une idée plus globale et plus concrète de la situation des personnes étrangères en Ile-deFrance (accès aux droits sociaux, conditions de vie…).



Nombre de sollicitations reçues dans chaque permanence « migrants » Ce tableau ne tient pas compte des sollicitations par téléphone. On y compte le nombre de visites, prenant en compte le fait qu’une même personne est peut-être venue 3, 5, 7 fois dans l’année.
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Permanence Fessart (75)



Nombre de passages permanence en 2013



à



la



1242 lundi, 3206 mardi



Nombre de bénévoles (moyenne annuelle) annuelle)



Mode de réception des personnes



2 équipes 6 + 22



En libre accès



4.448 Luxembourg (75)



1132 mercredi ,1458 jeudi aprèsaprèsmidi +780 jeudi soir



3 équipes 11+9+9 accompagnateurs



et



4



En libre accès



3.370 Aulnay (93) (93)



2025 mardi, 1015 samedi



2 équipes 11 + 5



3040



Mardi en libre accès, samedi samedi sur rdv



Cergy (95)



1800



7



En libre accès



Montreuil (93)



922



7



En libre accès



Charleville (09)



880



4



Sur rdv



Massy (91)



747



5



Mixte, surtout sur rdv



Grenelle (75)



481



2 équipes 5 + 4



Sur rdv



Evry (91)



376



3



Sur rdv



Plaisir (78)



354



6



En libre accès



Auxerre (89)



314



4



En libre accès



Batignolles1



276



5



Mixte, surtout sur rdv



Reims (51)



(75)



273



14



Mixte



TOTAL



17.281



141



Quel public reçu ? Les informations statistiques ci-dessous sont issues de l’analyse de données récoltées pour environ un tiers des personnes reçues dans nos permanences.



Comment les personnes reçues ontont-elles entendu parler de la Cimade ? Bouche à oreille



40,7%



Cimade



22,0%



Travailleurs sociaux sociaux



18,4%



Association



7,9%



Internet



5,5%



Administration



3,1%



Foyer de Grenelle



1,0%



Hôpital



0,6%



Ecole



0,4%



Paroisse



0,3%



Si le bouche à oreille et l’orientation par d’autres lieux d’accueil que La Cimade restent les moyens les plus efficaces pour se faire connaître des personnes étrangères, le développement de rencontres ou de formations avec des établissements ou des équipes de travailleurs sociaux a permis que nous soyons identifiés comme des acteurs compétents dans l’accompagnement des migrants pour certaines démarches administratives.



1



Ce sont des bénévoles référents qui, en plus de leur soutien aux équipes Cimade et de leur rôle de pôle ressource pour l’externe, reçoivent des personnes soit en rendez-vous, soit qui se sont présentées à l’accueil. Cette activité reste marginale au regard de leur action de référent.
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Nationalité / pays de résidence Les personnes qui viennent nous voir sont principalement originaires d’Afrique et du Maghreb Mali : 12,8%, Algérie : 11,5%, Congo RDC : 7,1%, Maroc : 7%, Côte d’Ivoire : 5,6%, Sénégal: 5,3%, Cameroun: 4,9%. Il n’y a pas de changement notoire de cette répartition par rapport à l’année dernière, par exemple la proportion de Syriens ou de Libyens reste très marginale, le nombre de Tunisiens a augmenté de moins d’1%. Nous voyons par ailleurs très peu de ressortissants communautaires (0.7% de Roumains), mais beaucoup de membres de familles de communautaires. Cette année encore, en réponse aux difficultés économiques que connaissent nos voisins européens, nous avons observé une nette augmentation de l’arrivée de personnes qui sont en situation régulière dans un autre Etat européen (Italie et Espagne principalement), qui espèrent pouvoir trouver plus facilement un emploi en France. Ce sont généralement des hommes, issus de pays d’Afrique subsaharienne. Ils n’ont souvent qu’un titre de séjour de courte de durée, (ou de longue durée sans que la mention « UE » n’y figure). S’ils veulent obtenir un titre de séjour en France, ils doivent alors répondre aux mêmes conditions imposées aux personnes étrangères qui n’ont pas de titre de séjour en France.



Quels constats généraux ? Nature des sollicitations et motifs des demandes de titres de séjour Près de 70% des sollicitations qui nous sont adressées sont liées à une demande de titre de séjour, ou à son suivi, avant la prise de décision par l’administration.



Motifs familiaux



Motifs privés



Motifs professionnels



Membres de famille de Français : 12 %



Demande d’admission au séjour au titre des 10 ans de présence en France : 21%



Etudiant : 2,3 %



Regroupement familial : 5,7 %



Demande de titre de séjour pour raison médicale : 10%



Salarié : 21%



Autres liens personnels et familiaux (jeunes majeurs, régularisation selon l’article L 313-11 7°) : 27 %



On constate que 75% des demandes de titre sont liés au respect de la vie privée et familiale, et 25% à des motifs professionnels.



Quelques évolutions des demandes entre 2012 et 2013 Une baisse de 7% des demandes d’admission au séjour au titre des 10 ans de présence en France par rapport à 2012. Cela s’explique principalement par le fait que les préfectures posent de nombreux obstacles au dépôt de ces demandes, et vont parfois jusqu’à décourager les demandeurs en les incitant à mettre d’autres motifs en avant. Une hausse des demandes de titres « salarié » qui passent de 13.5% en 2012 à 21% en 2013. 2013 Cette nette augmentation, s’explique par la mise en œuvre de la circulaire Valls, qui précise les conditions d’admission au séjour au titre du travail. Pour autant au regard des conditions restrictives posées par la circulaire, ces demandes n’aboutissent pas toujours à un titre de séjour.
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Il est intéressant de comparer cette répartition avec les chiffres officiels de délivrance de titres de séjour sur le plan national. national Si les chiffres de l’année 2013 ne sont pas encore connus, le rapport2 du ministère de l’Intérieur « Politique d’immigration : bilan et perspectives » du 31/01/2014 a observé en 2012 une hausse conjoncturelle des régularisations (déjà liées à la circulaire Valls) et prévoit une augmentation de 9 à 13% des régularisations à titre « familial » en 2013. Mais l’objectif du ministère reste bien « la progression de la migration de la connaissance et de l’excellence », avec une prévision d’augmentation de 5 à 8% des titres « étudiants » et de 10 à 15% des titres liés à des motifs économiques. En conséquence de cette volonté politique de favoriser une immigration professionnelle, nous observons, cette année encore des pratiques préfectorales qui tendent à délivrer des titres « salarié », beaucoup moins protecteurs, à des personnes qui font valoir leur situation personnelle et familiale. A titre d’exemple, Monsieur Z. vit en France depuis 13 années. Il est marié à une compatriote ellemême en situation régulière, père de 3 enfants tous nés sur le territoire français. Lorsqu’il s’est présenté en préfecture pour déposer une demande de titre « vie privée et familiale » en qualité de parent d’enfant scolarisé et conjoint de personne en situation régulière, après avoir étudié aussi son dossier dans le cadre de l’admission exceptionnelle au séjour, la préfecture lui a demandé d’apporter les documents nécessaires à l’instruction d’une demande de titre de séjour salarié. Il y a pourtant une décision du tribunal administratif qui reconnaît son droit à sa vie privée et familiale en France. Cette requalification de la demande de Monsieur Z. est loin d’être un cas isolé… A noter : une ancienneté de présence importante. importante. De nombreuses personnes ont une ancienneté de présence conséquente sur le territoire français : 65% sont en France depuis plus de 5 ans (ce qui correspond à la durée retenue pour une régularisation d’après la circulaire « Valls » du 28 novembre 2012). 39% sont en France depuis plus de 10 ans ! (Rappelons que jusqu’en 2006, les personnes qui pouvaient prouver 10 ans de présence en France obtenaient un titre de séjour de plein droit…).



Décryptage des démarches entreprises Après un examen approfondi des situations individuelles, ce qui nécessite souvent plusieurs entretiens et parfois l’avis des bénévoles référents, les personnes reçues vont entreprendre les démarches qu’elles auront choisi de mettre en œuvre. Nous estimons qu’il est très important de veiller à préserver la capacité d’action des personnes et ne pas nous substituer à elles. Au regard des critères de régularisation qui restent très restrictifs, il nous arrive trop fréquemment de devoir dire aux personnes qu’une démarche ne serait pas judicieuse et les exposerait à un refus de séjour et à une obligation de quitter le territoire. A titre d’exemple : sur une permanence en libre accès, comme à Aulnay, les bénévoles n’ont pu accompagner la constitution d’un dossier que dans 29% des situations. Les deux tiers des démarches entreprises concernent le dépôt d’une demande de titre de séjour : En première demande



52.3%



En renouvellement



2,7%



2



http://www.immigration.interieur.gouv.fr/Info-ressources/Actualites/L-actu-immigration/Politique-d-immigration-2013-2014-bilanet-perspectives
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Changement de statut



2,6%



Demandes de titres non précisées



4,2%



Diverses relances de la préfecture (accompagnement, courriers…)



6.7%



Total des démarches liées au dépôt de demande de titre de séjour



68.5%



En 2013, nous constatons qu’il faut souvent relancer les préfectures, qui n’arrivent pas à examiner les demandes de titre dans le délai de 4 mois qui leur est imparti. La lenteur de l’instruction place les personnes étrangères dans une situation de grande précarité : elles ne se voient que trop rarement remettre le récépissé qui leur permet d'être en séjour régulier dans l'attente de la réponse. Nous avons interpelé les préfectures à diverses reprises sans que cela ne donne lieu à des changements de pratiques. L’autre tiers, concerne : Tous recours contentieux (recours au tribunal, à la Cour d’Appel…)



10.1%



Orientation vers une autre permanence spécialisée de la Cimade, une autre structure ou un avocat



7,6%



Recours gracieux et demandes d'abrogation



2.0%



Démarches liées à l'asile3



2.0%



Regroupement ou rapprochement familial



2,9%



Autres démarches effectuées : Etat civil, nationalité, droits sociaux, visa…



6,8%



Total des autres démarches



31,5%



A noter : dans leur majorité, les démarches contentieuses concernent un refus de titre de séjour. Des démarches marquées par les difficultés d’accès aux préfectures En 2013, les obstacles que rencontrent les personnes pour déposer un dossier restent majeurs et ont une influence directe sur les démarches que nous entreprenons. Les obstacles constatés sont nombreux : Exigences de pièces par un agent d’accueil alors qu’elles ne figurent pas sur la liste remise précédemment par l’administration, ou des exigences contraires à la loi. A titre d’exemple : demande de production du carnet de santé pour prouver la présence d’un enfant en France, alors que ce document relève du secret médical, ou demande de production du passeport dans des cas où les personnes en sont légalement dispensées… Lenteur de l’instruction des demandes. demandes Il n’est pas rare qu’un délai de plusieurs mois s’écoule entre le dépôt de la demande au guichet, puis le rendez-vous individuel pour examen de situation. Il faut alors renouveler toutes les pièces justificatives qui ont plus de trois mois. A titre d’exemple : nous avons accompagné le 21 mai 2013 une personne au centre de réception des étrangers de la rue de Charenton à Paris, elle s’est vu remettre une convocation pour le 21 mars 2014, soit 10 mois plus tard. La mise en place des systèmes de de prise de rendezrendez-vous en ligne pour déposer une demande de titre de séjour. Ce fait, le plus marquant de 2013, 2013 constitue un obstacle matériel de taille pour accéder aux guichets des préfectures. 3



Ce résultat est sous-évalué car les chiffres précis des permanences de Charleville et Auxerre n’ont pas été inclus dans cette étude statistique. Or ces deux permanences plus lointaines sont plus fréquemment sollicitées sur des questions d’asile.
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L’utilisation de ces technologies peut certes apporter une amélioration pour certaines personnes qui ne subiront pas les désagréments des files d’attentes formées dès la veille au soir devant les préfectures d’Ile-de-France. Comme le rappelle Mathias Fekl dans son rapport4, « la grande majorité



des ressortissants étrangers sont obligés d’effectuer des visites régulières en préfecture, généralement coûteuses et surtout anxiogènes ». Le nombre de passages d’étrangers en préfecture s’est élevé à 5 millions en 2011, alors que le nombre d’étrangers résidants régulièrement en France ne dépassait pas 3.7 millions. S’il est donc important d’améliorer les conditions d’accueil en préfecture, de réduire le nombre de passages, et si la dématérialisation de certaines procédures peut constituer un élément d’amélioration, il est essentiel que les préfectures maintiennent un accueil physique, pour que toute personne, ayant ou non accès à un ordinateur, pouvant lire ou non, puisse accéder directement et personnellement, sans intermédiaire, à ce service public. C’est ce que la Cimade a porté devant la rapporteur spéciale de la commission des finances sur la mission « Administration générale et territoriale de l’Etat », Mme Hélène Vainqueur-Christophe, qui écrit ensuite dans son rapport5 que « le développement de la dématérialisation d’un nombre



croissant de procédures, ne [doit] pas conduire à négliger les conditions d’accueil des usagers dans les préfectures. (…) Les préfectures doivent rester en mesure de traiter les demandes de l’ensemble des usagers, y compris des personnes âgées, démunies ou handicapées, ou vivant dans certaines zones, notamment rurales, encore mal desservies par les réseaux de communication qui ont plus difficilement accès à internet ». Le service public doit rester accessible à toutes et tous, sans discrimination. Sans doute habituées à la délégation de service public, certaines administrations ont totalement intégré le fait de devoir passer par un intermédiaire, et nous ont suggéré de prendre nous-mêmes les rendez-vous pour les personnes que nous recevons, avec nos ordinateurs. D’une part, nous ne souhaitons pas devenir les sous-traitants de l’administration, et d’autre part, cette assistance matérielle va totalement à l’encontre de notre philosophie, à laquelle nous nous efforçons de nous tenir. Il est fondamental que les migrants restent maîtres de leurs démarches, qu’ils soient à l’initiative et qu’ils soient reconnus comme sujets de droit pleins et entiers. A plusieurs reprises, nous avons dû menacer d’actions contentieuses pour que les personnes accèdent directement aux préfectures. Si en 2012, le contentieux des étrangers (recours contre des refus de séjour, contre des mesures d’éloignement…) représentait 40% de l’activité des tribunaux administratifs en Ile de France6, qu’en sera-t-il si, avant même de pouvoir déposer leur demande de titre de séjour, les personnes sont obligées de saisir le tribunal pour faire constater l’impossibilité d’accès au guichet ?...



Résultat des démarches Il est difficile de mesurer les résultats des démarches entreprises, car nous n’en connaissons pas toujours l’aboutissement. Les actions sont portées par les personnes concernées et elles ne nous tiennent pas toujours informés des suites. Les raisons sont diverses : découragement, suivi par un avocat, ou obtention d’un titre de séjour… 4 Cf. Rapport au Premier ministre, 14 mai 2013. Sécuriser les parcours des ressortissants étrangers en France, Mathias Fekl. http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/134000283/0000.pdf



Cf. Annexe 2 du Rapport fait au nom de la commission des finances, de l’économie générale et du contrôle budgétaire sur le projet de loi de finances pour 2014 (n° 1395), http://www.assemblee-nationale.fr/14/budget/plf2014/b1428-tIII-a2.asp#P694_101588



5



6



Cf. Rapport du Sénat sur le Projet de loi de finances pour 2013, immigration, intégration et nationalité. Tome XI, page 17, Hélène Lipietz. http://www.senat.fr/rap/a12-154-11/a12-154-111.pdf.
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Résultats des actions réalisées concernant les demandes de titre de séjour exclusivement Dossiers en cours d’instruction par les préfectures



30.1%



Dossiers non déposés en attente d’éléments complémentaires avant de pouvoir prétendre à un titre de séjour



19%



Perdu de vue



7.8%



Délivrance d’une carte de séjour temporaire



13.4%



Principalement au titre de la vie privée et familiale (56.7% des titres accordés) Puis au titre d’une activité salariée (12.8% des titres accordés) Remise d’un document de séjour provisoire



6,40%



Délivrance d’une carte de résident



2.9%



Transmission du dossier à un avocat



6.9%



Transmission du dossier à une autre permanence de la Cimade



3.3%



Transmission du dossier à une autre structure



2.6%



Refus (de titre de séjour, de visa, rejet par le tribunal)



4.7%



Focus : l’accompagnement des personnes reçues après la publication de la circulaire du 28 novembre 2012 2013 a été l’année de la mise en œuvre de la circulaire du 28 novembre 2012, dite circulaire Valls. Ce texte interprète la loi et précise les conditions d’accès au séjour pour des raisons privées et familiales, et pour les personnes qui justifient d’une activité salariée. Cette circulaire propose quelques critères d’évaluation d’éléments tels que l’intensité de la vie privée et familiale, ou l’insertion professionnelle, en vue de la délivrance de titres déjà prévus par la loi. Plusieurs constats très problématiques : Les préfectures tendent à évaluer toutes les demandes de régularisation à la lumière de ces critères, qui sont pourtant indicatifs sans tenir compte du CESEDA ou de la Convention européenne des droits de l’homme, (article 8). En conséquence, des dossiers où un ensemble d’éléments pouvaient emporter la conviction du préfet et une régularisation de la personne, peuvent aujourd’hui faire l’objet d’un rejet parce qu’un seul des critères posés par la circulaire est défaillant. Ce rejet est souvent sans appel, c’est le plus souvent au guichet que les dossiers sont refusés : il ne s’agit pas d’un refus notifié, contre lequel une personne peut faire un recours, mais d’un refus d’enregistrement du dossier. Dans ces conditions, il est bien plus difficile de faire valoir ses droits. Cela a pu d’ailleurs donner lieu à des décisions illégales. A titre d’exemple : il a pu être demandé à un parent d’enfant français de prouver la scolarité de son enfant en France depuis 3 ans (ce qui est une preuve prévue par la circulaire), alors que la loi pose simplement que la personne prouve qu’elle est bien le parent de cet enfant, qu’il est bien français, qu’il vit en France, et qu’elle s’en occupe). Les demandes qui relèvent clairement de la circulaire ne font pour autant pas l’objet d’un traitement égal. Nous avons constaté dès les premiers mois de l’application de ce texte des disparités dans son interprétation par les différentes préfectures. Celles-ci n’ont pas été résorbées. La circulaire envisage différents cas de figure pour la régularisation des travailleurs, mais tous ne sont pas appliqués entre les préfectures en Ile de France.
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A titre d’exemple : La circulaire prévoit que les personnes qui n’arrivent pas à trouver un employeur, mais qui justifient tout de même d’une ancienneté de présence conséquente en France (7 ans) et d’une activité salariée antérieure (sur 12 mois) peuvent demander un récépissé pour rechercher un travail. Cependant, pendant des mois, plusieurs préfectures d’Ile- de- France ont refusé de prendre en compte ces demandes. En 2013, les personnes et les bénévoles sont constamment entrés en confrontation avec l’administration sur l’application de cette circulaire. Ils ont par ailleurs activement participé à une action de recueil d’information et de témoignage sur la mise en œuvre de cette circulaire, donnant lieu à un rapport de la Cimade sur l’application de cette circulaire, « A quand la loi 7 », paru en juillet 2013.



4. ACCUEIL ET ACCOMPAGNEMENT DES DEMANDEURS D’ASILE ET DES REFUGIES Les permanences pour les réfugiés, quel fonctionnement ? Dans la région parisienne, l’accueil des demandeurs d’asile sollicitant notre aide se réalise dans 5 permanences. Il est à noter que depuis cette année la répartition du public sur ces différents lieux est beaucoup plus équilibrée que précédemment. Les années précédentes, la permanence de Batignolles, au siège régional, concentrait une grosse majorité des personnes, dans des conditions matérielle parfois difficile (exiguïté de la salle d’attente). Grace à nos efforts d’information, les réfugiés se rendent plus fréquemment dans les autres locaux et peuvent être accueillis dans de meilleures conditions. A cours de l’année nous avons suivis 2349 personnes pour lesquelles nous avons réalisé 2499 Permanence interventions interventions (+34% par rapport à l’année précédente), certaines Aulnay-sous-Bois personnes revenant plusieurs fois Cergy-Pontoise Charleville-Mézières dans l’année pour d’autres types de Montreuil démarches. Cette augmentation Paris - Batignolles s’explique par la progression du Paris - Luxembourg nombre global de demandeurs Reims d’asile en France, mais également Sens par le fonctionnement à temps Total général complet de la permanence ouverte à Montreuil en cours d’année précédente.



7



http://www.lacimade.org/publications/79
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2013



%



2012



%



évolution part relative 2012/2013



539



22,9



208



12,5



10,5



278



11,8



257



15,4



-3,6



81



3,4



-



446



19,0



140



8,4



10,6



619



26,4



758



45,4



-19,1



365



15,5



287



17,2



-1,7



8



0,3



18



1,1



-0,7



13



0,6



-



2349



100,0



1668



100,0



Quel public reçu ? Principales nationalités



2013



%



2012



%2



République démocratique du Congo



300



12,8



180



10,7



2,1



Bangladesh



271



11,5



223



13,2



-1,7



Mali



229



9,7



55



3,3



6,5



Guinée



171



7,3



128



7,6



-0,3



Côte d'ivoire



169



7,2



149



8,8



-1,6



Sri Lanka



169



7,2



106



6,3



0,9



Pakistan



118



5,0



55



3,3



1,8



Mauritanie



100



4,3



96



5,7



-1,4



Géorgie



83



3,5



91



5,4



-1,9



Arménie



57



2,4



43



2,5



-0,1



Nigeria



51



2,2



30



1,8



0,4



Haïti



50



2,1



69



4,1



-2,0



Kosovo



43



1,8



3



0,2



1,7



Algérie



41



1,7



30



1,8



0,0



Russie



33



1,4



61



3,6



-2,2



Congo



32



1,4



83



4,9



-3,6



Egypte



32



1,4



7



0,4



0,9



Cameroun



30



1,3



19



1,1



0,2



Autres pays



370



15,8



259



15,4



2349



100,0



1687



100,0



Total



évolution de la part relative



En 2013, ce sont les ressortissants de la République Démocratique du Congo qui ont le plus sollicité les permanences de la Cimade Ile- de- France. La situation de crise quasi permanente que connait ce pays depuis de nombreuses années en fait également une des premières nationalités représentée à l’OFPRA. En revanche la proportion de réfugiés et demandeurs d’asile bangladais est en légère diminution rapport à l’année précédente. Nous observons par ailleurs une augmentation très significative de la part des demandeuses d’asile malienne. malienne Cette évolution est à mette en lien avec une décision du Conseil d’Etat de décembre 2012, permettant d’attribuer le statut de réfugié aux jeunes filles craignant des risques d’excision. Par ailleurs nous avons également reçu des maliens fuyants la situation dans le Nord du pays. La part des demandeurs d’asile d’origine Sri Lankaise est en légère augmentation. Cette augmentation est essentiellement concentrée sur la permanence d’Aulnay-Sous-Bois, où travaillait une bénévole parlant le tamoul. La part de la demande d’asile ivoirienne est toujours en légère baisse en raison de l’évolution de la situation dans ce pays. Il est à noter que nous rencontrons désormais des réfugiés de ce pays, ayant parfois eu des responsabilités dans le parti de Laurent Gbagbo et invoquant des menaces provenant des nouvelles autorités.
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Nature des sollicitations et des interventions par catégorie Type d’intervention



2013



%



2012



%2



évolution part relative 2012/2013



AJ pour CNDA



422



16,9



480



25,9



-9,0



Recours CNDA



344



13,8



228



12,3



1,5



Dossier OFPRA



253



10,1



249



13,4



-3,3



Réexamen



237



9,5



146



7,9



1,6



Conseils et orientation pour primo arrivants



229



9,2



109



5,9



3,3



Visa de famille de réfugié



215



8,6



200



10,8



-2,2



Dublin



159



6,4



116



6,3



0,1



Recours OQTF



144



5,8



69



3,7



2,0



Autre (cf. commentaires)



101



4,0



59



3,2



0,9



Droits sociaux (CMU, ATA)



90



3,6



36



1,9



1,7



Régularisation, conseil sur titre de séjour autre qu’asile



80



3,2



58



3,1



0,1



Débouté sans solution



43



1,7



*



*



Recours CNDA si avocat défaillant



37



1,5



*



*



Procédure prioritaire



35



1,4



32



1,7



-0,3



Hébergement (CADA, hébergement d'urgence, ...)



24



1,0



19



1,0



-0,1



Pb d'accès à la procédure (refus guichet, délai d'attente, ...)



20



0,8



26



1,4



-0,6



Assistance entretien OFPRA



18



0,7



*



*



Problème de renouvellement récépissé



14



0,6



13



0,7



-0,1



Statut d’apatride



9



0,4



6



0,3



0,0



Refus d'enregistrement par OFPRA



8



0,3



1



0,1



0,3



Pb d’Etat civil OFPRA



7



0,3



5



0,3



0,0



Transfert de protection



5



0,2



0,0



0,2



Autorisation de travail



5



0,2



2



0,1



0,1



100,0



1854



100,0



Total



2499



* rubrique nouvelle non présente l’année dernière



Décryptage des démarches entreprises Assistance devant la Cour Nationale du Droit d’Asile : un peu moins du tiers de nos interventions (32%) concernent l’assistance devant la CNDA. Cette aide regroupe plusieurs aspects : aide à la constitution de demande d’aide juridictionnelle (AJ – 16,9%), rédaction de recours directement par nos soins (13,8%), ou interventions si l’avocat désigné au titre de l’AJ se révèle défaillant pour faire le recours (1,5%). Globalement la part de cette activité est en baisse relative par rapport à l’année dernière où elle concernait 38% de nos interventions. En particulier nous observons une baisse très significative de la proportion des demandes d’aide juridictionnelle (-9 points). Nous ne connaissons pas de causes expliquant directement cette évolution. Nous constatons toutefois une plus grande répartition des interventions dans d’autres domaines : conseils auprès des demandeurs d’asile « primo-arrivants », réexamen, accès aux droits sociaux…
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Assistance devant devant l’OFPRA : l’assistance devant l’OFPRA, notamment pour la constitution du dossier écrit concerne environ 10,1% de notre activité. Il est également à noter que sa part est en diminution depuis l’année dernière (-3,3 points). Cela pourrait sembler paradoxal que l’aide que nous apportons aux demandeurs d’asile à un moment clef de l’instruction de leur dossier soit si marginale, mais cette situation reflète l’évolution du droit d’asile. La plus part des enjeux de la procédure se répartissent désormais à d’autres phases que le seul formulaire de demande d’asile, comme l’admission en préfecture, le recours contentieux contre les décisions de l’OFPRA, le réexamen etc. Ce formulaire n’est d’ailleurs plus une référence pour les agents de l’OFPRA qui se fondent essentiellement sur l’entretien qu’ils réalisent avec le requérant. Pour anticiper une prochaine réforme prévoyant l’assistance par des tierces personnes au moment de cet entretien nous avons d’ores et déjà ajouté cette donnée dans nos recueils statistiques.



L’accompagnement des déboutés du droit d’asile et demande de réexamen : l’assistance aux demandeurs d’asile déboutés continue de prendre une part de plus en plus importante de notre activité (environ 11,3%). Notre travail dans ce domaine s’oriente essentiellement autour des dossiers de réexamen de la demande d’asile et de la recherche de faits nouveaux à présenter (9,5% des interventions, soit +1,6 point par rapport à l’année 2012). Ces interventions sont délicates à mettre en œuvre car les conditions de recevabilité d’une demande de réexamen sont très restrictives (événements intervenus postérieurement à la dernière décision de la CNDA) et les instances d’examen particulièrement suspicieuses sur les documents fournis. Il est donc extrêmement difficile pour les demandeurs d’asile de convaincre l'administration de la réalité des événements survenus après leur départ, en leur absence. Nous recensons également depuis cette année la situation des déboutés du droit d’asile en recherche de solution administrative (1,7%) pour lesquels ils n’existe malheureusement aucune démarche possible. Notre rôle se limite alors aux conseils de prudence que nous donnons aux sans-papiers.



L’obtention des visas pour famille de réfugié : en 2013, nous avons poursuivi notre action en faveur des réfugiés rencontrant des blocages dans le processus de « rapatriement » de leur famille restée sur place, grâce à une équipe bénévole dédiée à cette procédure très particulière. 215 interventions ont été réalisées dans ce domaine cette année. Elles consistent essentiellement à préparer des contentieux contre les décisions de refus de visa notifiées par les consulats.



Interventions relatives aux demandeurs d’asile soumis à la procédure dite « Dublin » : Ces interventions représentent toujours environ 6,4% de notre activité. Il s’agit de personnes ne pouvant déposer de demande d’asile en France en raison de leur signalement par un autre Etat européen. Des tractations assez compliquées s’engagent alors entre la France et ce premier pays pour savoir lequel sera responsable de l’examen de la demande d’asile. A l’issue de ces échanges le demandeur peut se voir notifier une décision de réadmission vers l’Etat concerné, accompagnée parfois d’une interpellation et d’une expulsion immédiate. Dans la majorité des cas ces procédures, qui sont relativement longues et complexes, nient les attaches amicales et familiales que les demandeurs peuvent avoir en France. Ce règlement ne tient pas non plus compte des fortes variations dans les conditions d’examen qui persistent entre les Etats de l’Union Européenne. Près de 80% de ces procédures engagées par les préfectures échouent à renvoyer la personne vers l’Etat jugé responsable. Recommence alors un parcours assez fastidieux pour qu’elle puisse maintenir sa demande d’asile en France.
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Ces interventions relatives au règlement Dublin sont à observer attentivement car pour l’année 2014, un nouveau règlement sera en application, renforçant les garanties accordées aux demandeurs d’asile, mais complexifiant encore la procédure.



Focus : les grands travaux de réforme du droit d’asile L’année 2013 marque le lancement d’un vaste chantier de réforme du droit d’asile, initié sur plusieurs fronts. Tout d’abord le 26 juin, plusieurs textes européens ont été publiés pour poursuivre l’harmonisation des pratiques entre Etats dans le but d’aboutir à un régime d’asile européen commun (RAEC) : -



Directive sur la procédure de demande d’asile ; Directive sur les conditions d’accueil ; Nouveau règlement Dublin, prévoyant les mécanismes de responsabilité et de répartition des demandeurs d’asile entre Etats européens ; Nouveau règlement concernant la base de données Eurodac recensant les empreintes digitales.



Ces nouveaux textes entreront en application progressivement entre janvier 2014 et juillet 2015 et modifieront le droit d’asile en France : amélioration des garanties accordées aux demandeurs d’asile, par exemple concernant les conditions d’entretien à l’OFPRA, mais renforcement également les possibilités de contrôles et de surveillance. Parallèlement à ces innovations européennes, le gouvernement français a décidé de lancer une concertation qui s’est déroulée entre juillet et novembre, en invitant à discuter de projets de réforme les principaux protagonistes : administrations, associations, instances d’examen, … Cette concertation avait pour but d’anticiper les ajustements nécessaires à l’application des directives européennes précitées mais également de revoir en profondeur le dispositif d’examen et d’accueil des demandeurs d’asile en France. Celui-ci souffre en effet de graves dysfonctionnements, sa complexité entrainant des retards démesurés dans le traitement des demandes. Le résultat de cette concertation rendu public le 28 novembre, sous la forme d’un rapport, laisse sceptique sur la volonté de prendre en compte les propositions associatives et d’envisager un dispositif qui change d’une logique de méfiance à l’égard des réfugiés. Le projet de loi résultant de cette réforme sera discuté au parlement en 2014, pour une entrée en application au cours de l’année 2015.



Le Centre de domiciliation des Gobelins L'activité du groupe Cimade de Paris-Gobelins est exclusivement tournée vers la domiciliation des demandeurs d’asile et l’accès aux droits sociaux, dans le cadre du réseau Dom’Asile. Ce groupe a assuré, en 2013, 76 nouvelles domiciliations de demandeurs d'asile. Au 31 décembre 2013, 718 personnes bénéficiaient d’une domiciliation auprès du groupe Cimade Gobelins. Dom’Asile : L'association regroupe 11 centres de domiciliation de demandeurs d'asile dans la région parisienne, gérés par La Cimade, le Secours Catholique, la Mission Populaire Évangélique ou certaines Entraides Protestantes.
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L'activité du groupe Cimade de Paris-Gobelins est exclusivement tournée vers la domiciliation des demandeurs d'asile. Ce groupe est soutenu financièrement par les financements propres de l'association Dom’Asile. La Cimade IDF participe aux instances de l'association : le responsable des permanences pour réfugiés est membre du bureau de Dom’Asile et, depuis 2010, l’adjointe de la déléguée nationale en région est membre du conseil d’administration de Dom’Asile (un salarié de La Cimade nationale est également membre du CA). La Cimade héberge dans les locaux de la délégation régionale l’équipe de 3 salariés de l'association.



Le Foyer international fonctionnement ?



de



Massy,



que



faisonsfaisons-nous,



quel



Le Centre de Massy a couvert en 2013 trois dispositifs : Le centre Provisoire d’Hébergement (CPH) de La Cimade : un centre d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) dédiant 60 de ses 80 places à l’accueil de personnes reconnues réfugiées depuis moins d’un an. Le dispositif d’Aide au Logement Temporaire (ALT). (ALT) Ce dispositif est en cours de suppression faute de financements permettant un accompagnement de qualité.. Le projet d’hébergement « femmes étrangères victimes de violences » concerne 8 femmes étrangères accompagnées de 7 enfants. Il associe deux missions de la Cimade : l’accompagnement administratif et juridique mené par les équipes bénévoles dans les permanences juridiques et l’accompagnement social assuré par les travailleurs sociaux intervenant au sein du foyer. L’objectif de ce projet est d’offrir à ces femmes un lieu stable où elles peuvent se reconstruire, accéder à leurs droits, jouir d’un accompagnement global, notamment pour ensuite leur permettre de s’insérer professionnellement dans la société française et de rechercher un logement. L’accompagnement proposé dans chacun de ces dispositifs concerne l’intégralité des domaines qui composent la vie d’un individu en société : l’insertion professionnelle, la santé, l’accès au logement autonome, l’accès au soin, l’accès à la langue française. En 2013, un atelier d’aide à la recherche d’emploi a été créé et les équipes assurant les ateliers sociolinguistiques ont été développées. Cf. ci-dessous p.67. Par ailleurs les équipes de Massy portent également des activités artistiques à destination des résidents ainsi que des activités de sensibilisation du public. Ces missions sont assurées par une équipe de 10 salariés et de 10 bénévoles.



Quel public reçu ? Le public reçu au Centre de Massy varie selon les dispositifs en place : Le Centre Provisoire d’Hébergement (CPH) de La Cimade a accompagné en 2013, 101 personnes de 20 nationalités différentes, totalisant 22 858 nuitées au lieu des 21 900 théoriques8. 860



places × 365 jours
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Plus de la moitié de cette population est du sexe masculin (59%), 29% de nationalité congolaise (Congo RDC) ou guinéenne (Guinée Conakry – 12%), plutôt jeunes (48% ont entre 18 et 34 ans) et isolés (46%). Toutefois, nous observons la progression du nombre de familles accueillies au centre (55% du total des résidents en 2013), notamment les familles monoparentales (35% de l’ensemble des familles). La majorité des ménages orientés vers le CPH viennent des CADA de l’Essonne (75% des entrées). La plupart des 40 résidents partis du CPH en 2013 ont intégré un logement autonome dans le département de l’Essonne (85%). Le dispositif d’Aide au Logement Temporaire (ALT). Fin 2012, il restait 10 ménages hébergés dans des appartements éclatés dans l’Essonne dans le cadre du dispositif. En 2013, le rapprochement familial d’un ménage ayant abouti et, faute d’une solution de d’hébergement en logement autonome correspondant à la configuration familiale, celle-ci a intégré les effectifs du CPH. 7 autres familles ont accédé à des solutions de logement pérennes. Au fur et à mesure des départs, les baux associatifs ont été résiliés. Nous travaillons pour la recherche de solutions de relogement adapté aux deux familles restantes dans ce dispositif.



Quels constats généraux ? L’intégration des personnes réfugiées en France L’année 2013 a été marquée par un regain d’intérêt pour la question de l’intégration des personnes réfugiées. En effet, La Cimade a contribué à l’étude « Vers un nouveau départ : l’intégration des réfugiés en France » du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (UNHCR), éditée en septembre, et a participé à la concertation sur la réforme de l’asile mis en place par le ministère de l’Intérieur dans le cadre des ateliers « Intégration des bénéficiaires d’une protection internationale », d’octobre à novembre. Les débats et échanges qui ont alimenté ces travaux ont permis de rappeler que l’accompagnement individualisé et la stabilité résidentielle sont des conditions essentielles pour l’aboutissement d’un parcours d’intégration. Constats que nous partageons pleinement à partir de notre travail sur le terrain. Malgré ces constats nous notons des baisses continues des financements et le gel des places en Centre Provisoire d’Hébergement (1083 en France) bien que les besoins soient importants et stables depuis au moins une dizaine d’années – en moyenne dix mille personnes reconnues réfugiées annuellement en France9. L’accès aux droits des personnes hébergées : Insertion professionnelle : la proportion de personnes que nous accueillons se trouvant en emploi stable est resté constante (59%). Toutefois, nous avons observé un accroissement de 11% de contrats précaires (intérim, d’insertion, CDD), tandis que le nombre de CDI baissait de 16%. Ces contrats concernent surtout les femmes, à qui sont proposés des emplois temporaires dans le domaine du service à la personne. Les bassins d’emploi les plus importants dans la région restent la ville de Paris et le département de résidence (l’Essonne) – au total 35% des embauches des résidents du centre. 9



Source : Rapports d’Activité OFPRA
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Santé : les constats restent du même ordre qu’en 2012 : -



la saturation des centres de santé rallongeant le délai d’accès à un suivi, notamment psychologique, à ceux qui ont des ressources faibles devenus plus nombreux parmi les personnes que nous accueillons – 86% des personnes que nous avons accompagnées en 2013 bénéficiaient de la CMU-C, (71% en 2012).



-



l’intérêt et l’importance d’avoir des interlocuteurs privilégiés au sein des organismes comme la CPAM, qui permet de faire évoluer rapidement des situations bloquées par les délais d’instruction de dossier des administrations (préfecture, OFPRA, OFII)



Accès au logement autonome : en 2013, notre principale remarque a trait au délai pour l’entrée dans un logement. La plupart des résidents attendent entre 1 et 3 mois, pour signer leur bail auprès du bailleur. Nous observons que les durées s’allongent entre la date correspondant à la proposition du logement, le passage en commission d'attribution du logement, la signature du bail et l’attribution physique du logement. Les principales difficultés rencontrées : le logement n’est pas toujours vacant, des soucis d’organisations internes au bailleur sur lesquelles nous n'avons aucune transparence ou la réalisation de travaux à faire dans l’appartement. Cinq familles relogées en 2013 ont attendu six mois avant d’obtenir les clefs de leur logement et trois familles ont connu des délais anormalement longs, supérieurs à six mois. Accès au rapprochement familial de sa famille : nous déplorons l’externalisation progressive des démarches pour un rapprochement familial dans les pays d’origine (prise de rendez-vous et examen du dossier) des consulats vers des sociétés privées ce qui pénalise les ménages les plus pauvres. Les activités artistiques et de sensibilisation ouvertes au public massicois auxquelles ont pu participer les résidentes du centre : Représentation Représentation de la pièce de théâtre « Nos vie rêvées ou les rêves de nos vies » : c’est un projet d’atelier théâtre initié par la compagnie Arti-Zanat’ au sein du Centre international de la Cimade en partenariat avec le service culturel de la ville de Massy et le Conseil Général de l’Essonne. Il se compose de deux volets : un atelier-théâtre hebdomadaire de création ouvert aux résidents adultes du Centre et aux habitants de Massy en partenariat avec la compagnie Arti-Zanat' ; des sorties au centre musical Paul B. de Massy proposées à tous les résidents. Pour l’année 2014, soutenu par la mairie de Massy et le Conseil Général de l’Essonne, ce projet redémarrera une nouvelle édition avec le spectacle « Avis de Tempête », basé sur l’œuvre de Shakespeare, et suivant les mêmes principes de mélange du public du centre et de la ville et des sorties culturelles. La commémoration de la Journée Mondiale des Réfugiés en juin 2013 - Journée portes ouvertes au centre qui est l’occasion de sensibiliser le public aux problématiques des personnes exilées, dont la thématique en 2013 concernait « Migration et Environnement. Vivre simplement pour que les autres puissent simplement vivre ». Les résidents ont pu ainsi rencontrer d’autres habitants de la ville et d’ailleurs, et partager leurs talents culinaires lors de l’un des moments clés de la journée, le « Buffet Saveurs du Monde ». L’édition 2014 de la Journée Mondiale des Réfugiés, les 27 et 28 juin, aura comme thématique, à la demande des publics que nous accueillons, « La parentalité parentalité à l’épreuve de l’exil ».
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Perspectives pour l’année 2014 -Mise en place des ateliers de soutien à la parentalité en partenariat avec une association spécialisée ; -Suivi et plaidoyer relatif aux changements législatifs de 2014 afin d’obtenir des réelles avancées sur les questions d’accès aux droits, ainsi que sur l’intégration des migrants et les personnes réfugiées ; -Développement de l’accompagnement juridique afin d’obtenir les titres de séjour pour les trois femmes non encore régularisées, ainsi que d’assurer le renouvellement des titres de séjour de celles qui l’ont déjà ; -Renforcement du rôle du centre international en tant que lieu ressource pour alimenter la réflexion de La Cimade sur l’intégration des migrants, sur l’asile et sur les réfugiés.



Focus : Constat d’un désengagement de l’Etat Depuis 2009, la baisse des financements publics pour l’accompagnement global des personnes reconnues réfugiées au sein du centre international de La Cimade à Massy est de -31%10 - pendant que l’inflation montait à 9%11. Cette restriction des moyens est d’autant plus inquiétante que le public accueilli en situation de vulnérabilité (femmes isolées avec enfants en bas âge, personnes âgées, personnes souffrant de handicap ou pathologies graves, jeunes majeurs) est en nette augmentation. Pour ne donner que quelques exemples, de 2009 à 2013 la proportion des femmes accompagnées au centre est passée de 34% à 41% ; et celle de jeunes de moins de 25 ans de 35% à 57%. Cela influe sur la durée de séjour au centre qui est de deux années et demie en 2013. Nous observons que le séjour des ménages les plus vulnérables est plus long (3 années en moyenne), avec des écarts assez importants entre les personnes âgées de plus de 55 ans ou les jeunes majeurs (3 années) et les familles nombreuses ou les personnes handicapées (4 à 5 années). Le manque de places pour accueillir les personnes reconnues réfugiées induit une priorisation du public, alors que celui-ci, fragilisé, nécessiterait des moyens d’encadrement plus importants, comme la présence d’un psychologue au centre. A l’inverse de ces besoins, la réalité de notre travail a été marquée, depuis 2011 par la suppression du poste de psychologue et le remplacement en 2013 d’un seul des deux salariés partis à la retraite. Par ailleurs, cela rallonge le temps d’attente avant l’admission au centre – en 2013 nous avons remarqué que les personnes attendaient au minimum 169 jours (presque 6 mois) avant de pouvoir bénéficier d’une place au centre. En dépit de ces constats de baisse de moyens, l’atout majeur de La Cimade est la mobilisation citoyenne en soutien de l’équipe permanente pour le travail d’accompagnement des personnes vers leur intégration dans la société d’accueil. C’est ainsi que 2013 a vu se développer les équipes de bénévoles assurant les ateliers socio-linguistiques et la mise en place d’un atelier d’aide à la recherche d’emploi (Cf. encadré ci-dessus p. 30).



10Les



données prises en compte concernent uniquement les dispositifs CPH et Hébergement Relais (supprimé en 2011) : INSEE (IPC)



11Source
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5. LES FEMMES ET PERSONNES ETRANGERES VICTIMES DE VIOLENCES VIOLENCES Que faisonsfaisons-nous, quel fonctionnement fonctionnement ? La permanence Femmes et personnes étrangères victimes de violences, créée en 2004, répond aux besoins spécifiques de certaines personnes migrantes. Nous recevons des personnes qui, en raison de leur genre féminin ou masculin, subissent des violences spécifiques (violences conjugales, persécutions liées au genre etc…), qui ont des conséquences sur leur situation administrative et notamment sur leur droit au séjour. Ces permanences ont pour objectif de permettre à ces personnes d’être informées de leurs droits et d’y accéder. En raison de la particularité de ce public, des conditions d’écoute spécifiques sont nécessaire. Ce public étant particulièrement vulnérable, il est essentiel qu’il puisse bénéficier d’une prise en charge globale (juridique, administrative, sociale, médicale, psychologique etc…). Si à titre principal, les permanences réalisent un accompagnement administratif et juridique, elles procèdent également à un travail de diagnostic de la situation globale de la personne afin qu’elle puisse être orientée et prise en charge par toutes les structures institutionnelles ou associatives dont elle pourrait avoir besoin. Une permanence téléphonique est tenue le mercredi toute la journée par quatre bénévoles qui conseillent et orientent et, si cela est nécessaire, donnent un rendez-vous dans une des permanences physiques dédiées aux femmes et personnes étrangères victimes de violences. Ces trois permanences d’accueil fonctionnent sur rendez-vous et sont assurées par 15 bénévoles réparties en trois lieux : 2 à Paris et 1 à Montreuil. En 2013, les quatre équipes de 19 bénévoles spécifiquement formées à la prise en charge de ce public, ont conseillé plus de 1600 personnes et accueilli 343 personnes étrangères victimes de violences, dont 5 hommes. La plupart des personnes que nous recevons sont suivies et accompagnées sur plusieurs années.



Quel public reçu ? Les violences sont un phénomène universel qui atteint les personnes quel que soit leur pays d’origine et leur catégorie socio-professionnelle. Elles recouvrent des situations très différentes.



Répartition des personnes en fonction de leur genre La permanence a accueilli en 2013 98,5% de femmes. Seuls 5 hommes ont été reçus par les bénévoles. Ce chiffre était de 6 l’année dernière et semble stable au fil des années.



Départements de résidence Un peu plus de la moitié des personnes reçues dans nos permanences résident à Paris où dans le 93 (53%).
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Nationalité des personnes Les personnes arrivent de tous les continents. En 2013, 58 nationalités différentes ont été comptabilisées. Sont mentionnés ici les pays les plus représentés dans nos permanences, mais nous avons également reçu deux iraniennes, une afghane, une égyptienne et une syrienne.
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Quels constats généraux ? Répartition du type de de demandes : droit au séjour et droit d’asile En 2013, la majorité des personnes reçues ont été accompagnées pour des questions de séjour, (78% des demandes) et concerne tant les premières délivrances de titre de séjour que les demandes de renouvellement. 22% des personnes entreprennent des démarches liées à l’asile.



Les différentes situations de violence Comme l’année dernière, la part des violences au sein du couple et des violences intrafamiliales est très majoritaire (74% 74% des demandes reçues).



Les Les demandes liées au séjour : pratiques discrétionnaires, lenteur administrative, multiplication des contentieux… contentieux Les demandes liées aux violences conjugales sont toujours les plus importantes (les 5 hommes que nous avons accompagnés en 2013 étaient tous victimes de violences conjugales), souvent combinées avec de graves violences sexuelles, des violences familiales, des enlèvements internationaux d’enfants et/ou des confiscations de documents. 74% des personnes que nous avons reçues étaient victimes de violences conjugales ou intrafamiliales et se heurtaient à une seconde violence administrative : perte du titre de séjour, perte du logement, du travail etc. Témoignage de Justine, bénévole à la permanence femmes et personnes étrangères victimes de violences violences : Mme A. s’est mariée à un homme français et a fait les démarches pour venir le rejoindre en France en 2010. Dès son arrivée la relation se passe mal, Monsieur refuse de vivre avec Mme A. et la loge chez ses parents. Mme A. parvient à obtenir son premier titre de séjour. Monsieur accepte par la suite de vivre avec Mme A. mais exerce sur elle des violences physiques, psychologiques, sexuelles ainsi que du chantage aux papiers. Il la menace de ne pas l’accompagner à la préfecture pour renouveler son titre de séjour si elle lui résiste. Après une année de vie conjugale, Monsieur quitte
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le domicile pour vivre avec une autre femme. Mme A. porte plainte contre les violences subies et demande le divorce. C’est également le moment de faire renouveler son titre de séjour « vie privée et familiale ». Comme Monsieur n’est pas présent à la préfecture pour attester de la poursuite de la vie commune, la préfecture refuse sa demande et lui conseille de faire une demande de titre sur le fondement du travail puisque Mme A. est salariée en CDI. Madame A. fait sa demande et, après avoir pris conseil, dépose également une demande de renouvellement de son titre fondée sur les violences. La rupture de la vie commune étant due aux violences, elle demande application des dispositions légales. Après lui avoir délivré quatre récépissés durant un an, la préfecture rejette la demande. Madame A. se retrouve en situation irrégulière et perd son emploi salarié en CDI. Un recours est fait contre cette décision que le tribunal rejette au motif que c’est son mari et non ellemême qui est à l’origine de la rupture de la vie conjugale. Aujourd’hui Madame A. travaille chez des particuliers mais n’est pas déclarée car en situation irrégulière. Elle a fait appel de la décision du tribunal administratif. Elle est toujours en attente de l’acceptation de la demande d’aide juridictionnelle qui lui permettra de rémunérer son avocate. Ce témoignage reflète plusieurs dysfonctionnements constatés en 2013 :



1- Des pratiques illégales des préfectures Malgré la loi sur les violences de juillet 2010 instaurant l’ordonnance de protection et deux circulaires en date du 9 septembre 2011 et du 28 novembre 2012, les difficultés rencontrées pour l’obtention d’un droit ou d’un maintien du droit au séjour pour les personnes victimes de violences au sein du couple demeurent. Nous constatons en effet que les pratiques illégales des préfectures qui refusent d’appliquer les textes en vigueur n’ont pas diminué. Par exemple les préfectures, exigent des documents qui ne sont pas légalement requis ou refusent tout simplement, sans fondement légal, d'enregistrer le dossier complet de l’intéressée. Cette année encore nous avons dû multiplier les courriers destinés aux préfectures afin de débloquer la situation des personnes en demandant simplement que la loi leur soit appliquée. Par ailleurs, les bénévoles ont dû effectuer une trentaine d’accompagnements en préfecture pour que les personnes puissent, soit effectivement déposer leur dossier, soit se voir délivrer un récépissé, ou pour débloquer une situation inextricable. Enfin, en dernier ressort, nous avons été amenés à recourir à plusieurs reprises à des procédures contentieuses devant le tribunal administratif, voire la Cour administrative d’appel, afin que le droit au séjour des personnes étrangères victimes de violences soit respecté.



Un exemple criant de pratiques illégales : la non prise en compte par les préfectures des ordonnances de protection pour l’obtention d’un titre de séjour. L’ordonnance de protection et le droit au séjour qui en découle ont été instaurés par la loi du 10 juillet 2010. Alors que les textes législatifs en la matière sont clairs et qu’un juge a reconnu l’existence d’une situation de danger grave et la nécessité de protection, la quasi-totalité des personnes se voient au mieux délivrer un récépissé, alors même que la préfecture aurait dû délivrer un titre de séjour de plein droit.
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Il a donc fallu en 2013, multiplier nos interventions auprès des préfecture pour faire respecter le droit à la délivrance de plein droit et rapide d’un titre de séjour d’un an lorsque la personne bénéficie d’une ordonnance de protection délivrée par le juge aux affaires familiales. Il est décevant de constater qu’après deux années d’application, ce dispositif légal n’est toujours pas ou mal appliqué par les préfectures franciliennes, alors même que le système de l’ordonnance de protection est très souvent évoqué par les pouvoirs publics comme étant une réussite dont la France peut être fière.



2- Une prise en compte insuffisante des violences Sur l’ensemble des demandes de titre liées à des violences, il est important de souligner que, pour plus de la moitié des premières demandes, les seules violences ne suffiront pas pour obtenir une carte de séjour, car ces personnes ne sont pas toujours arrivées avec le « bon » visa ou ne sont pas mariées. Il est parfois plus pertinent pour ces situations de présenter des demandes de régularisation à d’autres titres. Ainsi, 20% du public reçu a de la famille en France et des liens privés qui vont permettre de déposer une première demande sur le fondement de la vie privée et familiale. Ce phénomène est particulièrement marqué pour les demandes de renouvellement, puisque la délivrance du titre de séjour est laissée à l’appréciation du Préfet. Sont donc privilégiés d’autres fondements que les violences pour renouveler le titre de séjour. Cela reflète le manque de prise en compte des violences par les préfectures et dans la loi. Afin de faciliter les plaintes relatives aux violences, nous avons poursuivi en 2013 notre travail avec les Commissariats d’Îled’Île-dede-France et notamment avec les psychologues y travaillant, principalement à Paris, en Essonne et dans le Val-de-Marne. Echangeant sur nos pratiques, nous comprenons mieux le fonctionnement et le travail de chacune pour orienter les personnes que nous recevons, les accompagner dans leurs démarches pour porter plainte, bénéficier d’un interprète le cas échéant.



3- Des délais d’examen des demandes excessivement longs Les délais d’examen des demandes par les préfectures n’ont pas diminué et ont pour conséquence de laisser des personnes sous récépissé durant parfois plusieurs années. Cela les place dans une situation administrative très précaire. De nombreuses femmes obtiennent plus de 3 récépissés, parfois jusqu’à 11 récépissés (plus de deux années passées munies d’un simple récépissé).



4- Des difficultés liées au logement, phénomène accentuée en 2013 La préfecture compétente sera déterminée par le domicile de la personne qui souhaite déposer une demande. Or, de nombreuses personnes victimes de violences conjugales fuient le domicile conjugal pour se protéger. Souvent isolées, elles n’ont d’autre possibilité que d’appeler le 115, constamment saturé. Celui-ci, lorsqu’il y a de la place, leur propose un hébergement d’urgence pour un jour ou une semaine dans un département francilien, mais elles peuvent être amenées, la semaine suivante, à être hébergée dans un autre lieu. Les préfectures ne veulent pas dès lors prendre les demandes de régularisation de ces personnes, les renvoyant dans le dernier département qui les a hébergées. La Cimade a réussi, dans quelques préfectures, à faire en sorte que les personnes munies d’une attestation du 115 et d’une domiciliation puissent effectivement déposer leur dossier mais ce n’est pas systématique.
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Les résultats obtenus 51 personnes se sont vu délivrer une carte de séjour d’un an 2 ont bénéficié d’une carte de résident 64 personnes attendent toujours que leur situation administrative soit examinée. 11 personnes ont fait l’objet d’une obligation de quitter le territoire français.



Asile et persécutions liées au genre : difficultés croissantes pour déposer une demande d’asile et obtenir le statut de réfugié Les personnes sollicitent la permanence assez tôt dans la procédure. Il s’agit alors d’écrire leur récit et de travailler l’entretien devant l’Office Français de protection des réfugiés et des apatrides (OFPRA). La demande d’asile fait partie des dossiers pour lesquels les bénévoles doivent avoir de très nombreux rendez-vous avec les personnes suivies, parfois plus de 10.



Deux constats généraux Les persécutions liées au genre n’étant toujours pas assez prises en compte par l’OFPRA et la CNDA, les équipes doivent mener un travail important et technique sur certains dossiers, afin de déterminer si une demande d’asile doit être déposée ou s’il serait plus opportun de faire une demande de titre de séjour. Nous arrivons souvent à la conclusion qu’il est plus pertinent au regard des pratiques administratives de présenter une demande de titre de séjour alors même que les textes internationaux et européens incitent les Etats à modifier leurs législations et leurs pratiques en la matière. Lorsque les femmes étrangères victimes de violences déposent un dossier de demande d’asile en raison des persécutions spécifiques du fait d’être femmes, elles ne bénéficient souvent que de la protection subsidiaire, statut beaucoup moins protecteur que le statut de réfugié prévu par la Convention de Genève de 1951.



Constats sur les raisons invoquées invoquées dans les demandes La majorité des femmes qui sollicitent une protection au titre de l’asile et que nous accompagnons évoquent, des craintes liées à un mariage forcé et/ou une mutilation sexuelle. Nombreuses sont d’ailleurs les personnes qui font face à plusieurs violences, par exemple des violences familiales, des viols et un mariage forcé. Nous notons une augmentation des demandes fondées sur les mutilations sexuelles féminines et les craintes qu’ont les parents pour leurs fillettes en cas de retour. Nous pensons que cette augmentation est due à une identification accrue par le public de l’expertise de la permanence dans ce domaine, ainsi qu’à une jurisprudence récente plus clémente du Conseil d’Etat. La juridiction accepte désormais de donner le statut de réfugié aux fillettes et non plus la protection subsidiaire. D’autres personnes ont pu demander une protection du fait de leur orientation sexuelle, de violences conjugales ou familiales ou pour fuir une situation de vendetta. S’agissant des demandes d’asile liées à la traite des êtres humains, alors même que de telles persécutions devraient pouvoir fonder l’octroi d’une protection par la France, la jurisprudence étant assez peu favorable, une décision du Conseil d’Etat en 2013 le confirme, il est assez rare que nous conseillons aux victimes de présenter une demande d’asile. Les résultats obtenus
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En 2013, grâce à ce travail, une femme a obtenu le statut de réfugié et 3 se sont vu octroyer une protection subsidiaire. Dans certaines situations, aucune démarche n’a encore été effectuée. En effet, parler des traumatismes et des persécutions subies n’est pas un exercice facile et quelques femmes ne sont toujours pas en mesure de le faire : envisager une demande de protection est donc impossible pour elles à l’heure actuelle. Dans ces situations les bénévoles effectuent un important travail d’accompagnement afin d’aider la personne à faire les bons choix. C’est entre autres dans ces situations que les bénévoles orientent vers d’autres structures associatives et institutionnelles pour qu’un accompagnement global et complet des personnes soit réalisé en parallèle de la permanence. Par ailleurs, lorsque les personnes viennent de l’Union Européenne, il est difficile de déposer une demande d’asile en France étant donné l’existence d’un principe contenu dans le protocole Aznar qui rappelle que les pays de l’Union européenne respectent les droits de l’homme. Que faire pour des personnes bulgares fuyant une situation de prostitution dans un réseau organisé sans pouvoir réclamer une protection des autorités de leur pays ? Enfin, certaines personnes ont fait l’objet de la procédure Dublin et n’ont pu déposer une demande en France.



Orientations et suivis Les femmes reçues au sein de nos permanences arrivent souvent à La Cimade en bout de parcours, orientées par des travailleurs sociaux, par le bouche à oreille, par des associations, des psychologues de commissariat ou des juristes du Centre d'Information sur les Droits des Femmes et des Familles.



Il est intéressant de noter que la part des personnes nous étant orientées par des associations accueillant des femmes a augmenté de 4%. Cela reflète en partie le travail de partenariat avec les autres acteurs de terrain, associatif ou institutionnel, que nous avons continué de développer en 2013. La nécessité d’être en mesure d’orienter les personnes vers d’autres structures pour qu’elles bénéficient d’un accompagnement global nous pousse à travailler toujours plus en partenariat.



Orientation de notre permanence vers des des suivis complémentaires
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Ce travail en partenariat est reflété dans le graphique ci-dessous qui présente les principales orientations que nous faisons à la permanence.



En ce qui concerne l’orientation vers un avocat, généralement ce dernier s’occupe des requêtes et demandes d’annulation d'obligations de quitter le territoire ou de référés, soit suite à un refus de dépôt de dossier à la préfecture, soit suite à un refus de l’OFPRA d’accorder une protection. Il arrive aussi qu’il défende la personne dans ses démarches de divorce. Les bénévoles assurent l’accompagnement dans des démarches pénales (plainte, témoignage) ou civiles (demande d’ordonnance de protection) mais l’avocat s’occupe du contentieux. Les autres orientations concernent notamment l’aide sociale (vêtements, colis alimentaires, transports…) ou le suivi psychologique. Par ailleurs, étant donné la situation de plus en plus précaire des femmes que nous recevons, nous sommes souvent amenés à rechercher avec elles des possibilités d’hébergement (urgence, mise à l’abri…). En 2013 nous avons également pu bénéficier de l’important travail fourni en 2012 pour la création d’un répertoire pour l’accompagnement des femmes et personnes étrangères victimes de violences. Ce répertoire permet aux bénévoles de mieux conseiller et plus rapidement les personnes contactant la permanence et ayant besoin d’être orientées vers des structures dans lesquelles une aide sociale ou médicale, par exemple, leur sera délivrée.



Focus : La traite des êtres humains, consolidation consolidation de notre expertise Le développement de notre expertise en matière d’accompagnement juridique des personnes victimes de la traite est un travail de longue haleine que nous avons donc poursuivi en 2013, constatant que les efforts fournis dans ce domaine en 2012 donnaient des résultats plus que positifs. Un travail d’orientation amélioré : Le travail en partenariat avec les associations travaillant sur le terrain dans ce domaine s’approfondi. Ces associations continuent de nous orienter des personnes - 38 -



afin que nous réalisions le suivi juridique et nous même leur orientons les personnes que nous recevons afin qu’elles se chargent du suivi social, médical et psychologique. Un travail de formation continue ; Nous avons développé notre expertise en la matière en formant les bénévoles de la permanence ainsi que les salariés travaillant en centre de rétention. Par ailleurs, de plus en plus d’association nous identifient comme une référence en la matière. Rencontre avec les associations accompagnant des personnes personnes prostituées : En 2013, l’augmentation du nombre de personnes victimes de la traite des êtres humains à des fins d’exploitations sexuelles reçues dans nos permanences s’étant poursuivie, il a été nécessaire de rencontrer différentes associations et acteurs qui travaillent auprès de personnes prostituées à Paris et en proche banlieue. Des actions de plaidoyer : Cette compétence nous a également permis de présenter des amendements à la proposition de loi de lutte contre le système prostitutionnel qui est toujours en débat devant l’Assemblée. Nous avons par ailleurs participé à une réunion organisée par la Ministère des Affaires Etrangères au sein du cabinet d’audit Ernst&Young qui réalisait une étude pour définir les axes du plan de lutte de la France contre la traite des êtres humains. Nous avons enfin poursuivi notre travail en lien avec les préfectures, les commissariats et la brigade de répression du proxénétisme pour permettre une prise en compte accrue de la situation particulière des victimes de traite dans ces institutions.



6. LE DROIT A LA SANTE DES PERSONNES ETRANGERES ETRANGERES VIVANT EN FRANCE : ESPACE SANTE DROIT (ESD) Que faisonsfaisons-nous, quel fonctionnement ? L’Espace Santé Droit s’inscrit dans le cadre d’un partenariat entre la Cimade Ile-de-France et le Comede pour la promotion de la santé et de l’accès aux droits des personnes étrangères malades en situation précaire. Une équipe de 11 bénévoles assure une permanence de soutien juridique à Aubervilliers trois jours par semaine (mardi, mercredi, vendredi). L’équipe est coordonnée par un salarié du Comede et une salariée de la Cimade, soutenue par la présence d’un médecin du Comede une fois par semaine. Un stagiaire participe aux activités de la permanence durant six mois et mène un travail de recherche sur un sujet spécifique (en 2013, la stagiaire a élaboré une note sur le recouvrement d’une dette hospitalière). L’équipe tient une réunion collective trimestrielle en parallèle de réunions du Comité de Pilotage de l’Espace Santé Droit qui réunissent les directions de la Cimade IDF et du Comede afin d’assurer la direction politique du projet. La permanence d’accueil et d’accompagnement de l’Espace Santé Droit ne reçoit que sur rendezvous pris via la permanence téléphonique de l’Espace Santé Droit qui est également un pôle ressource pour les professionnels et les partenaires associatifs. L’Espace Santé Droit, par son activité centrée sur la thématique de la santé, est également un lieu privilégié d’observation des pratiques administratives et nourrit le plaidoyer sur ce sujet.
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L’Espace Santé Droit aborde essentiellement les thématiques suivantes : -



-



Le droit au séjour et la protection contre l’éloignement des personnes étrangères atteintes de pathologies graves vivant en France et ne pouvant se soigner dans leur pays d’origine ainsi que le droit au séjour des accompagnants de malades L’accès aux droits et aux soins, notamment l’accès à une couverture maladie (assurance maladie –régime général et CMU-C- et Aide Médicale d’État).



Sont aussi traités : les problèmes de factures hospitalières impayées, l’accès au Fonds Soins Urgents et Vitaux (FSUV) et au dispositif PASS, les difficultés d’accès à d’autres droits sociaux (allocation adulte handicapé, allocation d’éducation de l’enfant handicapé…), la question de la stabilisation de la situation administrative par l’accès au droit au travail, l’accès à la carte de résident, la spécificité des droits des ressortissants de l’Union européenne ou encore le bénéfice du regroupement familial. Afin d’améliorer notre suivi dans l’accompagnement des personnes que nous recevons et d’améliorer la qualité des données que nous recueillons sur les personnes reçues par téléphone et en consultation nous avons fait un important travail de mise à jour et d’extension de la base de données informatique que nous utilisons pour nos activités.



Permanence physique de soutien sociojuridique et d’évaluation médicale En 2013, les rendez-vous se sont déroulés trois jours par semaine (mardi, mercredi, vendredi). Si l’on compare avec l’année passée, le nombre de consultations a fortement augmenté (674 consultations contre 560 en 2012, soit 32% d’augmentation). Nous constatons une augmentation du nombre de personnes suivies (403 personnes suivies en 2013 dont 23% étaient déjà suivies les années précédentes). Cette augmentation de la durée moyenne de suivi par personne s’explique par la complexification croissante des situations auxquelles sont confrontées les personnes reçues et le durcissement des pratiques administratives. Les consultations se situent majoritairement dans les domaines du droit au séjour pour raison médicale (79% des consultations), et de l’accès aux soins (25%). Un médecin du Comede intervient une journée par semaine à l’Espace Santé Droit pour procéder à l’évaluation médicale des personnes. Cette évaluation médicale va nous permettre de les conseiller au mieux sur l’opportunité des démarches à effectuer compte tenu du droit et des pratiques en vigueur. Ainsi, sur les 228 dossiers identifiés en 2013 où les médecins du Comede ont mené une évaluation médicale de la situation, ils ont recommandé à la personne : -



de mener des démarches sur 107 dossiers : 47% des avis



-



déconseillé à la personne de mener des démarches sur 64 dossiers : 28%



-



ils ont émis un avis réservé faute d’éléments médicaux suffisamment récents ou suffisamment explicites sur 57 dossiers : 25%



(Il arrive que les personnes reviennent avec plus d’éléments permettant au médecin du Comede de se prononcer)
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Le travail fourni en soutien des personnes reçues en rendez-vous à l’Espace Santé Droit va bien audelà du temps du rendez-vous : nombreuses rédaction de courriers, mails et fax aux différents interlocuteurs (préfecture, CPAM, hôpital...) et entretiens téléphoniques avec ces mêmes interlocuteurs. De plus, des accompagnements en préfecture sont régulièrement nécessaires pour garantir les droits des personnes malades à l’accès au titre de séjour pour raison médicale.



Permanence téléphonique de prise de rendezrendez-vous et de conseils L’accroissement de l’équipe avec l’arrivée d’une nouvelle salariée et de deux nouveaux bénévoles nous a permis d’ouvrir une plage horaire supplémentaire pour la permanence téléphonique le mardi après-midi. En 2013, la permanence a donc fonctionné le mardi toute la journée, le mercredi matin et vendredi matin. Elle a enregistré 1716 appels en 2013 (soit 5% de plus qu’en 2012). Les appels émanent majoritairement de particuliers (69%, dont personne concernée 36% et membre de famille 18%). Les autres appels proviennent des associations (12% du total, Cimade 5%), des services de santé (12%, hôpital 9%) et des services publics (6%). Les questions posées concernent principalement le droit au séjour pour raison médicale (69% des appels) et l’accès aux soins (31%). Les répondants attribuent des rendez-vous en priorité dans les situations de blocage (pour déposer une demande de titre de séjour en préfecture ou en cas de refus, pour le dépôt d’une demande de couverture maladie à la CPAM ou en cas de refus d’ouverture de droits CMU-C ou AME…). Dans les autres cas, les personnes sont adressées vers les services de droit commun, l’équipe de l’Espace santé droit agissant alors en soutien des professionnels du médico-social.



Quel public reçu ? En 2013, l’Espace Santé Droit a accompagné 403 personnes dont 40% de femmes et 11% de personnes âgées ≥ 60 ans. Les trois quarts (77%) de ces personnes sont des nouveaux bénéficiaires. Les personnes accueillies à l’Espace santé droit sont originaires de 57 pays, principalement d’Afrique de l’Ouest (34%), d’Afrique du Nord (31%), d’Afrique centrale (14%), et d’Asie du Sud (6%). Relativement jeunes (âge moyen 41 ans) eu égard à la fréquence des maladies graves au sein de cette population, elles sont arrivées en France en moyenne depuis 6 ans. Les principales pathologies dont souffrent les personnes s’étant adressées à l’Espace Santé Droit en 2013 sont : cancers, cancers maladies cardiovasculaires, cardiovasculaires diabète, diabète troubles psychiques, psychiques handicaps, handicaps infection à VIH et infection à VHB. VHB La plupart des personnes concernées ont découvert leur maladie après l’arrivée en France (70% pour l’ensemble des pathologies). Durant l’été, une stagiaire a effectué une enquête portant sur les besoins sociaux des personnes suivies par l’ESD. l’ESD Cette enquête a été menée à partir d’un questionnaire type et en respectant l’anonymat des personnes ayant accepté de s’y soumettre. Elle a permis de mettre en avant et préciser la vulnérabilité sociale et l’état de précarité avancé dans lequel se trouvent la majorité des personnes accompagnées



Quels constats généraux ?
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En 2013 à l’Espace Santé Droit, sur le nombre de sollicitations documentées (sachant qu’une même personne peut être reçue en rendez-vous plusieurs fois et pour plusieurs demandes) :



Répartition des demandes reçues à l'ESD en 2013 64% : droit au séjour pour soins 16,5% : droit au séjour comme accompagnant de malade 13% droit d'accès à une couverture maladie 3,5% : dette hospitalière 3% autres motifs



Concernant les demandes relatives au droit au séjour pour soins : 28% sont des 1ères demandes de titre, 12% sont des renouvellements ou des nouvelles demandes, 19% sont des recours contre un refus de délivrance de titre de séjour et 4% sont des demandes concernant le passage d’une carte de séjour temporaire pour soins à une carte de résident.



Durcissement dans l’accès à un titre de séjour pour les personnes malades et les accompagnants de malades Parmi les personnes suivies en 2013, une soixantaine d’entre elles venaient pour contester une décision de refus de séjour prise par la préfecture en réponse à leur demande de titre de séjour pour raison médicale, que ce soit une première demande ou un renouvellement de titre de séjour. L’équipe de l’Espace Santé Droit a ainsi évalué leur situation juridique et médicale pour, le cas échéant, accompagner ces personnes à faire des recours gracieux, contentieux, voire à aller en appel devant la Cour administrative d’appel. Nous avons ainsi constaté un net durcissement dans l’appréciation par le médecin ARS (ou médecin de la préfecture de Police à Paris) des critères médicaux posés par le CESEDA pour l’accès à un titre de séjour pour soins depuis l’entrée en vigueur de la loi du 16 juin 2011, souvent d’ailleurs en contradiction avec l’instruction ministérielle de la Direction Générale de la Santé du 10 novembre 2011. Ce durcissement du texte s’accompagne donc d’un durcissement net des pratiques administratives : Demande de preuves illégales La préfecture de Paris et la préfecture des Hauts de Seine exigent, pour l’enregistrement d’une première demande de titre de séjour pour raison médicale, la preuve d’un an de présence en France. France Parfois même, ces préfectures refusent d’enregistrer la demande tant que le demandeur n’apporte pas une preuve par mois de présence en France.
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-



Par ailleurs certaines préfectures d’Ile de France, en contradiction avec le CESEDA, exigent la présentation d’un passeport pour l’enregistrement d’une demande de titre de séjour pour soins ou la délivrance de la carte de séjour.



Le maintien des étrangers malades et des des accompagnants de malades dans une situation administrative précaire -



-



-



-



Non délivrance d’un récépissé au moment du dépôt de la demande ce qui empêche les personnes de prouver leurs démarches en cas de contrôle de police. Plusieurs préfectures en Ile-de-France, en particulier Paris et la Seine-Saint-Denis, délivrent deux Autorisations Provisoires de Séjour de 6 mois sans droit au travail alors même que la loi prévoit expressément la délivrance d’une carte de séjour temporaire (valable un an avec autorisation de travail automatique) à toute personne qui demande un titre de séjour pour raison médicale, quand bien même cette personne réside en France depuis plus d’un an. Sur le cas spécifique des parents d’un enfant malade, malade les préfectures d’Ile de France leur délivrent des Autorisation Provisoire de Séjour (APS) la plupart du temps sans autorisation de travail et sur des durées parfois inférieures à six mois, mois même si l’avis du médecin ARS préconise la poursuite des soins en France pour au moins 12 mois. Pourtant, compte tenu des dispositions du CESEDA, ces personnes pourraient prétendre à la délivrance d’une carte de séjour temporaire, titre de séjour plus protecteur que l’APS. Il arrive également que, lorsque les deux parents sont en France, la préfecture refuse d’enregistrer la demande de titre de séjour de l’un des deux parents au motif que l’autre bénéficie déjà d’une APS. Concernant les ressortissants de l’Union européenne et les titulaires d’un titre de séjour d’un autre Etat membre de l’Union européenne, il arrive régulièrement que les préfectures d’Ile de France refusent d’enregistrer le dépôt d’une demande de titre de séjour pour soins ou en tant qu’accompagnant de malade au motif, erroné, que ces personnes ne pourraient pas prétendre à la délivrance de ces titres de séjour. Refus quasi systématique de délivrer une carte de résident aux titulaires de carte de séjour fondée sur leur état de santé. Si cette pratique est discriminatoire et a été qualifiée comme telle par le Défenseur des Droits, elle perdure pourtant.



Dysfonctionnements relatifs à l’avis du médecin de l’ARS - Non saisine du médecin ARS par la préfecture en violation des règles de procédures prévues par le CESEDA et consacrées par la jurisprudence. - Refus de la préfecture avec parfois délivrance d’une obligation de quitter le territoire français alors même que le médecin ARS (ou médecin PP) n’ait pas encore rendu d’avis médical. - Refus du médecin saisi de rendre son avis au motif que le rapport médical transmis par l’intéressé ou son médecin serait incomplet, inapproprié ou rédigé par un médecin non habilité pour se faire. Aucune possibilité n’est laissée à l’intéressé de compléter la saisine du médecin ARS dans le cas où elle aurait été incomplète. Dysfonctionnements dans les pratiques des médecins médecins agréé agréés La saisine du médecin ARS ne peut être assurée que par un praticien hospitalier ou un médecin agréé à cet effet. Or, nous constatons d’importants dysfonctionnements dans les pratiques des médecins agréé agréés. La plupart d’entre eux demandent des honoraires honoraires à des personnes qui seraient bénéficiaire de l’AME ou de la CMU-Complémentaire et les sommes perçues le sont souvent sans - 43 -



aucun justificatif écrit. De plus, parmi les médecins agréés, beaucoup refusent de remettre à la personne concernée une copie du rapport médical qu’ils transmettent au médecin ARS et il est arrivé à plusieurs reprises que le médecin ARS ait refusé de rendre un avis au motif que la saisine n’était pas régulière. Ces dysfonctionnements concernent toute l’Ile de France, mais en particulier la Seine Saint Denis.



L’accès aux soins et à la protection maladie Les obstacles constatés en 2013 dans l’accès l’accès à l’Aide Médicale d’Etat -



-



-



-



Refus de domiciliation des personnes étrangères en situation irrégulière de la part de beaucoup de Centres Communaux d’Action Sociale (CCAS) en Ile de France alors même que cela fait partie de leurs missions. Cela pose de grosses difficultés aux personnes concernées car cette adresse est un préalable indispensable à toute demande d’AME. Non remise d’une attestation lors du dépôt de la demande d’AME par Les CPAM de Paris et de Seine Saint Denis, alors même que l’intéressé le réclame. Ceci empêche les personnes concernées de faire valoir leurs droits en cas de perte de dossier (situation assez fréquente). Des délais d’instruction des demandes d’AME souvent très long alors même qu’il existe une procédure prioritaire pour les personnes ayant besoin de soins urgents. On constate que cette procédure est rarement appliquée et que les CPAM fonctionnent avec des filières privilégiées directement issues des conventions de partenariats passées avec certains organismes ou certaines associations au détriment de toutes les autres demandes. Une discrimination particulière pour les ressortissants de l’Union européenne. Une note interne de la CNAM (caisse nationale d’assurance maladie) a invité les CPAM (caisses primaires d’assurance maladie) à obliger toute personne ressortissante de l’Union européenne à d’abord demander l’affiliation à l’assurance maladie avant de pouvoir prétendre à l’AME, quand bien même ces personnes n’auraient pas de droit au séjour en France. Cette pratique discriminatoire à l’égard des ressortissants de l’Union européenne sans droit au séjour en France a été condamnée par le Défenseur des Droits dans sa décision du 14 juin 2013. Pourtant, cette pratique persisterait au sein de certaines CPAM. Un obstacle spécifique constaté à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Paris : Refus d’Aide Médicale d’Etat abusifs au motif d’une incohérence entre les ressources et les dépenses déclarées. Beaucoup de demandes d’Aide Médicale d’Etat ont été rejetées par la CPAM 75 au motif qu’il y aurait des incohérences entre les ressources et les dépenses déclarées par l’intéressé. Pour pouvoir bénéficier de l’AME, il faut justifier résider en France depuis au moins trois mois et avoir des ressources inférieures à 700 euros/mois. Le formulaire à remplir pour une demande d’AME dispose d’un tableau de ressources sur les douze derniers mois. La CPAM de Paris avait prévu, en plus, le remplissage d’un deuxième tableau relatif aux dépenses de l’intéressé. Cette demande abusive a permis de refuser des demandes. Suite à de nombreuses plaintes de notre part concernant ces pratiques, des rendez-vous avec la direction de la CPAM et des saisines de la Commission Départementale d’Aide Sociale (chargée du contentieux en matière d’AME), la CPAM a fini par retirer ce tableau du formulaire de demande d’AME et la situation semble s’être apaisée sur ce point.



Compte tenu des obstacles rencontrés dans l’instruction des demandes d’AME et des nombreux refus abusifs auxquels les personnes concernées doivent faire face (en particulier à Paris), l’équipe
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de l’Espace Santé Droit a accompagné plusieurs personnes dans un contentieux devant la juridiction compétente : la Commission Départementale d’Aide Sociale. Par ailleurs, sur ce type de problématique, l’accès effectif au juge est loin d’être acquis puisque les bureaux d’Aide Juridictionnelle refusent d’accorder l’AJ pour les contentieux en matière d’AME, qui selon eux, ne remplit pas la condition d’être « particulièrement digne d’intérêt ». De plus, les délais d’audiencement sont extrêmement longs puisqu’il a fallu attendre plus d’un an et demi après l’enregistrement du recours pour avoir une décision de la CDAS de Paris. D’ailleurs, l’une des personnes ayant saisi la CDAS est décédée entre-temps.



Les difficultés d’accès à l’Assurance maladie Plusieurs difficultés ont pu être pointées : - Exigence de certaines CPAM de preuves abusives pour qu’un mineur étranger puisse être rattaché à l’assurance maladie du majeur qui le prend à sa charge. A titre d’exemple : la preuve que l’enfant est entré en France par la procédure du regroupement familial ; un certificat de scolarité de l’enfant de moins de 16 ans ; la preuve du lien de filiation avec l’assuré ouvrant droit à l’assurance maladie. - Les ressortissants d’un Etat hors Union européenne titulaires d’un titre de séjour d’un autre Etat membre de l’Union européenne et les personnes titulaires d’un titre de séjour délivré par le ministère des affaires étrangères rencontrent elles aussi de grosses difficultés pour l’accès à une couverture maladie qui leur est quasiment systématiquement refusée ce qui est contraire à la loi.



Les dettes hospitalières et l’activation du Fonds de Soins Urgents et Vitaux (FSUV) Le FSUV est réservé aux personnes précaires résidant en France sans couverture maladie pour la prise en charge financière de soins « urgents et vitaux ». Bien que la circulaire relative à l’application du FSUV prévoie expressément la prise en charge de l’accouchement12 par ce fonds dédié, nous avons accompagné plusieurs femmes ayant une dette hospitalière de plusieurs milliers d’euros à défaut pour l’hôpital d’avoir activé ce fonds. De manière générale, plusieurs services hospitaliers n’activent pas ce fonds et facturent les personnes concernées qui, une fois leur hospitalisation terminée, se retrouvent avec une dette hospitalière de plusieurs milliers voire de centaine de milliers d’euros. Enfin, nous recevons de multiples sollicitations de la part de personnes faisant l’objet d’une dette hospitalière car elles ont dû être soignées à peine arrivées en France, alors que leur séjour en France était couvert par le visa Court séjour qu’elles avaient obtenu pour venir. Or, la détention d’un visa de ce type empêche l’accès à toute couverture maladie ou au fonds soins urgents et vitaux, même lorsque les personnes concernées sont mineures. Ces restrictions propres au droit français ont été considérées comme discriminatoires et portant atteintes au droit à la santé par des institutions supranationales. Quelques cas de refus de soins Nous avons eu connaissance de situations de refus de soins où l’établissement de santé a refusé de procéder aux soins tant que l’intéressé ne payait pas d’abord sa prise en charge médicale. Nous avons également constaté plusieurs dysfonctionnements du dispositif des PASS (permanences d’accès aux soins de santé) censé permettre aux personnes précaires et sans couverture maladie d’accéder aux soins nécessaires. Circulaire DHOS/DSS/DGAS n° 141 du 16 mars 2005 : « […] Sont pris en charge dans ce cadre les examens de prévention réalisés durant et après la grossesse et mentionnés aux articles L. 2122-1 et suivants du code de la santé publique ainsi que les soins à la femme enceinte et au nouveau-né. […] » 12
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Ainsi, une personne séropositive au VIH et sous trithérapie n’a pas pu avoir accès à ses médicaments faute de couverture maladie (qui lui était refusée au motif qu’elle est titulaire d’un titre de séjour de l’union européenne) et faute pour le service social d’utiliser le dispositif PASS. Ce refus de soins a eu des conséquences dramatiques sur l’intéressé qui a été hospitalisé en urgence, son état de santé s’étant dégradé à cause de l’interruption du traitement.



Le développement d’un réseau local local 93 Pour faire face notamment à difficultés constatées, il a été primordial en 2013, de mener un travail important du développement du réseau local : Travail en partenariat étroit avec les hôpitaux, en particulier les services sociaux des hôpitaux : implication au sein du comité de pilotage de la PASS d’Avicenne, formation des assistantes sociales de l’hôpital Delafontaine sur le droit à une couverture maladie pour les ressortissants de l’Union européenne. Implication dans les ateliers santésanté-ville de la mairie de St Denis et de la mairie d’Aubervilliers et participation au groupe de travail sur les droits des personnes étrangères mis en place par la mairie d’Aubervilliers. Rencontres avec les associations partenaires autour de temps d’échanges de pratiques et de transmissions de savoir et d’informations à propos du droit au séjour pour raison médicale et de l’accès aux soins des personnes étrangères vivant en France : - rencontre avec l’équipe régionale IDF du Secours Catholique et travail régulier avec le coordinateur du 93 - série de rencontres avec l’équipe du Samu Social 93 - rencontre avec le CAARUD (Centre d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques liés à l’usage de drogues) de l’association Proses à St Denis - visite du CASO de Médecins du Monde à Saint Denis Par ailleurs, au mois de juin 2013, l’équipe de l’Espace Santé Droit a organisé une demi-journée de portes ouvertes afin de mieux faire connaître ses missions et ses champs d’action aux acteurs municipaux. Ce temps d’échange a rassemblé une vingtaine d’acteurs municipaux de la mairie d’Aubervilliers dont le maire.



Focus : Dysfonctionnements au niveau de la délégation territoriale du Val de Marne de l’Agence Régionale de Santé d’Iled’Ile-dede-France Le département du Val de Marne a connu de très graves dysfonctionnements au niveau de la délégation territoriale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France. La procédure impose au préfet de prendre sa décision d’octroi ou de refus du titre de séjour sur la base d’un avis médical rendu par le médecin ARS. L’ARS 94 a pris énormément de retard dans le traitement des dossiers, certaines personnes attendent depuis plus d’un an voire parfois deux ans une réponse à leur demande de titre de séjour pour soins ou le renouvellement de leur carte de séjour. Dans certaines situations, après plus d’un an d’attente, la personne a reçu un refus de séjour de la part de la préfecture fondé sur le fait que le médecin ARS avait refusé de rendre un avis médical considérant que les éléments portés à sa connaissance étaient trop anciens.
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Par ailleurs, le médecin ARS du 94 a rendu des avis médicaux indiquant que les soins étaient disponibles dans le pays d’origine en totale contradiction avec l’instruction de la DGS du 10 novembre 2011. Ainsi, des personnes malades placées au centre de rétention du Mesnil-Amelot ont été expulsées alors même que leur était état santé aurait justifié qu’elles soient protégées de l’éloignement, faute pour elles de pouvoir accéder à un traitement approprié à leur état de santé dans leur pays d’origine.



7. LES ÉTRANGERS FAISANT L’OBJET D’UNE MESURE D’ÉLOIGNEMENT D’ÉLOIGNEMENT Depuis ces dix dernières années, le système législatif et juridictionnel en la matière n’a cessé de se complexifier, rendant plus difficile l’accès aux tribunaux et la possibilité de faire valoir ses droits : multiplication du nombre des décisions préfectorales de refus, multiplication des décisions administratives à attaquer, raccourcissement des délais de recours Dans le même temps, nous constatons une augmentation des illégalités commises par les services des préfectures. Ce comportement est d’autant plus aisé que de moins en moins de personnes ont recours à la justice et les préfectures ont toute latitude pour ne pas remettre en cause certaines de leurs pratiques illégales. Développer notre soutien et notre accompagnement auprès des étrangers menacés d’expulsion, qu’ils soient enfermés ou libres, est primordial au regard des difficultés qu’ils rencontrent (tant du côté de la loi que des pratiques) pour exercer leurs droits, notamment celui d’avoir accès à un juge. C'est d'autant plus vrai que l’Île-de-France concentre une part très importante de la mise en œuvre des politiques d’éloignement (les plus gros centres et locaux de rétention notamment). La Cimade IDF a développé 3 types d’activités spécialisées pour répondre à ces objectifs : des permanences dédiées spécifiquement aux étrangers faisant l’objet d’une mesure d’éloignement du territoire français ainsi qu'une permanence téléphonique d’information et de prise de rendez-vous, une permanence quotidienne dans le local de rétention de Cergy, une permanence au sein des deux centres de rétention du Mesnil-Amelot.



Les permanences éloignement Suite à une augmentation significative du nombre de sollicitations téléphoniques l’année précédente (passage de 1000 à 1600 appels entre 2011 et 2012), nous avons, à nouveau, été contacté par plus de 1600 personnes par ce biais en 2013. Environ les deux tiers de ces appels font l’objet d’une prise de rendez-vous avec un bénévole de la permanence, les autres sollicitations étant traitées directement par téléphone ou renvoyées vers les permanences compétentes ou encore orientées vers des points d’accès aux droits ou des avocats. 465 personnes ont bénéficié d’un accompagnement juridique individualisé par les équipes de La Cimade.



Que faisonsfaisons-nous, quel fonctionnement ?
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Nos interventions consistent à expliquer aux personnes concernées la procédure dont elles font l’objet, à les sensibiliser aux différentes possibilités qui s’ouvrent à elles, à leur faire connaître leurs droits en cas d’interpellation future et de placement en rétention, et surtout à les aider dans la mise en œuvre des différentes démarches permettant l’accès effectif au juge : aide à la rédaction des demandes d’aide juridictionnelle, aide à la rédaction de recours, lien avec les avocats. Nous assurons également le suivi des dossiers de personnes condamnées à une double peine, c’est-àdire sous le coup d’arrêté d’expulsion et/ou d’interdiction du territoire. Enfin, nous assurons l’aide à la rédaction des recours contre les mesures d’éloignement sans délai pour les personnes qui se présentent sans rendez-vous dans les locaux de notre siège régional. Une permanence téléphonique le mardi après-midi permet de dresser un premier diagnostic juridique, de donner des conseils, des informations ou des orientations, et de fixer un rendez-vous en cas de besoin. La tenue de cette permanence est assurée par la personne stagiaire et une personne bénévole. Cette année, nous avons ainsi pu répondre à plus de 1600 sollicitations et accorder 465 rendez-vous. Trois permanences physiques assurent la prise en charge des personnes sur rendez-vous : mercredi soir de 18h30 à 21h30, boulevard des Batignolles, jeudi après-midi de 14h00 à 17h00 dans notre local de Montreuil, et le samedi matin dans les locaux d’Aulnay-sous-Bois. Une équipe de 14 bénévoles est intervenue toute l’année dans le cadre de cette activité. La coordination de cette action est assurée par les permanents de la région. Cette activité bénéficie également de l’appui d’un stagiaire de l’école d’avocats. Celui-ci a notamment pour mission de participer à la coordination, au soutien technique de l’équipe bénévole et à la veille associative, ainsi qu’à la permanence téléphonique. Des réunions d’équipe avec l’ensemble des bénévoles des trois lieux de permanence se tiennent trois fois par an : elles ont pour objectif d’échanger sur les pratiques, de mutualiser les bonnes pratiques et d'actualiser les connaissances juridiques.



Quel public reçu ? Caractéristiques des personnes reçues en 2013



- 48 -



Nous recevons des personnes dont les dossiers sont suivis par différentes préfectures d’Îled’Îledede-France.



La majorité des personnes font l’objet d’un refus de titre de séjour assorti d’une obligation de quitter le territoire avec délai de départ volontaire. Mesure d’éloignement contestée



Nombre



Pourcentage
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Obligation de quitter le territoire français avec délai de départ volontaire



305



71%



Obligation de quitter le territoire français sans délai de départ volontaire



3



1%



Interdiction du territoire français



13



3%



Arrêté ministériel d’expulsion



1



0,2%



Arrêté préfectoral d’expulsion



1



0,2%



Autres



107



25%



Principaux motifs sur lesquels les personnes s’appuient pour déposer un un recours contre l’éloignement : Demandeur d’asile



17%



Salarié



16,8%



Liens personnels et familiaux (L 313313-11 7°)



16,2%



Malade



11,1%



10 ans de présence en France (L313(L313-14)



9,5%



Etudiant



6,2%



Regroupement familial



3,6%



Conjoint de français



2,3%



Ascendant/descendant Ascendant/descendant de français



2,1%



Parent d’enfant français



2 ,1%



Accompagnant de malade



05%



Femmes victimes de violences



0,5%



Autres



12,1%



Quels constats généraux ?
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En 2013, notre activité de soutien et d’accompagnement des personnes étrangères sous le coup de mesure d’éloignement a été marquée par :



La protection contre l’éloignement des personnes malades Nous constatons que les personnes étrangères malades sont de moins en moins protégées des risques d’expulsion. Les équipes de la permanence éloignement ainsi que celles de l’Espace Santé Droit accueillent et accompagnent des personnes dont la demande de titre a été refusée et assortie d’une Obligation de Quitter le Territoire Français alors que l’intéressé est gravement malade et, à ce titre, protégé de l’expulsion. L’augmentation, déjà amorcée en 2012, de ce nombre de situation est la conséquence directe de la restriction très importante apportée par la loi du 16 juin 2011 en la matière : il suffit que le traitement existe dans le pays d’origine pour que la personne soit considérée comme pouvant bénéficier du traitement dans le pays d’origine même si dans les faits elle ne pourra pas y avoir accès pour des raisons économiques ou pratiques. Nous accompagnons la personne pour saisir le Tribunal administratif avec l’appui d’avocats spécialisés. Nous sommes également parfois amenés à saisir le Tribunal administratif en moins de 48 heures pour des personnes ayant fait l’objet d’une OQTF sans délai alors qu’elles étaient malades et, à ce titre, protégées de l’expulsion. Nous accompagnons également des personnes gravement malades mais ayant été condamnées à une peine d’Interdiction du Territoire Français. Il est alors nécessaire de s’adresser à la juridiction pénale ayant ordonné cette condamnation pour requérir son relèvement et, au préalable, d’obtenir l’assignation à résidence de l’intéressé auprès du ministère de l’Intérieur. Cette procédure est extrêmement longue et jonchée d’obstacles alors qu’elle concerne des personnes en principe protégées de l’expulsion du fait de leur état de santé. Par ailleurs, via sa permanence téléphonique et son activité de pôle ressources, l’Espace Santé Droit travaille en liens étroits avec les équipes de la Cimade intervenant en prison et en rétention pour la protection contre l’éloignement des personnes malades enfermées et la prise en charge de ces personnes à leur sortie.



Les pratiques illégales des des bureaux d’aide juridictionnelle En 2013, nous avons constatés, la multiplication des dysfonctionnements et des pratiques illégales dans les différents bureaux d’aide juridictionnelle (BAJ) d’Ile de France qui ont pour conséquence de rendre de plus en difficile l’accès à la justice des personnes. (Cf. Focus ci-dessous)



De nouvelles formes d’expulsions en marge des placements en en centre de rétention En 2013, sont apparues de nouvelles pratiques policières et préfectorales au vu de l’expulsion du territoire de personnes étrangères, en dehors du circuit de la rétention. Ainsi, des mesures d’assignation à résidence comme alternatives à la rétention commencent à être notifiées aux personnes, notamment à Reims, dans l’Oise, et dans une moindre mesure en Essonne. Les délais sont extrêmement courts pour pouvoir les contester car ce sont les mêmes que ceux de la rétention, c’est à dire 48 heures.
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Par ailleurs, dans le département des Yvelines (78), une nouvelle unité de la police aux frontières a été créée en lien avec la préfecture du 78 afin de convoquer les personnes sous le coup d’ancienne Obligation à quitter le territoire (OQTF), par téléphone ou par écrit à l'unité de la PAF et de voir avec elles si elles sont prêtes à repartir. Ces nouveaux dispositifs sont pour le moment peu connus tant des personnes concernées que des accompagnants associatifs.



Focus : Un accès à la justice de de plus en plus difficile Depuis plusieurs années, nous dénonçons la complexification toujours plus grande du système législatif et juridictionnel en matière de droit des personnes étrangères qui a pour conséquence directe d’éloigner les justiciables de l’accès aux tribunaux. Ce phénomène a été aggravé cette année par la multiplication des dysfonctionnements et des pratiques illégales des bureaux d’aide juridictionnelle et des délais d’audiencement extrêmement longs dans les tribunaux. Nous avons observé que les BAJ demandent des pièces qui ont déjà été transmises par les personnes au moment du dépôt de la demande ou exigent des pièces non prévues légalement. A titre d’exemple, sur ce dernier point, en Seine-Saint-Denis et dans les Yvelines, les BAJ exigent la production d’un avis d’imposition comme justification des ressources alors qu’une attestation sur l’honneur relative aux ressources peut suffire. Pourtant si la personne ne répond pas à ces injonctions dans les plus brefs délais (souvent une semaine seulement), la demande est rejetée pour cause de caducité. Il arrive par ailleurs bien souvent que les délais de réponse aux demandes d’aide juridictionnelle soient de plus de 6 mois à Paris par exemple. Cumulée à des délais d’audiencement des recours par les tribunaux entre 6 mois et un an (plus d’un an pour les tribunaux de Melun ou de Versailles), il peut ainsi s’écouler plus d’un an entre le moment ou la personne engage les démarches pour pouvoir accéder aux juges et l’examen effectif de sa situation par un juge. Or, pendant ce temps, la personne ne peut bénéficier d’aucun des droits attachés à la carte de séjour qui lui a été refusée ou non renouvelée (droit au travail, droit sociaux. ) et risquent à tout moment une interpellation. Ce constat est d’autant plus alarmant que les pratiques illégales des préfectures peuvent prospérer. L’exemple de la préfecture des Hauts-de-Seine est significatif : quand les personnes accèdent aux juges, c’est près de la moitié des décisions qui sont annulées partiellement ou totalement par le tribunal administratif de Cergy mais la préfecture maintient ses pratiques : délivrances abusives d’interdiction de retour, notification irrégulière des décisions… Ces pratiques constituent de graves entraves à l’accès aux juges.



Les locaux de rétention administrative Depuis 2005, La Cimade intervient, grâce à des équipes bénévoles, auprès des étrangers retenus dans les locaux de rétention administrative (LRA). Nos objectifs sont de défendre les droits des personnes retenues dans ces locaux, de favoriser les liens avec les avocats, de rédiger les recours en l’absence d’avocat, de soutenir les familles et de témoigner des conditions de vie en rétention et des situations des étrangers enfermés dans ces lieux qui répondent à des normes réglementaires de fonctionnement moins exigeantes que celles prévues pour les centres de rétention. En Île-de-France, notre intervention est dorénavant concentrée sur le LRA de Cergy, situé dans le Val-d’Oise, qui est de loin le local de rétention recevant le plus d’étrangers par an en France (près de 800 personnes cette année). - 52 -



Une équipe de 5 bénévoles y est mobilisée et permet d’assurer une présence quotidienne dans le LRA tous les après-midi de 14h à 18h et un accompagnement à l’audience devant le tribunal administratif le cas échéant.



Que faisonsfaisons-nous, quel fonctionnement ? Le fonctionnement de cette activité s’articule autour de trois axes : L’accompagnement au sein du local de rétention : informer les personnes étrangères de la procédure, préparer, en lien avec les avocats de permanence ou ceux choisis, l’audience devant le tribunal administratif ; procéder à une analyse de la situation administrative ; rassembler dans les délais les justificatifs nécessaires à la constitution des dossiers et à la préparation des audiences ; rédiger le cas échéant les recours devant le tribunal administratif compétent ; faire le lien avec les familles et les avocats des personnes retenues. Le suivi et l’observation lors des audiences devant les juridictions administratives. Le témoignage au sujet de la situation et des conditions d’enfermement des personnes retenues, grâce notamment à l’élaboration et à la diffusion d’un rapport annuel sur la rétention administrative ainsi que par les vecteurs quotidiens de communication (site internet de La Cimade, communiqué de presse, contact avec les médias). Environ 200 personnes ont été accompagnées par l’équipe de La Cimade dans ce cadre : la très grande majorité des personnes enfermées dans le local de rétention de Cergy sont des hommes (seulement 6 femmes) et sont transférées au bout de quelques heures ou d’une journée dans un centre de rétention, le plus souvent au CRA du Mesnil-Amelot, ce qui permet en principe un suivi dans l’accompagnement, La Cimade étant également présente dans ce CRA.



Quel public reçu ? Répartition des 10 principales nationalités
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Répartition des mesures rencontrées



Quels constats généraux ? En 2013, notre activité d’accompagnement des personnes étrangères enfermées au LRA a été marquée par : Notification des « APRF travail » par la préfecture du Val d’Oise En 2013, nous avons constaté une reprise accrue de la notification par la préfecture du Val d’Oise des « APRF travail » comme mesures fondant le placement en rétention des personnes au LRA de Cergy interpellées sur les chantiers. Pour rappel, suite à une bataille contentieuse menée par La Cimade et les avocats, ces APRF avaient été très largement annulées par les tribunaux (70 % des recours) et du coup avaient conduit à une - 54 -



quasi disparition de cette mesure en 2012. Cependant, le Conseil d’Etat a finalement, par un avis du 10 octobre 2012, validé la légalité de ces mesures. En conséquent, en 2013, 28% des personnes placées au LRA ont vu fonder leur placement en rétention sur cette mesure. Témoignage Marc K.



Les « APRF travail », sanction illégale ou illégitime ? La directive « retour » de 2008 a introduit le principe général d'un délai de départ volontaire pour les éloignements d'étrangers, et a listé limitativement les cas où les Etats membres peuvent ne pas accorder de tels délais. La loi française a donc dû être mise en concordance, le CESEDA a été modifié en ce sens lors de la transposition de la directive à l’occasion de l’entrée en vigueur, en juillet 2011, de la loi Besson. Ainsi, les obligations de quitter le territoire français (OQTF), précédemment prises en cas de refus de délivrance ou de renouvellement de titre de séjour et assorties d’un délai de retour, sont étendues à toutes les situations d’irrégularité ; toutefois, dans de nombreux cas, cette OQTF est dorénavant sans délai de départ volontaire (OQTFSDDV). Et sont ainsi supprimés les anciens arrêtés préfectoraux de reconduite à la frontière (APRF), sans délai, qui correspondaient, à peu près, à ces nouvelles OQTFSDDV. Sauf que, sous le titre "autres mesures administratives d'éloignement", la loi Besson a introduit un nouveau chapitre : "autres cas de reconduite", qui a créé de nouveaux APRF, l’un pour menace à l'ordre public, et l’autre, dont il sera question ici, au motif de travail sans autorisation préalable. Et ces reconduites-là ne prévoient aucun délai de retour volontaire.



Un été meurtrier… En juillet 2011, la préfecture du Val d'Oise s'est rapidement distinguée par le nombre significatif de placements en rétention d'étrangers sous le coup de tels APRF, après des interpellations sur leur lieu de travail. Au LRA de Cergy, les bénévoles de la Cimade confrontés à cette novation ont déposé des recours TA contre ces « APRF travail », fondés sur l'exception d'inconventionalité de la loi française qui ne prévoit pas de délai de retour pour les mesures d'éloignement, alors même que le défaut d’autorisation de travail n’est aucunement prévu par la directive dans la liste des mesures permettant de supprimer le délai de retour. Et dès le 9 août 2011, le TA de Cergy annulait ces arrêtés préfectoraux. Cet été-là, sur 24 APRF, 17 recours ont pu être présentés et 14 annulations ont été obtenues sur ce moyen ! La préfecture a toutefois systématiquement interjeté appel auprès de la CAA de Versailles, qui a sursis à statuer et demandé l’avis du Conseil d’Etat. Le CE a rendu un avis le 10 octobre 2012, selon lequel les décision prises (ces APRF travail) ne relèvent pas de la directive 2008/115/CE, laquelle ne serait applicable qu’aux procédures d’éloignement au motif de séjour irrégulier, mais pas sur celles basées sur « la méconnaissance d’autres normes de portée générale, telle que l’obligation de détenir une autorisation de travail pour exercer une activité professionnelle » (sic !). Si, suite aux annulations par le TA de Cergy (et d’autres..), la délivrance des APRF travail s’était quasiment tarie en 2012, dès l’avis du CE, la préfecture du Val d’Oise a recommencé d’en prendre, et de tels arrêtés ont représenté 28% des motifs de placement en rétention que nous avons pu suivre au LRA de Cergy ! Mais les recours tentés depuis ont tous été rejetés. Et si l’article du code du travail dont l’inobservation fonde la mesure de reconduite au titre du CESEDA stipule en toutes lettres que l’interdiction d’exercice d’une activité professionnelle sans autorisation de travail
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concerne « un étranger autorisé à séjourner en France », et ne saurait donc s’appliquer à un étranger en situation irrégulière, ce fait n’a jamais été pris en compte par le juge administratif… La méthode est donc bien rodée, qui permet ainsi d’expulser des personnes au simple motif qu’elles ont exercé un travail alors qu’elles n’avaient pas de papiers. Et ce n’est pas une circulaire prétendument « de régularisation » qui permet, compte-tenu des conditions restrictives qu’elle contient (justifier d’un contrat de travail, d’une ancienneté de travail,..) de répondre à la nécessité pour un « sans papiers » de trouver les moyens de vivre. Au-delà des arguties juridiques (parce que, si le Conseil d’Etat s’assied sur le droit positif..), et donc même si ces APRF n’étaient pas illégaux, ce type de sanction laisse l’étranger en situation irrégulière face au choix de travailler « illégalement », ce qui lui est interdit, ou de mendier ou de voler… N’est-on pas, là, dans l’illégitimité ?



Baisse des personnes placées au LRA En 2013, nous avons assisté à une nette baisse du pourcentage des personnes placées au LRA vues par La Cimade du fait de la multiplication de placements « éclairs » au LRA, juste quelques heures ou une nuit avant leur transfert dans un CRA (Cf. Focus page 57).



Focus : Une invisibilité croissante des étrangers placés en LRA En 2013, nous avons assisté à une invisibilité croissante des étrangers placés au LRA et dès lors à une atteinte à l’exercice du droit à un recours effectif pour les personnes. Ce nouveau phénomène est principalement dû au fait que les personnes restent moins de 24 heures au LRA depuis l’entrée en vigueur de la loi du 16 juin 2011 et le recul de la présentation au JLD à 5 jours. Le LRA semble utilisé comme un SAS entre la fin de la retenue ou de la garde à vue et le placement en CRA. Afin de rationaliser le nombre des escortes, il est sans doute plus aisé pour l’administration de réunir les personnes interpellées dans la journée au LRA puis de les transférer ensemble au CRA du Mesnil-Amelot. De nombreuses personnes retenues arrivent au LRA après 18h et sont transférés au CRA avant 14h le lendemain. On ne peut que soutenir la réduction du temps passé dans le LRA puisque les conditions matérielles de maintien en rétention sont encore plus restreintes que dans les CRA : absence de service médical et de l’OFII, présence de l’association simplement tolérée, absence de cour de promenade à l’air libre et de salle de repos. Cependant, cette utilisation du LRA comme un SAS entre l’interpellation et le placement en centre de rétention constitue une atteinte à l’effectivité du droit au recours des personnes et in fine à leur possibilité d’avoir un accès à un juge. Rappelons que les personnes ont 48 heures pour former un recours contre les décisions de l’administration relatives à leur éloignement et leur placement en rétention. En l’absence de La Cimade ou d’avocat mandaté par les personnes, il semble que les services du LRA ne permettent pas d’assurer aux personnes l’exercice de tels recours. Cela signifie par exemple que les personnes arrivées après 18 heures et étant transférées avant 14 heures au CRA du Mesnil-Amelot (ce qui est la majorité des cas aux vues du faible nombre de personnes vues par la Cimade), ne sont pas mises en mesure de contester leur décisions avant leur arrivée au CRA, soit près de 24 heures après. Si on rajoute à cela, le fait que lors de leur arrivée au CRA cela fait bien souvent deux jours qu’elles n’ont pas pu être à l’air libre, fumer une cigarette, voir l’OFII pour
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prendre contact avec leur famille, il arrive souvent que les personnes ne viennent voir la Cimade que le lendemain de leur arrivée au CRA, c’est-à-dire en dehors du délai possible de recours. Au regard de l’ensemble de ces éléments, il semble que le LRA soit maintenu dans un objectif administratif gestionnaire au détriment des droits des personnes ce qui est une situation particulièrement alarmante.



Le Centre de rétention du MesnilMesnil-Amelot Amelot La Cimade défend les étrangers enfermés au centre de rétention administrative (CRA) du MesnilAmelot depuis le début des années 90. Le contenu de la mission a évolué, ainsi que la réalité de la rétention : accroissement du nombre de places, allongement de la durée de rétention, apparition du placement des femmes et des familles, mission sociale de La Cimade devenue au fil du temps un véritable accompagnement juridique, défini comme « l’aide à l’exercice effectif des droits des personnes retenues ». Une équipe de 8 salariés intervient quotidiennement, du lundi au vendredi de 10h à 18h, dans ces deux centres de rétention du Mesnil-Amelot, chacun ayant une capacité d’« accueil » de 120 places. Le CRA du Mesnil-Amelot 2 est par ailleurs habilité à recevoir le placement des femmes et familles. Comme les années précédentes, cette activité fait l’objet d’un rapport annuel national, qui a pour objectif de dresser un bilan des pratiques préfectorales relatives à l’éloignement des étrangers, des situations des migrants rencontrés, et de témoigner des conditions matérielles de maintien en rétention. On peut d’ores et déjà noter que cette année aura été marquée par : -



-



Le maintien d’un très fort nombre des placements en rétention et des expulsions d’étrangers gravement malades Le maintien d’un nombre important de vols groupés communautaires à destination de pays comme la Roumanie, l’Albanie, la Géorgie, l’Arménie… La bataille contentieuse à l’issue favorable contre la multiplication des notifications d’obligations de quitter le territoire en prison sans possibilité pour les étrangers d'exercer leurs droits au recours de manière effective Le développement de laissez-passer européens délivrés par l’Etat français en lieu et place des consulats étrangers La multiplication des placements de demandeurs d’asile primo-arrivants La délocalisation des audiences du TGI de Meaux au sein de l’annexe à proximité des CRA du Mesnil-Amelot



Le marché public triennal relatif à la mission d’aide à l’exercice effectif des droits est arrivé à terme à la fin de l’année 2012 et a été renouvelé jusqu’à fin 2013; un nouveau marché public triennal 2014-2016 a été conclu avec la Cimade pour la mission d’aide à l’exercice des droits des personnes retenues dans les CRA du Mesnil-Amelot.



8. ACCOMPAGNEM ACCOMPAGNEMENT ENT DES ETRANGERS DETENUS ET DES SORTANTS DE PRISON
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Que faisonsfaisons-nous, quel fonctionnement ? Intervention auprès des personnes étrangères détenues La Cimade intervient auprès des personnes étrangères détenues dans le cadre d’une convention pluriannuelle passée avec le Ministère de la Justice, fixée en 2013 pour trois ans et du Protocole de Partenariat National. Les équipes de la Cimade en prison sont ainsi chargées : - d’informer les personnes et leur famille sur leur situation et sur leurs droits notamment visà-vis du droit au séjour et des protections contre l’expulsion et quelque fois sur leur situation judiciaire (interdiction du territoire français et protection). - d’identifier les stratégies juridiques à mettre en place, et le cas échéant d’accompagner les personnes dans leurs démarches pour activer leurs droits. Ce travail se fait en lien avec les conseillères pénitentiaires d’insertion et de probation (CPIP) et des associations partenaires, comme le point d’accès aux droits. L’accompagnement juridique consiste ainsi en : - la rédaction de requêtes en relèvement d’ITF - la constitution de demande de titre de séjour ou de leur renouvellement - la rédaction de demande d’abrogations d’arrêtés d’expulsion ou d’assignations à résidence - la remise d’attestations de suivi en vue d’appuyer une demande d’aménagement de peine - la recherche d’avocats spécialistes du droit des étrangers si cela s’avère nécessaire ainsi que l’aide au dossier de demande d’aide juridictionnelle. L’accompagnement s’effectue par des entretiens en détention avec les personnes étrangères, le plus souvent signalées par le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP). Les demandes d’entretien peuvent venir également d’autres intervenants, de visiteurs, d’aumôniers, de familles ou d’autres personnes détenues. La collaboration avec les CPIP (Conseiller Pénitentiaires d’Insertion et de Probation) s’avère particulièrement importante, en particulier sur les questions familiales et d’hébergement qui font partie de leurs missions. Les bénévoles travaillent également en lien direct avec les juristes du point d’accès aux droits lorsqu’il existe. Afin de rendre cet accompagnement le plus effectif possible, les bénévoles sollicitent par ailleurs les différentes administrations (les préfectures, les instances judiciaires, les consulats) ainsi que les avocats. Un lien très important est également constitué avec les familles et les proches des personnes concernées pour la recherche d’informations et le regroupement de documents administratifs en vue de la constitution des dossiers. Les bénévoles peuvent également être amenés à accompagner physiquement la personne lors de ses déplacements à la préfecture. L’équipe de 14 bénévoles intervenants en région Ile-de-France est présente régulièrement dans 9 établissements : maisons d’arrêt et centres pénitentiaires. La fréquence des interventions varie en fonction des besoins identifiés, des demandes et des disponibilités des bénévoles fixées au préalable. Elle peut être hebdomadaire, mensuelle, sur une demi-journée ou encore sur une journée.
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Intervention auprès des personnes sortant de prison En parallèle des interventions en détention, trois types d’actions son menées : Une permanence, dite « permanence étrangersétrangers-justice », est assurée par une équipe de deux bénévoles. Cette permanence agit auprès des personnes étrangères en liberté qui se retrouvent en aménagement de peine ou sorties définitivement et qui nous sont signalées par les CPIP, les travailleurs sociaux, les bénévoles Cimade en détention ou encore sur demande des personnes ellesmêmes. Le suivi par correspondance des courriers des personnes détenues en France pour des demandes d’informations ou de contacts est assuré par un bénévole. Une permanence téléphonique hebdomadaire est mise en place pour l’information, l’orientation, le conseil des personnes, familles ou professionnels autour du champ prison-justice. Un travail interinter-associatif est mené en parallèle à ces activités d’accompagnement individuel. Les équipes bénévoles sont amenées à participer aux activités communes avec les visiteurs de l’ANVP (association nationale des visiteurs de prison), le GENEPI (groupement étudiant national d’enseignement aux personnes détenues) et d’autres associations, dans le cadre des Journées Nationales Prison. La loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 institue auprès de chaque établissement pénitentiaire la création d’un conseil d’évaluation chargé « d’évaluer le fonctionnement de l’établissement et de proposer, le cas échéant, toute mesure de nature à l’améliorer ». Ce conseil d’évaluation est présidé par le préfet du département. Certains bénévoles sont amenés à assister aux réunions annuelles du Conseil d’Evaluation de l’établissement pénitentiaire où ils interviennent, ce qui leur permet de pouvoir mettre en évidence la situation spécifique des personnes étrangères détenues.



Quel public reçu ? En 2013, 350 personnes étrangères détenues dont 40 femmes ont été rencontrées dans les différents établissements pénitentiaires, ce qui représente près de 1100 entretiens. Certaines personnes n’ont été vues qu’une seule fois. L’entretien a alors constitué en une information précise sur les droits mais qui ne pouvaient donner lieu à des démarches. Cela concerne environ 36% des personnes reçues. Nous notons, une augmentation importante (38%) du nombre de personnes accompagnées. En effet, de 252 personnes accompagnées en 2012, nous passons à 350 personnes pour l’année 2013, de même le nombre d’entretien a quasiment doublé en un an. Cet accroissement s’explique principalement par un engagement accru des bénévoles qui ont pu intervenir auprès des personnes de manière très régulière ainsi que par la mise en place de procédures claires avec les autres intervenants en détention (SPIP, PAD), par exemple à Villepinte. Cette croissance est amenée à se poursuivre puisque, depuis janvier 2014, des bénévoles interviennent désormais dans deux nouveaux lieux de détention de la petite couronne.
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Nationalité / pays de résidence Les personnes reçues sont d’une cinquantaine de nationalités différentes, les principales origines sont présentées dans le graphique suivant, cependant nous notons une très grande diversité des nationalités (exemples : Venezuela, Tadjikistan, Palestine ou Mozambique).



Situation personnelle personnelle Les personnes étrangères reçues ont pour la majorité de forts liens avec la France : 50% sont en France depuis plus de 10 ans, 13% sont parents d’enfant français, 40% ont de forts liens familiaux, 13% sont arrivés en France avant l’âge de 13 ans et 27% entre 13 et 18 ans. Il faut noter également que 10% d’entre elles ont des problèmes de santé importants voir graves. 75% des personnes rencontrées sont âgées de 18 à 39 ans. En 2013, la permanence spécifique pour les sortants de prison, implantée à Paris a accompagné 55 personnes.



Quels constats généraux ? Nature des sollicitations et types d’interventions Les équipes de bénévoles interviennent dans plusieurs domaines et auprès de différents acteurs : Droit au séjour : demande d’un premier titre de séjour ou de son renouvellement. 8% des personnes accompagnées. Demande d’asile : constitution du dossier asile, travail sur le recours. 2% des personnes accompagnées.
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Protection contre l’éloignement : recours auprès du tribunal administratif, demande de relèvement d’ITF, demande d’assignation à résidence, participation aux Commissions d’Expulsion. 21 % des personnes accompagnées. Justice : intervention auprès du juge d’application des peines pour des aménagements de peines, des permissions de sortie ; audiences au tribunal. 18,3% des personnes accompagnées. Les bénévoles prennent contact avec les consulats, les avocats, les proches des personnes détenues, etc. Dans près de 80% des cas les bénévoles sont intervenus auprès de personnes condamnées, dont un quart pour infraction à la législation des étrangers. Cela signifie qu’environ 20% des personnes étrangères rencontrées étaient détenues au titre de la détention provisoire et n’avaient pas encore été jugées. Parmi les personnes condamnées, rencontrées, plus de 20% de ces personnes ont été condamnées à une peine d’interdiction du territoire et 20% ont été touchées par d’autres mesures : obligation de quitter le territoire français (OQTF), arrêtés ministériels ou préfectoraux d’expulsion.



Une multiplication des OQTF sans délai de départ volontaire : un accès à la justice réduit Nous constatons un accroissement du nombre d’OQTF notifiées en détention et sans délai de recours parallèlement à une baisse des ITF prononcées en peines secondaires lors des jugements. Les OQTF sans délai de départ volontaire posent de véritables problèmes d’accès aux droits, et notamment au droit au recours, pour les personnes étrangères détenues. En effet, le recours contre ces OQTF doit être envoyé au tribunal administratif 48h après sa notification et nous avons constaté que de nombreuses OQTF étaient notifiées en détention la veille du week-end. Au mieux, la personne étrangère réussit à prendre contact avec le point d’accès au droit (PAD) de la prison qui enverra un recours par fax au tribunal ; au pire -et cela se vérifie dans 90% des cas-, il laissera passer le délai de 48h sans même avoir conscience que le préfet va l’expulser. Dans les deux cas, compte-tenu des contraintes de la prison (pas de libre accès au téléphone, restrictions pour recevoir des visites et/ou des documents), la personne ne pourra pas facilement réunir les pièces nécessaires à sa défense. Plusieurs pistes coexistent pour expliquer la baisse du nombre d’ITF en peine secondaire qui seront à confirmer par la suite.



Des situations administratives précaires Le graphique suivant précise la situation administrative des personnes rencontrées, il faut noter que plus de 50% n’ont jamais eu de titre de séjour et que seul 2% sort de détention avec un titre de séjour valide.
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La majorité des personnes détenues que nous avons rencontrées se trouvent donc dans une situation administrative très précaire, ce qui nécessite un examen approfondi de notre part. En effet, pour entreprendre une démarche de régularisation administrative en prison, cela n'est pas simple. Premièrement, il est difficile de se procurer les documents nécessaires depuis la prison. Ensuite, il est nécessaire pour faire un renouvellement de titre de séjour que la personne se présente physiquement à la Préfecture. Il faut donc demander une permission de sortir quand cela est possible. La Cimade dénonce régulièrement les pratiques préfectorales qui freinent l’accès au droit au séjour des personnes. Faire une demande de titre de séjour ou le faire renouveler reste un droit voire une obligation pour les personnes. Ces demandes devraient être enregistrées et examinées comme toute autre démarche pour des personnes françaises (le renouvellement de la carte d’identité par exemple). Même si dans certains lieux de détention des dispositions sont prises pour permettre l’obtention d’un titre de séjour durant l’incarcération, les pratiques sont très disparates et ne permettent pas à toutes les personnes étrangères un traitement égalitaire. La Cimade demande donc qu’un dispositif national et non local soit créé pour permettre un accès effectif au droit.



Des difficultés à obtenir des aménagements de peine Les aménagements de peine sont très rares pour les personnes étrangères. Pourtant nous rencontrons un nombre important de personnes qui remplissent les conditions pour y prétendre. Généralement, ce qui est évoqué par le Juge d’Application des Peines (JAP), c’est l’impossibilité de présenter un titre de séjour valable durant l’incarcération et ainsi de pouvoir remplir les obligations imposées par l’aménagement de peine. Il faut également savoir que l’interdiction du territoire français ne fait pas obstacle juridiquement à un aménagement de peine. Par exemple, la libération conditionnelle suspend l'ITF de la peine aménagée et, de plus, si la libération conditionnelle se passe bien, l'interdiction du territoire est relevée automatiquement.



Etat des lieux de la situation, à la fin de l’année 2013, des personnes étrangères accompagnées
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Focus : la publication d’une circulaire interministérielle pour l’accès à un titre de séjour en détention Le 25 mars 2013, les ministères de la Justice et de l’Intérieur ont publié une circulaire pour permettre aux personnes détenues étrangères de demander ou de renouveler leur titre de séjour pendant leur incarcération. Jusqu’ici, comme nous l’avons exposé plus haut, ces demandes étaient rarement examinées ni même parfois enregistrées par les préfectures. Certaines personnes, incarcérées alors qu’elles étaient en situation régulière, ressortaient donc de prison sans-papiers. Cette circulaire, attendue depuis de nombreuses années, est un premier pas. Cependant la Cimade reste vigilante quant à son application et demande à ce qu’un texte qui ait force de loi soit adopté. En effet, nous craignons, puisque cette circulaire n’est pas invocable devant un tribunal, qu’elle ne soit pas appliquée par les différentes administrations concernées. Nous constatons ainsi qu’à la fin de l’année 2013, aucun protocole prévu dans le cadre de cette circulaire n’a été mis en place en Ile-de-France 9 mois après la publication de la circulaire. Nous avons alors interpellé, par courrier, l’administration pénitentiaire régionale ainsi que les préfectures d’Ile-de-France. Au début de l’année 2014, nous commençons à voir les premières initiatives se mettre en place mais de manière différente selon les lieux de détention, aucun protocole régional ni même départemental n’ayant été adopté. Les équipes de bénévoles en Ile-de-France resteront donc vigilantes pour que l’accès à un titre de séjour ou à son renouvellement soient enfin respecté.



Nouveautés 2013 relatives à l’axe « Actions de soutien et de conseils juridiques »
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- Analyse et suivi de l’application de la circulaire du 28 novembre 2012 : accompagnement en préfecture, rencontre avec les services, participation au rapport national « A quand la loi13 », paru en juillet 2013. - Travail accru relatif aux pratiques illégales des administrations sur l’ensemble de nos thématiques. Parmi les dysfonctionnements les plus marquants : mise en place des systèmes exclusifs de prise de rendez-vous en ligne ; la non protection des femmes étrangères victimes de violences sous ordonnances de protection, la non application de la circulaire pour l’accès à un titre de séjour en détention, la multiplication des APRF travail ; le non accès à une protection maladie. - Veille et accompagnement spécifique des personnes étrangères malades menacées d’expulsion - Consolidation de notre expertise sur les victimes de la traite. - Mise en place d’un nouveau mode de fonctionnement par la généralisation d’un système de préaccueil pour faire face à une affluence grandissante dans nos lieux d’accueil - Mise en place de deux temps de permanence téléphonique supplémentaires afin de mieux répondre aux professionnels qui nous sollicitent ainsi qu’aux personnes étrangères.



IIIIDES ACTIONS COLLECTIVES L’ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUEL 13



http://www.lacimade.org/publications/79
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AUAU-DELÀ



DE



1. Accompagnement collectif



2. Groupe de parole pour les les femmes étrangères victimes de violence



3. Apprentissage de la langue française au centre d’hébergement de Massy



4. Un atelier d’aide à la recherche d’emploi



5. Un projet d’atelier d’écriture



6. Massy : Suite de l’exposition photos



7. Soutien aux collectifs des sanssans-papiers
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1. ACCOMPAGNEMENT COLLECTIF Les entretiens individuels menés lors des permanences juridiques sont bien entendu l’occasion d’informer les personnes étrangères de leurs droits et de leur transmettre nos connaissances des dispositifs existants. Au-delà de ces conseils individuels, nous avons développé d’autres temps et supports pour informer les personnes migrantes.



Île--deDiffusion de la plaquette de sensibilisation de La Cimade Île de-France En 2013, nous avons diffusé cette plaquette relative aux risques d’expulsion, suites aux lois du 16 juin 2011 et du 1er janvier 2013, éditée en plusieurs langues (russe, anglais, bengali, espagnol, kurde, chinois, arabe) pour conseiller les étrangers vis-à-vis de l’administration (constitution et dépôt de dossier en préfecture, quels réflexes en cas d’obligation à quitter le territoire, que faire en cas d’interpellation, quels sont les droits dans un centre de rétention administrative…) A titre d’exemples, nous l’avons diffuser auprès des services sociaux (conseil général de Seine-SaintDenis), de centres de santé (La Courneuve, Créteil Solidarité), des PMI (Sèvres, Saint-Denis), de centres de domiciliation (Dom’Asile Colombes, Orsay ; entraides Yvelines, Paris), de collectif de sans papier (17°, Montreuil), de lieux d’hébergement, d’associations (resto du cœur 92). Nous essayons ainsi de toucher le maximum de département en Ile-de-France (75, 94, 92,91, 78, 93, 95) et tout type de structures.



Temps collectifs d’information Différentes actions de ce type ont pu être menées en 2013. A titre d’exemples : -



Intervention auprès d’étudiants étrangers sur leurs droits au séjour – Université Paris I La Sorbonne.



-



Intervention auprès d’un groupe de migrants anglophones, déboutés de leur demande d’asile, fréquentant le foyer de Grenelle sur les possibilités de régularisation. Intervention auprès des travailleurs migrants membres de l’APICED sur l’entrée, le séjour et l’installation de personnes étrangères en France. Elaboration d’un temps d’information collective sur l’Aide Médicale d’Etat pour des élèves de cours de français langue étrangère à Massy.



-



2. GROUPE DE PAROLE POUR LES FEMMES ETRANGERES



VICTIMES DE VIOLENCE Parmi les personnes exilées et migrantes accueillies au Centre de santé du Comède ou à la permanence à destination des « femmes étrangères victimes de violences » de la Cimade, certaines ont exprimé le besoin d’avoir un lieu pour se retrouver, rompre l’isolement et parler entre elles. L’idée de donner la parole aux femmes au sein d’un groupe est née d’une réflexion commune aux deux associations, dans le cadre de leurs actions de soutien aux femmes exilées et migrantes, pour que celles-ci se rencontrent et partagent leurs expériences. Ainsi, depuis 2009, le Comède et la Cimade proposent aux femmes étrangères victimes de violences de se retrouver une fois par mois - 66 -



afin d’échanger, de créer des liens et de rompre l’isolement. Une vingtaine de femmes sont inscrites et à chaque rencontre, elles sont moins d’une dizaine à venir. En 2013, nous avons constaté une diminution de la fréquentation du groupe par les femmes. Nous l’expliquons en partie par le fait que globalement, la situation administrative et sociale de ces femmes s’est dégradée. Elles ont moins de temps, d’énergie et d’envie pour venir au groupe. Afin de redynamiser le groupe, plusieurs pistes ont été développées. -



L’organisation de deux sorties afin de travailler sur d’autres aspects avec ce groupe, dont l’accès à la culture ou la découverte de la ville : Une sortie au Louvre en partenariat avec le musée. Une conférencière de Louvre a guidé le groupe durant toute la visite sur la thématique de la représentation de la femme dans la peinture. Une sortie à Paris Plage. - La proposition que le groupe choisisse un thème de réunion préparé en binôme par les femmes.



La fin de 2013 a été marquée par la volonté de faire un bilan début 2014 de cette expérience afin d’envisager au mieux la poursuite de ce groupe.



3. APPRENTISSAGE DE LA LANGUE FRANCAISE AU CENTRE D’HEBERGEMENT DE MASSY Les résidents en difficulté avec la langue française, notamment à l’écrit, peuvent suivre des cours de français élémentaire dans les ateliers sociolinguistiques dispensés, pratiquement tous les jours de la semaine au centre, par une dizaine de bénévoles. En 2013, nous avons pu maintenir et développer ces ateliers : de 3 en 2008 nous sommes passés à 9 bénévoles qui assurent des cours quasiment tous les jours ouvrés, pour des niveaux allant de l’alphabétisation au faux débutant en français. Ces cours sont ouverts à toutes les personnes étrangères, en général domiciliées dans le département de l’Essonne (91). Il s’agit en grande partie de personnes réfugiées ayant épuisé leurs 400 heures de français par l’OFII, des demandeurs d’asile et déboutés. Ce sont 68 apprenants, d’une vingtaine de nationalités différentes, assistant en moyenne à 8 séances par trimestre. Une des difficultés à laquelle nous sommes régulièrement confrontés est le niveau d’assiduité très différent entre les participants.



4. UN ATELIER D’AIDE A LA RECHERCHE D’EMPLOI Toutes les résidentes qui sont en recherche de travail sont désormais orientées vers le nouvel atelier d’aide à la recherche d’emploi que la Cimade a mis en place au centre depuis novembre 2013, animé par un bénévole – chef d’entreprise à la retraite –, à raison d’une matinée par semaine. Dans ces ateliers sont abordées les questions souhaitées par les résidents, de la rédaction d'email de candidatures aux CV, en passant par la préparation des entretiens, voire des affichettes proposant de heures de travail à diffuser chez les commerçants de quartier (boulangers, pharmacies, etc.). Ces séances sont construites en fonction des besoins individuels tout en restant une démarche partagée, discutée et élaborée lors des réunions collectives. - 67 -



5. UN PROJET D’ATELIER D’ECRITURE En 2013 un projet d’atelier d’écriture avec des femmes migrantes a été élaboré avec une auteure, Virginie Poitrasson. Ce projet a commencé à être mis en œuvre à la fin de l’année 2013 mais sera surtout concrétisé en 2014. Il s’agit pour l’auteur d’intervenir auprès d’un public de femmes migrantes à majorité francophone, originaires pour la plupart d’Afrique du Nord et d’Afrique de l’Ouest (Algérie, Maroc, Mali, etc.). Une série d’ateliers réguliers d’échanges, de parole et et d’écriture sera ainsi proposée aux femmes qui sont régulièrement suivies dans les permanences mais sera aussi ouverte aux membres de l’équipe de la Cimade qui souhaitent y participer. ateliers liers les encourageront à gagner en Se retrouvant dans des situations d’isolement liées à l’exil, ces ate liberté de dire, à s’exprimer pleinement sur leurs situations précaires, leur migration et à développer des liens entre elles. En s’inscrivant dans la durée (10 mois), ces ateliers offriront un espace de partage et de création. Grâce à ces ateliers, elles construiront avec l’aide de l’auteur, une œuvre collective textuelle et d’exil, qui sera présentée lors du festival sonore inédite autour des questions d’identité et d’exil Migrant’scène 2014. Toutes les participantes à ces ateliers seront parties prenante de cette œuvre collective inédite. Parallèlement, l’auteur rencontrera chacun des participantes lors d’un entretien individuel qui frontières. enrichira son travail de création sur l’exil et les frontières Enfin, pendant la résidence, plusieurs rencontres avec des auteurs contemporains ayant écrit sur ces questions d’identité et de migrations auront lieu à la bibliothèque Robert Desnos de Montreuil.



6. MASSY : SUITE DE L’EXPOSITION PHOTOS L’atelier d’initiation à la photographie mis en place en septembre 2011 pour les résidents du Centre de Massy, les élèves des cours de français langue étrangère et les demandeurs d’asile de la Maison des Journalistes s’est poursuivi jusqu'à l’été 2012. Le vernissage avait eu lieu en novembre 2012 mais cette exposition a continué à vivre en 2013. L’exposition « Se raccommoder » a été accueillie par la Mairie du 10è arrondissement de Paris qui a présenté les 36 tirages pendant trois semaines en 2013 et a organisé un évènement officiel lors de son démarrage. Plusieurs photographes ayant participé à ce projet ont pu être présents pour parler de leur travail et les habitants du 10ème arrondissement, notamment, ont pu découvrir alors ce projet et les œuvres en découlant. Cela fut également l’occasion de distribuer largement le journal tiré de cette expérience, reprenant 83 photographies en noir et blanc ou en couleurs ainsi que des textes présentant le projet et un échange avec une photographe qui a suivi l’atelier.
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7. SOUTIEN AUX COLLECTIFS DES SANSSANS-PAPIERS En 2013, La Cimade Ile-de-France a suivi un évènement particulier : La marche du grand Paris, Paris pour le droit à l’égalité, organisée pendant un mois par le mouvement des sans-papiers en Ile-deFrance. Cette marche non violente avait plusieurs objectifs : -



-



-



Susciter un mois d’information, de discussion et de réflexion sur le « droit de cité » pour les personnes sans-papiers et migrantes, en s’appuyant sur l’initiative et la mobilisation des collectifs locaux et des associations de chaque département et chaque ville traversés. Exiger l'abrogation de la circulaire de novembre 2012 sur le droit au séjour des étrangers. Protester contre le traitement répressif des personnes sans-papiers, Roms et demandeuses d’asile. Revendiquer à nouveau le droit de vote pour les étrangers non-communautaires. Encourager toutes les formes de créativité existantes sur notre parcours à se manifester et à participer à leur manière au passage de la marche (musique, théâtre, slam, projections, danse, contes, etc…). Commémorer les trente ans de la Marche pour l’Egalité.



La Cimade a soutenu cette initiative et le groupe de Cergy a accueilli les marcheurs lors de leur passage afin qu’ils aient un hébergement et puissent se ravitailler. Le groupe a également organisé avec d’autres structures associatives des contacts avec des habitants de Cergy et la réception de leur délégation à la préfecture de Cergy et à la Mairie de Pontoise. Outre cet évènement particulier, nous avons poursuivi notre soutien au collectif des sans-papiers du Foyer Saint-Just dans le 17è° arrondissement de Paris.



Nouveautés 2013 relatives à l’axe « Actions collectives auau-delà de l’accompagnement individuel » -



Diffusion de la plaquette de sensibilisation sur les risques d’expulsion suite à la loi du 16 juin 2011 Mise en place de temps collectifs d’information Elaboration d’un projet d’atelier d’écriture pour les femmes étrangères Création d’un atelier d’aide à la recherche d’emploi au centre d’hébergement de Massy Développement des équipes en charge des ateliers sociolinguistiques
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III– III– DES ACTIONS DE FORMATION, DE MUTUALISATION ET DE PÔLE RESSOURCE



1. Formation interne



2. Développement de nos actions de pôle ressource vers l’externe
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L’activité de formation et de mutualisation de notre expertise est centrale, tant en interne afin que les équipes de bénévoles et de salariés atteignent une compétence optimale pour accueillir et accompagner le public reçu, qu’en externe afin de faire partager notre expérience et notre connaissance pointue des dispositifs administratifs et juridiques auxquels sont confrontés les migrants et les exilés.



1- LA FORMATION INTERNE A l’instar des années précédentes, un programme de formation a été établi pour l’année 2013 comprenant un cycle de formation pour les nouveaux bénévoles, des modules de formation thématiques et de formation continue. Ces formations sont destinées prioritairement aux bénévoles intervenant directement dans les permanences mais peuvent être ouvertes à toute personne travaillant à la Cimade ou même ponctuellement à des partenaires. Elles sont animées par une équipe de formateurs composée de salariés et de bénévoles référents.



Les différentes formations Trois sessions pour les bénévoles débutants La formation initiale complète a été programmée à trois reprises pendant l’année et le module relatif à l’entrée et au séjour une 4° fois. Au vu des obstacles rencontrés par les personnes étrangères malades pour obtenir un droit au séjour pour raisons médicales, la partie correspondant à la thématique des étrangers malades a été renforcée.



Formation sur des thématiques spécifiques -



-



Aide juridictionnelle : constitution du dossier, recours contre des refus d’aide juridictionnelle en avril 2013, en partenariat avec une avocate du barreau du 93, a réuni près de 20 personnes Double peine : savoir rédiger des requêtes en relèvement et des demandes d’assignation à résidence en avril 2013 a réuni une dizaine de personnes Rédaction des recours contre les OQTF en décembre 2013 : 15 bénévoles formés Accompagnement juridique des demandeurs d’asile : 20 bénévoles formés Femmes victimes de violence : quelles pratiques dans les lieux d’enfermement pour s’entretenir avec elle ? Cadre juridique et bonnes pratiques en juillet 2013 : 10 bénévoles formés Droit des communautaires et leur famille et plus particulièrement sur les droits des Roumains et Bulgares étant encore soumis à la période transitoire. 26 bénévoles Une formation pour professionnaliser les bénévoles aux prises de parole au nom de la Cimade, pour déconstruire les préjugés sur les migrants et défendre les propositions de la Cimade. 12 bénévoles. Deux formations initiales sur le droit au séjour des étrangères victimes de violences et l’asile lié au genre : 6 bénévoles.
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Formations créées en 2013 -



-



-



-



Protection des étrangers malades en rétention : cadre juridique et quelles interventions ? Cette formation a eu lieu en deux sessions en septembre et a rassemblé à chaque fois une vingtaine d’intervenants salariés de la rétention. Accès au séjour et à la protection contre l’éloignement des ressortissants communautaires s’est tenue au mois de décembre et a réuni plus de trente de personnes. Protection maladie pour les personnes étrangères : fondements de la protection maladie, quels droits au vu de la situation administrative, études de cas pratiques, remise d’un mémo pratique. 17 participants. Organisation juridictionnelle française et contentieux administratifs : l’organisation de la justice en France : l’ordre judiciaire et administratif. Le contentieux administratif : les différents recours administratifs et les délais. 15 participants Rapports entre administration et administrés : l’obligation de motivation des décisions administratives, les rejets implicites et explicites, le régime des décisions administratives, le droit des citoyens dans leur relation avec l’administration, le droit d’accès au dossier administratif. 16 participants.



Les modules de formation continue Commissions Asile (5) : actualités juridiques en matière d’asile (jurisprudence du Conseil d’Etat sur la notion de groupe social, jurisprudences de la Cour nationale du droit d’asile) ; présentation des nouvelles directives européennes et du nouveau règlement Dublin III ; actualités politiques en vue de la réforme sur l’asile ; échange sur les pratiques de l’OFPRA, la CNDA, la préfecture ; envisager l’accompagnement des demandeurs d’asile à l’OFPRA. En moyenne, 15 bénévoles par commission. Commissions Migrants (3) : au-delà de l’analyse des textes récemment publiés, du partage d’informations autour des pratiques des institutions et des dernières jurisprudences, ces commissions ont abordé les thèmes suivants : - Février 2013 : Analyse des rapports institutionnels rédigés en préparation d'un débat sur l'immigration, échanges sur la circulaire Valls (décryptage, retours de terrain, recensement des dysfonctionnements....) - Septembre 2013 : Echanges sur les réactions aux pratiques des préfectures, discussions autour de la réorganisation de la documentation juridique - Décembre 2013 : Présentation de nouveaux outils de formation (notamment sur les étrangers communautaires), retours sur les actions mises en place contre les pratiques dysfonctionnantes des préfectures. Devant le nombre de bénévoles concernés, chaque commission est dédoublée en deux séances, ce qui permet d’avoir de meilleurs temps de discussion. Chaque séance réunissant environ 25 bénévoles, ce sont donc 150 personnes qui ont participé à ces réunions en 2013.
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Réunions entres les différentes équipes Femmes/personnes étrangères victimes de violences violences (4) ont traité, à titre d’exemples, de l’évolution de la jurisprudence des demandes d’asile liées au genre, du droit international privé, de l’ordonnance de protection. 18 bénévoles par réunion. Réunions Accueil (4) sur les actualités juridiques et des échanges de pratiques, avec quelques thématiques comme le travail, la domiciliation, les ressortissants de pays tiers bénéficiant d’un titre de séjour dans l’UE. En moyenne, 15 bénévoles par réunion. Réunions Eloignement (4) : application de la nouvelle loi, mutualisation et échange de pratiques, réactualisation des conseils à donner aux étrangers. Deux commissions Santé consacrées notamment à la thématique du dialogue avec les médecins dans la procédure de demande de titre de séjour pour soins ou le droit au séjour pour les parents d’enfants malades. Echanges de pratiques sur les questions de santé entre des intervenants des différentes permanences.15 participants. Une commission Eloignement dédiée à l’élaboration des priorités de l’année pour l’ensemble des activités éloignement/rétention/prison, ainsi qu’à un temps de formation sur le nouveau régime de la retenue administrative suite aux interpellations. Cet échange a également permis de consacrer un temps de mutualisation des pratiques sur les difficultés d’accès aux juges pour les personnes étrangères menacées d’éloignement, enfermées ou libres.



Mutualisation de l’expérience de l’Ilel’Ile-dede-France auprès des autres régions Des temps de formation ont été élaborés pour mutualiser l’expérience et l’expertise de la Cimade Île-de-France auprès des autres groupes de la Cimade, principalement sur le droit au séjour et l’asile des femmes et personnes étrangères victimes de violences : Formation à Dijon pour la région Franche Comté Bourgogne auprès de 7 personnes et auprès du groupe local de Toulouse, 12 bénévoles et salariés. Intervention dans le cadre de la commission asile nationale sur la jurisprudence des demandes d’asile liées au genre et réunions d’échange sur l’accompagnement des personnes victimes de la traite des êtres humains pour 25 personnes. Enfin, la Cimade Île-de France a également mutualisé son expérience relative à la santé des étrangers en participant à l’élaboration et à l’animation de la formation des équipes Cimade en rétention sur le droit à la santé en rétention (accès aux soins, protection contre l’éloignement des personnes malades et défense des droits des personnes dont l’état de santé est incompatible avec leur enfermement).



Sans compter les formations effectuées dans d’autres régions, 27 jours de formation ont été dispensés en région Île-de-France et 467 bénévoles ont été formés (un bénévole peut être comptabilisé plusieurs fois, dans la mesure où il peut suivre plusieurs formations), ce qui représente une légère augmentation par rapport à 2012 ou 22,5 jours de formation avaient été dispensés et 455 bénévoles formés.
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Conception d’outils, mutualisation et pôle ressource dédié à l’interne Dans le cadre de la formation des bénévoles, des outils et supports de formation sont régulièrement revus et élaborés afin que les bénévoles soient en possession d’une base solide pour accompagner les personnes étrangères.



Les documents de formation/outils juridiques 1. Sur la thématique du séjour Nouvelle compilation distribuée en version papier et sur clé USB, nécessaire à l’activité dans une permanence comprenant différents documents, hiérarchisés selon leur nature et leur pérennité. Fiches pratiques sur les procédures (sur les taxes, sur les réactions à l’absence de réponse de l’administration dans un délai raisonnable), sur l’orientation des mineurs étrangers isolés et sur les prestations familiales. familiales. Exemplaires de courrierscourriers-types. types. Mise à jour d’un document de formation sur le droit au séjour des ressortissants de l’UE et des membres de leur famille. famille.



2. Sur les femmes étrangères victimes de violences Actualisation du document de formation sur l’asile et les violences faites spécifiquement aux femmes ou aux hommes en raison de leur genre au vu des dernières jurisprudences (notamment décisions importantes du Conseil d’Etat sur les mutilations sexuelles féminines et la traite des êtres humains). Actualisation du document relatif au séjour et aux violences au vu des jurisprudences et de la loi sur les violences de juillet 2010. Actualisation des deux recueils recueils de jurisprudences destinés à ce que les personnes étrangères puissent faire valoir leurs droits en s’appuyant sur des décisions de justice : -



Actualisation du recueil sur le séjour qui traite, par exemple, de l’incidence des violences au sein du couple sur le droit au séjour, des possibilités d’accès à un titre de séjour pour les victimes de la traite ou de l’esclavage moderne.



-



Actualisation en août 2013 du recueil sur l’asile et les violences (Dublin, mariage forcé, traite…)



3. Sur les personnes étrangères étrangères malades Fiche pratique que le droit au séjour des parents d’enfants malades au regard du durcissement des pratiques des préfectures. Fiche pratique sur « droit au séjour pour soins et protection contre l’éloignement des malades : comment dialoguer avec les médecins ? » Participation à l’actualisation du recueil de jurisprudence sur le droit au séjour pour les personnes étrangères malades et les accompagnants de malades en partenariat avec le COMEDE et l’ADDE.
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4. Sur l’éloignement des étrangers Bulletin régional sur la question de l’éloignement, l’éloignement qui a regroupé des informations juridiques, des éléments d’actualité politique et des réflexions sur des perspectives d’action. Note sur la retenue pour vérification d’identité après la promulgation de la loi du 1er janvier 2013. Fiche synthétique « étrangers malades menacés d’expulsion : que faire ? » Ce document liste les informations essentielles relatives à la situation des personnes dont l’intervenant de la Cimade a besoin pour accompagner la personne, ainsi que les documents et les textes ressources, précise la procédure mise en place par la Cimade pour saisir les autorités compétentes en cas de graves dysfonctionnements de l’administration. Enfin, cette fiche reprend les contacts des associations pouvant apporter un soutien ou une information médicale complémentaire à notre action d’aide à l’accès aux droits. Elaboration d’un document de formation sur la protection contre l’éloignement des personnes étrangères malades. Actualisation et conception de modèles modèles de recours contre les mesures d’éloignement touchant les personnes étrangères malades. Actualisation du recueil de jurisprudences régionales sur le droit au séjour et les protections contre l’éloignement des personnes étrangères. Actualisation d’un recueil recueil des pratiques préfectorales grâce au traitement des données statistiques et qualitatives à travers le remplissage de fiches de suivi individuelles remplies pour les personnes suivies dans les permanences juridiques.



5. Sur le droit d’asile Document sur la situation des conjoints de réfugiés en situation irrégulière, permettant de déterminer quelle est la démarche la plus appropriée : demande de protection à l’OFPRA ou demande de titre de séjour en préfecture. Actualisation du document de formation synthétique synthétique sur le droit d’asile. d’asile. Actualisation du tableau récapitulatif des droits économiques et sociaux de demandeurs d’asile en fonction de leur statut administratif pour intégrer l’évolution favorable du droit des personnes en procédure de réadmission Dublin.



6. Autres Document de formation sur l’aide juridictionnelle. juridictionnelle. Fiche pratique sur l’accès aux prestations familiales des personnes étrangères Document de mutualisation des pratiques Les réunions internes tenues en 2012 sur les positionnements généraux de La Cimade Ile de France au regard de la multiplicité des pratiques des permanences de la Cimade Île-de-France ont donné lieu en 2013 à la sortie d’un guide à l’attention de tous les intervenants de La Cimade Ile-de-France permettant de poser certains principes ou bonne pratiques au regard de différents sujets transversaux (accompagnement devant les
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institutions, liens avec les préfectures, liens avec les personnes reçues, utilisation du papier à entête…). Mise en place d’un extranet : Nous avons poursuivi et améliorer la mise en commun de l’ensemble des documents de la Cimade sur un site extranet ouvert à l’ensemble des membres de l’association. Il rassemble des documents de formation, des modèles de courriers, des documents pratiques, ainsi que les informations liées à la vie associative. Il peut être consulté de n’importe quel lieu, ce qui facilite la mise à disposition d’outils, et par conséquent l’autonomie des bénévoles. Les référents : Soutien technique pour les équipes bénévoles qui agissent en renfort des équipes salariés, répondent en premier lieu aux sollicitations internes, mais également à celles venues de l’extérieur (travailleurs sociaux, personnels de santé, autres structures associatives, employeurs…). Ils prodiguent des conseils juridiques en direct, par téléphone ou par mail, orientent et peuvent également relire les requêtes rédigées par les bénévoles. Outre ces référents, une liste d’échange régionale sur les questions d’asile mise en place en 2012, continue de bien fonctionner afin de permettre les échanges entre les bénévoles et d’obtenir rapidement des réponses à des problématiques juridiques.



2- ACTIVITE DE PÔ PÔLE RESSOURCE POUR L’EXTERNE Forts de notre expérience de terrain, d’analyse de la situation des migrants et exilés et de notre connaissance rigoureuse des politiques migratoires, nous avons poursuivi en 2013 la diffusion de nos compétences et la mutualisation de notre expertise. Cette activité de pôle ressource et de mutualisation vis-à-vis de l’externe est essentielle afin que les étrangers soient accompagnés de la manière la plus cohérente possible par les différentes structures auxquelles ils s’adressent.



Permanences téléphoniques Les permanences téléphoniques thématiques mises en place pour les personnes étrangères, les bénévoles de la Cimade ainsi que les professionnels jouent un rôle toujours important de pôle ressource pour nos partenaires extérieurs. Il existe de nombreuses permanences téléphoniques sur les différentes thématiques abordées au niveau de la région qui renseignent chaque année plusieurs milliers de personnes (Cf. Données générales p.8).



Formations extérieures_______________________________________ La diffusion de l’expertise de la Cimade reste une priorité des équipes de la Cimade Île-de-France pour l’année 2013. Quinze formations ont ainsi été assurées par les salariés ou les bénévoles de la Cimade Île-deFrance, formations qui nous permettent d’apporter un éclairage et des compétences techniques à un public extérieur, parfois peu informé des lois et des pratiques relatives au droit des étrangers. Ce public est constitué majoritairement de travailleurs sociaux, mais également de juristes, de salariés et de bénévoles d’associations partenaires, ou encore de acteurs institutionnels.
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Près de 400 personnes ont ainsi pu bénéficier des compétences de La Cimade Île-de-France.



Intitulé



Pour quelle structure



Pour quel public?



Le droit au séjour, droits sociaux et protection contre l'éloignement des femmes étrangères victimes de violences et plus spécifiquement de la traite (notamment les communautaires)



Amicale du Nid 93



Travailleur sociaux et éducateurs- 20 personnes



Droit au séjour et violences conjugales



SOS Femmes Bondy



Travailleurs sociaux- 8 personnes



Droits des personnes prostituées étrangères



Charonne Caruud 18°



Travailleurs sociaux et infirmières- 10 personnes



Femmes étrangères victimes de violences Quelles démarches pour un accompagnement global? Focus sur l'accompagnement juridique



FIA



Travailleuses sociales (médiatrices…)- 25 personnes



Intervention sur les violences faites aux femmes étrangères



CIDFF 91



Fonctionnaires de police, juristes, travailleurs sociaux, membres des associations de l'Essonne - 50 personnes



Les nouvelles réformes législatives relatives aux femmes étrangères victimes de violences



Mairie de Saint Denis



Acteurs associatifs et institutionnels de Saint Denis- 50 personnes



Les pratiques des préfectures face au droit des femmes étrangères victimes de violences



DAIC



Chefs de bureaux immigration des préfectures- 35 personnes



Les droits des déboutés de l'asile



Foyer de Grenelle (Paris 15ième)



Étrangers qui fréquentent le foyer- 15 personnes



Séjour des étudiants en France



Université Paris 1



Etudiants en droit, moitié UE moitié hors UE - 47 personnes



Entrée des étrangers en France, séjour, installation, état des lieux



APICED



Travailleurs migrants suivis par l'APICED et salariés de l'APICED- 35 personnes



Généralités sur le droit des étrangers, le droit au séjour (les différents titres, focus sur VPF, la procédure, spécificité des femmes étrangères victimes de violences), le droit d'asile, (aspects théoriques et pratiques)



Femmes Inter Association



Travailleurs sociales- 20 personnes



Généralités sur le droit des étrangers, focus sur le renouvellement de titre, le regroupement familial, les femmes victimes de violence



Résidétapes



Travailleurs sociaux - 14 personnes



Généralités sur le droit des étrangers



Montreuil mairie



Travailleuses sociales (médiatrices…)- 23 personnes



Introduction générale au droit au séjour



SIAO 93



Travailleurs sociaux- 30 personnes



Droit au séjour et à la protection maladie des personnes étrangères malades



Institut Marcel Rivière



Assistantes sociales- 12 personnes



Droit à la protection maladie et le séjour des étrangers malades



CAARUD Proses à Saint Denis



La coordinatrice, une assistante sociale, et deux éducateurs spécialisés- 4 personnes



Légende des couleurs : Formation extérieure « généraliste » Formation extérieure sur la thématique « asile » Formation extérieure sur la thématique des « étudiants étrangers » Formation extérieure sur la thématique « santé des étrangers » Formation extérieure sur la thématique « femmes »
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Nouveautés 2013 relatives à l’axe « Actions de formation, de mutualisation et de pôle ressource » - Cinq nouveaux modules de formations créés pour les bénévoles - Travail de mutualisation de l’expérience de la Cimade Île-de-France auprès des autres régions de la Cimade - Création de nombreux nouveaux documents/outils de formations - Plus de 16 formations extérieures réalisées et plus de 350 partenaires associatifs et institutionnels formés sur de nombreuses thématiques.
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IV– IV– DES ACTIONS DE PLAIDOYER ET DE SENSIBILISATION



1. Des actions de veille et de plaidoyer



2. Intensification des actions de sensibilisation



3. Outils de sensibilisation sensibilisation et de communication



Cimade IDF – rapport d’activité 2013



- 79



La défense des personnes étrangères passe aussi par des actions de sensibilisation et de plaidoyer. Cette année encore, ces actions ont constitué un versant très important de notre activité pour lutter contre la xénophobie ambiante d’une société qui a tendance à se replier sur elle-même. C’est à partir de notre action de terrain, des situations rencontrées, que nous pouvons avoir une vision concrète des effets des politiques migratoires et en témoigner. Nous menons ainsi un travail ardu de déconstruction des préjugés relatifs aux personnes étrangères et nous participons à la construction de propositions alternatives, en prise directe avec la réalité vécue par les migrants, afin de réaffirmer qu’une autre politique basée, entre autres, sur des valeurs d’hospitalité, est possible.



1. DES ACTIONS DE VEILLE ET DE PLAIDOYER Campagne contre la délocalisation d’audiences près des lieux d’enfermement En 2013, nous avons mené une action contre le projet du gouvernement d’installer des annexes du tribunal de grande instance auprès des lieux d’enfermement des étrangers. Deux projets étaient en cours simultanément : −



Une annexe du tribunal de grande instance de Bobigny dédiée aux juges des libertés et de la détention chargés de statuer sur les demandes de maintien en zone d'attente des étrangers auxquels l'entrée sur notre territoire est refusée. Elle serait située dans l'enceinte barbelée de la zone d'attente, que seule une porte blindée sépare du lieu d’hébergement.



−



La seconde serait l’annexe du tribunal de grande instance de Meaux et servirait aux audiences des juges statuant sur les demandes de prolongation de la rétention des étrangers que l'administration se dispose à expulser. Elle est située sur le site du centre de rétention du Mesnil-Amelot.



Avec ces délocalisations, le juge des Libertés et de la Détention (JLD), juge unique, sera à son tour tout comme l'avocat de l'étranger, isolé hors de sa juridiction, à l'écart de ses collègues (pour l'avocat, de ses confrères, d'un membre du Conseil de l'Ordre ou de son Bâtonnier) et sous le regard constant de l'appareil policier chargé tout à la fois de la gestion de la zone d’attente ou du centre de rétention et du refoulement ou de l’expulsion hors du territoire des étrangers qui y sont enfermés. De telles audiences présentent un risque de mise à mal important des principes d’indépendance et de procès équitables. Le principe fondamental de la publicité des débats ne pourra pas non plus être respecté, compte-tenu de l'éloignement de ces lieux de « justice », de leur isolement dans une partie de la zone aéroportuaire que quasiment aucun transport en commun ne dessert, et du coût de tels trajets. Depuis le printemps 2013, la Cimade Ile-de-France participe à une campagne menée avec notamment le Gisti, l’ANAFE, RESF, l’ADDE, le SAF, le syndicat de la magistrature contre la délocalisation des audiences destinées aux personnes étrangères au plus près des lieux où elles sont maintenues enfermées. Cette campagne consiste à : − Alerter les pouvoirs publics des conséquences de la mise en place de telles audiences ; à titre d’exemples : lettre ouverte de demande de rendez-vous à Madame la ministre de la Justice ; rencontre avec le contrôleur général des lieux de privation de liberté et le Défenseur de Droits ; rencontre avec différents parlementaires. − Sensibiliser l’opinion publique et les médias notamment à travers une journée de mobilisation et de rassemblement devant ces annexes de tribunaux le 17 septembre 2013.
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− Construire des argumentaires juridiques pour défendre les personnes qui seraient jugées dans de tels contextes et porter les différentes atteintes aux droits devant la Cour de Cassation dans le cadre de grands contentieux. − Observer la mise en pratique de ces audiences afin d’assurer la publicité des débats et d’assurer un regard citoyen sur cette justice rendue au plus près des lieux d’enfermement des étrangers. A la fin de l’année 2013, nos actions communes ont permis de reporter l’ouverture de la salle d’audience accolée à la zone d’attente. Les audiences du JLD pour le maintien en rétention ont commencé en octobre 2013 et les équipes de la Cimade se relaient pour assurer une présence et observer le déroulement de ces audiences régulièrement.



Veille sur les pratiques et les dysfonctionnements des des préfectures franciliennes Initiative inter associative sur les pratiques des préfectures Dans le prolongement de la sortie en 2010 du livre noir Étrangers : conditions d’accueil et traitement des dossiers à la préfecture de Bobigny : l’indignité !, publié par un collectif d’associations implantées en Seine-Saint-Denis, et face à un constat très négatif sur l’évolution des pratiques de la préfecture de Bobigny et des autres départements d’Île-de-France, La Cimade a poursuivi son implication dans le collectif inter associatif. Le travail effectué depuis 2 ans par les associations a très probablement contribué à sensibiliser le ministère de l’Intérieur sur la question de l’accueil en préfecture. Au début de l’année 2013, un parlementaire a été nommé pour organiser une mission d’enquête sur le sujet et a reçu nos organisations. Toujours dans un cadre inter-associatif, nous avons rencontré les préfectures de l’Essonne, des Yvelines, et de Seine et Marne. Nous avons également rencontré les préfectures du Val d’Oise et de Paris.



Pratiques spécifiques relatives aux femmes et personnes étrangères victimes de violences De nombreux dysfonctionnements constatés et notamment, la non application des textes de loi par certaines préfectures concernant les personnes étrangères victimes de violences, ont donné lieu à plusieurs rendez-vous avec La Préfecture de Police de Paris ainsi qu’avec les préfectures du 91 et du 94. Les points essentiels de discussions concernés sont la non prise en compte par les préfectures des ordonnances de protection pour l’obtention d’un titre de séjour ; la prise en compte insuffisante des violences et la course à la preuve ; le traitement des demandes liées à la traite des êtres humains à des fins d’exploitation sexuelle.



Pratiques spécifiques spécifiques relatives aux demandeurs d’asile Depuis novembre 2008, un groupe régional d’associations de terrain s’occupant de demandeurs d’asile s’est constitué pour mutualiser les informations sur les pratiques préfectorales et lancer des campagnes communes. Ce groupe asile IDF est actuellement composé d'Amnesty International, de La Cimade, de Dom’Asile, du Secours Catholique, du GAS, du Comité d’aide aux réfugiés, du CASP, de la CAFDA, de l'ACAT et du COMEDE. En 2013, nous avons continué à nous réunir pour poursuivre notre travail de veille des pratiques des préfectures concernant les difficultés et les illégalités de procédures relatives au droit d’asile.
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Plaidoyer auprès des élus et des pouvoirs publics au regard des actualités législatives La situation générale des migrants en France Participation au collectif français Etrangers pour l’égalité des droits droits Nous avons poursuivi en 2013 nos actions pour les droits des travailleurs sans papiers avec les associations et syndicats mobilisés sur cette question. Cette plateforme a changé d’objet dans le courant de l’année 2013 pour assurer la défense du droit des étrangers de manière générale et non exclusivement des travailleurs, elle s’appelle désormais le collectif « Français.e.s / Etranger.e.s. Pour une égalité des droits14 ». En 2013, ce collectif a réalisé plusieurs actions à destination des parlementaires : Organisation d’un colloque, « Migrant.e.s, de la réalité à la loi ? », qui présentait par des interventions et la diffusion de témoignages la situation des migrants en France. Il avait également pour objectif d’échanger avec des parlementaires sur ce qu’il était possible de changer dans la loi et les pratiques pour faire avancer le droit des migrants. Nous souhaitions ainsi confronter nos expériences de terrain et les objectifs politiques. Réactualisation du document produit en 2012 pour les candidats aux élections, présidentielle et législative, qui illustrait, par des histoires vécues, les revendications du collectif. Ce document a été actualisé en 2013 après la parution de la circulaire précisant les conditions de régularisation des étrangers en France, et remis à nouveau à l’ensemble des parlementaires, afin de démontrer en quoi les textes devaient encore évoluer. La Cimade Ile-de-France s‘est impliquée fortement dans l’organisation de ce colloque et participe aux réunions régulières de ce collectif.



Action au sein du Conseil Economique et Social de la région ÎleÎle-dede-France sur la prise en compte des populations en précarité en IleIle-dede-France Depuis 1991, la Cimade dispose d'un siège au Conseil Economique et Social de la région Île-deFrance. Celui-ci est partagé avec le Secours Catholique, le Secours Populaire et ATD-Quart Monde. En partenariat avec les quatre autres associations, la Cimade milite au sein de cette instance pour une meilleure prise en compte dans les politiques régionales des populations précaires ou exclues, et parmi elles, des populations migrantes. En 2013, le CESER a présenté dans le cadre d’une conférence de presse les deux études menées en 2012 et début 2013 relatives aux actifs en situation de précarité en Ile-de-France et à l’accès et maintien dans le logement pour les plus pauvres. Dans le cadre de ce travail, la Cimade Ile-de-France est intervenue pour apporter son expertise et témoignage sur les obstacles liés à l’accès aux droits des plus précaires.



14



http://egalitedesdroits.wordpress.com/
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Les personnes étrangères menacées d’expulsion Saisine du défenseur des droits et du contrôleur général des lieux de privation de liberté Nous avons développé nos saisines individuelles adressées au Défenseur des droits ou au contrôleur général des lieux de privation de liberté, afin de sortir du vis-à-vis avec les administrations. Cela a notamment été le cas pour l’absence d’effectivité du recours pour les étrangers en détention, la délivrance d’avis de médecin d’agence régionale de santé compatibles avec l’éloignement des personnes et contraires aux instructions de la Direction générale de la santé du 10 novembre 2011 ainsi que pour le déroulement des audiences délocalisées à l’annexe du TGI de Meaux. Rencontre avec les pouvoir publics -



Participation aux deux rencontres avec le ministère de l’intérieur autour de la consultation « alternatives à la rétention » et « conditions de la rétention » en mars et avril 2013



-



Participation aux groupes de travail de la CNCDH sur l’éloignement des familles, les alternatives à la rétention en avril 2013 et la question des ressortissants communautaires



-



Audition au Sénat au mois d’avril sur la question de la rétention des personnes (organisée par madame Assasi et monsieur Buffet)



Rédaction de documents d’analyse pour le plaidoyer -



Participation à l’élaboration de fiches-argumentaires relatifs aux préconisations de La Cimade en matière de politique d’éloignement des étrangers dans les suites de la campagne



Inventer une politique d’hospitalité. d’hospitalité. -



Rédaction d’une note sur un état des lieux sur l’enfermement des familles depuis l’arrêt Popov de la Cour européenne des Droits de l’Homme de janvier 2012.



-



Participation au rapport annuel sur les centres de rétention : Comme chaque année la Cimade Ile-de-France participera en 2014 à la rédaction du rapport annuel sur l’enfermement des étrangers et notamment à la partie consacrée au LRA qui est hors marché public.



Participation à l’Observatoire de l’enfermement l’enfermement des Etrangers La Cimade participe activement aux réunions mensuelles de ce collectif qui se tiennent tout au long de l’année ainsi qu’aux groupes de travail ad hoc créés pour la mise en place de certaines actions. Les évènements importants auxquels la Cimade a participé : -



-



Campagne pour le droit d’accès des associations aux lieux d’enfermement des étrangers qui a consisté en la diffusion d’une plateforme de revendication élaborée en 2012, via une lettre ouverte adressée au Ministère de l’Intérieur. Organisation de deux réunions publiques : Le 25 février sur « Les mineurs étrangers enfermés » avec des interventions de l’Ordre de Malte, du DDD, l’ADDE, et La Cimade, cette conférence a réuni environ 70 personnes. Le 10 juin 2013 sur « Les droits des personnes personnes étrangères détenues », en présence de différents acteurs institutionnels (service pénitentiaire d’insertion et de probation, Défenseur des droits, contrôleur général des lieux de privation de liberté). L’intervention publique de La Cimade s’est portée sur l’accès aux droits des personnes détenues. Cette conférence a réuni environ 70 personnes.
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Participation à l’observatoire local de la rétention du 77 La Cimade participe activement aux réunions mensuelles de ce collectif qui se tiennent tout au long de l’année ainsi qu’aux groupes de travail ad hoc créés pour la mise en place de certaines actions. Participation à l’observatoire citoyen de la rétention de Seine et Marne La Cimade participe aux réunions trimestrielles de l’observatoire citoyen de la rétention de Seine et Marne qui organise notamment des visites régulièrement de personnes retenues dans le CRA du Mesnil-Amelot.



Les femmes et personnes étrangères victimes de violences Grâce à son expertise en la matière, la Cimade Ile-de-France continue son action de plaidoyer et de sensibilisation auprès des pouvoirs publics, des parlementaires et des ministères concernés. Participation à une vingtaine de réunions au Ministère Droits des femmes Ces rencontres ont été l’occasion d’évoquer par exemple les dysfonctionnements perdurant sur l’application de la loi de juillet 2010 mettant en place le système de l’ordonnance de protection. Nous avons également pu faire connaître les incohérences ou vides juridiques que nous constatons au quotidien dans le système législatif concernant les personnes étrangères victimes de violences. Contacts réguliers avec le bureau de l’immigration du ministère de l’Intérieur Ces contacts nous ont permis de faire remonter les problèmes constatés relatifs à l’application de la loi de juillet 2010 et du CESEDA par certaines préfectures franciliennes afin de débloquer certaines situations mais trop rarement faire changer des pratiques.



Activité de plaidoyer à l’occasion du vote de deux lois importantes Le projet de loi pour pour l’Egalité entre les femmes et les hommes Le vote de cette loi a été l’occasion pour La Cimade de proposer des amendements spécifiquement relatifs aux femmes étrangères victimes de violences. Ces amendements proposés et portés par des actions de plaidoyer législatif importantes visent à combler des vides juridiques contre les conséquences desquelles La Cimade se bat depuis plusieurs années. Nous avons proposé un amendement important concernant la délivrance et le renouvellement des titres de séjour des femmes étrangères victimes de violences. L’autorité administrative doit délivrer le premier titre de séjour d’une personne dont la communauté de vie a été rompue suite aux violences conjugales. Cette autorité a également la faculté de renouveler ce titre de séjour. Il s’agit donc d’une délivrance de plein droit pour le premier titre de séjour et d’un renouvellement laissé à l’appréciation du préfet. Ces articles concernent certaines personnes mariées. Sont exclues de fait, les personnes qui vivent en concubinage ou qui sont pacsées, qui ne sont pas mariées avec un français ou qui ne sont pas entrées via le regroupement familial, comme les conjoints de réfugiés ou les conjoints de communautaires. Pour continuer à améliorer la protection des personnes victimes de violences, il est essentiel de combler un vide juridique en proposant une nouvelle rédaction des articles qui permettrait d’inclure dans ce dispositif législatif toute personne victime de violences au sein du couple qui ne serait pas en mesure de demander une ordonnance de protection.
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La proposition de loi renforçant la lutte contre le système prostitutionnel Cette loi, toujours en discussion actuellement devant le Parlement, comporte des articles concernant pour partie l’activité de la permanence Femmes et personnes étrangères victimes de violences. Forte de son expérience, la Cimade a fait plusieurs propositions d’amendements qu’elle a ensuite diffusées et portées, notamment auprès des parlementaires et du Ministère des Droits des femmes. Exemple d’amendement défendu par La Cimade : En l’état actuel du droit, les personnes victimes de la traite des êtres humains « peuvent » se voir délivrer une carte de séjour à condition de déposer plainte ou de témoigner dans une procédure pénale. Deux problèmes se posent : la nécessité de déposer plainte ou de témoigner (risques de représailles et aucune protection garantie) et le pouvoir discrétionnaire du préfet (très variable d’une préfecture à l’autre). Nous proposons une modification de la loi pour qu’un titre de séjour puisse être obtenu de « plein droit » et que le dépôt de plainte puisse être remplacé par un signalement, une déclaration à la police ou à la préfecture. Participation à l’ADFEM l’ADFEM : La Cimade participe activement à un groupe inter associatif sur la question des violences faites aux femmes étrangères : Action et Droits des Femmes Exilées et Migrantes (ADFEM). Il s’agit d’un collectif d’associations pour réfléchir, agir et informer sur les droits des femmes étrangères. Dans ce cadre, la responsable de la permanence Femmes/personnes étrangères victimes de violences a ainsi participé à plusieurs rencontres au ministère des Droits des femmes en 2013 pour faire part des difficultés liées à l’application de la loi relative aux violences adoptée en juillet 2010 notamment. Rencontre et développement de partenariats avec des associations européennes : En 2012, La Cimade est devenue membre de PICUM (Plateforme pour la Coopération Internationale sur les Sans-papiers). Cette adhésion a été confirmée à l’assemblée générale de PICUM en 2013. Des rencontres précédentes ont permis un véritable travail de collaboration. Le fait de connaître les lois et pratiques des autres Etats membres nous amène à faire un lobbying plus ciblé et pertinent en partant de politiques européennes plus favorables aux femmes étrangères victimes de violences. Observatoire de l’égalité entre les femmes et les hommes : A la suite du vote de la loi du 4 avril 2006 contre les violences au sein du couple et commises contre des mineurs, un rapport d'information a été élaboré fin 2007, concernant l'application de la loi et les obstacles existants. La question du suivi de la loi sur les violences et l'étude d'éventuelles évolutions législatives ont été inscrites à l'ordre du jour du programme de travail de l'année 2008 de l'Observatoire de la parité entre les femmes et les hommes, organisme consultatif rattaché au Premier ministre. Nous avons été invités à participer à plusieurs rencontres de l'Observatoire notamment dans le 75, le 93 et le 94, afin de répondre à des besoins de formations et présenter notre analyse et nos propositions sur la situation spécifique des femmes étrangères victimes de violences conjugales. Nous avons également participé à des groupes de travail spécifiques sur les violences faites aux femmes étrangères, constitués au sein des Observatoires du 93 et du 94. Par ailleurs, un travail étroit avec les déléguées départementales au droit des femmes et à l’égalité s’est poursuivi en 2013.
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Les étrangers étrangers malades La Cimade Île-de-France a notamment participé à l’élaboration et la rédaction d’un rapport Cimade dressant l’état des lieux et formulant des propositions relatives au droit à la santé des personnes enfermées en rétention. Cependant, la majeure partie des actions de plaidoyer ont été menées avec l’Observatoire l’Observatoire du droit à la santé des étrangers (ODSE). (ODSE). La Cimade est membre de longue date de l’Observatoire du droit à la santé des étrangers (www.odse.eu.org). Ce collectif à vocation nationale regroupe des associations de malades, de médecins et de défense des droits des étrangers : ACT UP-Paris, l’Association des Familles Victimes du Saturnisme, AIDES, ARCAT, le CATRED, La Cimade, le Comede, Créteil Solidarité, la FASTI, la FTCR, le GISTI, la Ligue des Droits de l’Homme, Médecins du Monde, Médecins sans Frontières, le Mouvement Français pour le Planning Familial, le MRAP, le PASTT, l’association Primo Lévi, Sida Info Service et Solidarité Sida. Il s’est donné pour objectif de surveiller l’application des textes qui réglementent tant l’accès à une protection maladie (assurance maladie sur critère de résidence – CMU et CMU-C - et Aide médicale de l’État) que le droit au séjour pour raison médicale. Les objectifs de l’Espace Santé Droit touchant les mêmes sujets, ses activités contribuent à alimenter le travail de l’Observatoire. Les permanents de la Cimade et du Comede de l’équipe de l’Espace Santé Droit participent activement aux travaux de l’Observatoire du droit à la santé des étrangers. Les évènements auxquels la Cimade a participé : -



Organisation d’une conférence de presse au Sénat, en mars 2013 sur la situation des personnes étrangères malades expulsées. Cette conférence de presse a été introduite par monsieur le Sénateur Denys Robillard, la Cimade IDF y est intervenue publiquement au côté de l’association Aides et du Comede pour parler de la situation préoccupante des personnes étrangères malades enfermées et expulsées et publier sa note typologique des dysfonctionnements afin d’obtenir des changements législatifs, réglementaires et des pratiques ainsi qu’une véritable prise en compte de l’état de santé des personnes étrangères malades.



-



Rédaction d’un document de plaidoyer par l’ODSE suite au rapport de l’IG l’IGA A et de l’IGAS sur l’admission au séjour et la protection contre l’enfermement et l’expulsion des personnes étrangères malades. La Cimade IDF a participé à la rédaction de ce document notamment pour la partie relative à l’enfermement et l’éloignement des étrangers malades. Ce document a été remis en main propre lors d’une rencontre (avril 2013) avec les services du ministère de la santé, les inspecteurs de l’IGA et de l’IGAS et un représentant du cabinet du ministère de l’Intérieur.



-



Rédaction de communiqués communiqués de presse : suite à l’interpellation et au placement en rétention d’une personne venue se faire soigner dans un centre dentaire (juin 2013) ; suite à la pratique préfectorale de contre-enquête médicale pour contourner l’avis du médecin ARS préconisant la poursuite des soins en France (octobre 2013).



-



Rencontres à plusieurs reprises des deux ministères concernés (intérieur et santé) : en avril, pour présenter notre analyse du rapport IGA/IGAS. En juin, à propos du manque d’effectivité de la protection contre l’éloignement des personnes étrangères malades enfermées en rétention et en prison et, en amont, sur les refus de renouvellement des titres de séjour, y compris pour des personnes atteintes de VIH. En décembre, sur la préparation de deux circulaires, une relative au séjour des personnes étrangères malades et l’autre relative à la procédure de protection contre l’expulsion des personnes malades enfermées.
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-



Saisine par l’ODSE du ministère de la santé et du ministère de l’Intérieur, l’Intérieur, tout au long de l’année, pour une trentaine de personnes étrangères gravement malades suivies en rétention par la Cimade pour éviter leur expulsion.



Outre la thématique relative aux étrangers malades menacés d’expulsion, La Cimade Île-de France a également participé, toujours dans le cadre de l’ODSE : -



Liens avec les parlementaires pour le relai de questions écrites au gouvernement (notamment Marie-Odile Bouillé, député Loire-Atlantique et JJ Candelier, député du Nord).



-



Rencontre avec l’agence régionale de santé (ARS) d’IDF au mois de juillet 2013, afin d’échanger sur les difficultés rencontrées sur le terrain avec les médecins de l’agence.



-



Audition d’une délégation de l’ODSE par la sénatrice Aline Archimbaud dans le cadre de son rapport parlementaire sur l’accès aux soins des plus précaires (juin 2013).



-



RendezRendez-vous entre une délégation de l’ODSE et la direction de la CPAM de Paris en février 2013 et en septembre 2013 au sujet des graves dysfonctionnements qui empêchent les personnes étrangères d’accéder à une couverture maladie (Aide Médicale d’Etat et à l’assurance maladie).



2.



UNE INTENSIFICATION DE NOS ACTIONS DE SENSIBILISATION



Participation à des débats et évènements publics Car il nous semble toujours essentiel de maintenir note activité de sensibilisation, nous avons participé en 2013 à 39 interventions (la liste ci-dessous n’est pas exhaustive) ce qui a permis de toucher plus de 2100 personnes d’horizons divers. Thèmes de l'intervention



Quoi ?



Organisé par qui ? / où ?



Publics touchés



Genepi - Paris



25 bénévoles du Genepi



Echange sur la possible présence



Expulsion et enfermement dans les centres de rétention du GENEPI Echange sur la thématique des familles en rétention



Réunion publique de l'Observatoire de 70 personnes - associatifs, l'enfermement et de l'éloignement- Paris public divers-



Conférence de presse inter associative ODSE "étrangers malades et expulsion"



Sénat - Paris



30 journalistes et 7 sénateurs



Assise de la LDH



50 personnes - associatifs, public divers-



Commission des avocats de permanence de Paris



100 avocats



Partie communiste du 18ème



25 militants du PC



Participation à une formation générale sur le droit des étrangers – focus sur la retenue administrative Intervention sur la délocalisation des audiences à l’annexe du TGI de Meaux Actualités droit des étrangers
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Femmes/personnes étrangères victimes de violences



Sensibilisation d’un public scolaire



Intervention sur les délocalisations des audiences du Juge de libertés dans les zones d'enfermement (centres de rétention/zones d'attente)



Conférence de presse dans le cadre d'un bus tour sur les audiences délocalisées



33 journalistes



Intervention sur l'évolution de la jurisprudence en matière d'asile pour les mutilations sexuelles



Délégation droits des femmes de l'Essonne



250 personnes - associatifs et institutionels-



Animation d'un atelier sur les violences de genre



Session nationale Cimade- Lyon



60 personnes du milieu associatif



Accès des femmes étrangères victimes de violences à la justice : témoignages et plaidoyer



Conseil de l'Europe



70 personnes institutionnelles



Intervention sur la double violence à l'égard des femmes étrangères



Maison du Monde Evry, Soirée débat autour du thème la précarité au féminin



60 personnes - associatifs, public divers-



Actualités sur le droit au séjour des femmes étrangères victimes de violences



CNIDFF, Conférence de presse à l'occasion de la journée internationale de 70 personnes -journalistes, lutte contre les violences faites aux institutionnels, associatifsfemmes



Intervention sur la double violence et droit au séjour des femmes victimes de violences



Mairie du 10ème-table ronde pour la 80 personnes - associatifs, journée internationale de lutte contre les public divers, violences faites aux femmes institutionnels-



Intervention sur le thème "En finir avec la double violence"



Vicariat de la Solidarité



50 personnes - public divers -



centre social Espéranto à Montreuil



10 personnes -jeunes fréquentant le centre social, animatrices, journaliste free lance-



Animation jeu parcours du migrant



Témoignage d'un bénévole de La Cimade sur nos activités de service jeunes de la Mission de France terrain et sur les politiques d'immigration



20 jeunes



Présentation des actions de la Cimade et des politiques migratoires en France



Éclaireuses & Éclaireurs Unionistes de France - Jambville



40 jeunes de 16 à 18 ans



Théâtre de l'Etoile du Nord



100-150 personnes pour la pièce et 30 sont restés pour le débat - public divers-



Echange avec la salle après "Allons z'en France", pièce sur les politiques migratoires en France



Alfortville



50 personnes - public divers-



Echange avec la salle après "Allons z'en France", pièce sur les politiques migratoires en France



Villetaneuse



30 personnes - public divers-



Intervention sur l'accueil et l'hébergement de femmes victimes de violences au centre d'hébergement de Massy : témoignage d'une résidente et sur notre accompagnement



Culte au temple de la rue Blanche sur le thème "j'étais étranger et vous m'avez accueilli"



100 personnes - public issu du milieu protestant-



Politiques générales Débat sur l'immigration après la migratoires et actions de la pièce de Théâtre Odyssée Cimade
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Présentation de La Cimade et de ses actions en Ile de France



La section syndicale des retraités Cfdt de Massy



15 militants de la CFDT



Interventions dans le cadre d'une soirée festive sur plusieurs thématiques liées aux politiques migratoires (expulsion des étrangers, le droit d'asile, les femmes étrangères victimes de violences) et visionnage du film Ni Une Ni Deux sur la double violence.



La Générale, paris 11ième



150 personnes - public divers-



Présentation de La Cimade et de ses actions en Ile de France



l'Espace culturel protestant de Reims le mardi 26 novembre prochain.



50 personnes - public issu du milieu protestant-



Tenue d'un stand et présentation 4ème forum de la Charité « Servons la de la Cimade Fraternité »,



30 personnes passées sur le stand - public issu du milieu protestant-



Tenue d'un stand pendant trois jours + lectures de textes d'Amin Maalouf+ organisation de projections/débats sur trois thèmes : les femmes étrangères victimes de violences, les roms, et Frontex.



Protestants en fêtes



300 personnes passés sur le stand de La Cimade ou ayant assistées à la lecture.



Tenue Stand Forum Vivre ensemble



Mairie du 13ième



20 personnes - public divers-



Temple de l’Oratoire du Louvre



12 personnes - public issu du milieu protestant-



Paroisse Réformée de Saint Germain en laye



30 personnes - public issu du milieu protestant-



Paroisse réformée de Marly-le-Roi



40 personnes - public issu du milieu protestant-



Paroisse réformée de Saint-Quentin-en Yvelines



30 personnes- public issu du milieu protestant-



Intervention sur la circulaire Valls et ses conséquences



Mairie de Saint Denis



40 travailleurs sociaux



Intervention sur la circulaire Valls et ses conséquences



Sartrouville, local prêté par la mairie



40 personnes du milieu associatif 78



Participation à la réunion publique "la France, terre d'accueil : quels changements depuis les dernières élections?



La commission "droit au séjour" de la mairie du XIV°



43 personnes – associatifs, élus, personnes étrangères-



Information sur les activités de La Cimade IDF, nos valeurs et présentation de notre documentation au Groupe Protestant des Artistes Information sur les activités de La Cimade IDF, nos valeurs et présentation de notre documentation au Groupe Partage et réflexion. Information sur les activités de La Cimade IDF, nos valeurs et présentation du livret Cimade sur les « Migrations aux féminins » Information sur les activités de La Cimade IDF, nos valeurs et présentation de notre documentation



Politiques en matière de séjour des étrangers



Cimade IDF – rapport d’activité 2013



- 89



Politiques en matière d’accès aux soins



Les frontières : politiques françaises et européennes



Echange de pratiques sur le droit au séjour pour soins et l'accès à Siège du Secours Catholique (dans le la protection maladie dans la cadre de leur groupe de travail régional) région IDF (constats et questions)



25 bénévoles et salariées du Secours Catholique



Droit à la santé des étrangers



Samu Social 93



12 travailleurs sociaux



Participation à un débat après la pièce de théâtre GARRY DAVIS avec la comédienne et metteuse en scène, Marjolijn Van Heemstra



Maison des métallos



50 personnes - public divers-



7ième édition édition du festival Migrant’scène La nouvelle édition du festival a eu lieu du 16 au 30 novembre à Paris et dans les Yvelines sur la thématique des femmes migrantes. 49 % des migrants sont des femmes ! Ces chiffres qui n’ont pas varié depuis 10 ans ébranlent nos représentations. En effet, reste ancrée l’idée fausse que les flux migratoires se multiplient et qu’ils sont formés essentiellement par des hommes originaires de pays du Sud. Or les femmes migrent autant que les hommes que ce soit vers les pays occidentaux ou vers un pays voisin. C’est pourquoi, à travers le festival Migrant’scène 2013, ce sont des femmes migrantes, des femmes mobiles dont La Cimade IDF a voulu tracer les portraits, les projets et la diversité des parcours afin lutter contre un certains nombres de clichés et d’idées reçues, qui pourtant foisonnent aux guichets des administrations, en filigrane des politiques migratoires ou encore dans certaines représentations médiatiques. Les déclinaisons (sous-thèmes) de la thématique sont au nombre de quatre : -



Les femmes bougent ! Etudiantes, affairées, travailleuses, voyageuses… la question des femmes migrantes dans le monde du travail. La double violence faites aux femmes étrangères, quèsaco ? Les enjeux de la migration au féminin



Le festival en quelques chiffres… chiffres… 7 jours de manifestations en 6 lieux différents. 18 manifestations : 5 projections, 5 débats, 1 spectacle vivant, 1 performance, 1 installation visuelle et sonore,, 1 exposition, 1 visite, 2 concerts, 1 jeux militants Plus de 542 personnes ont assisté aux soirées organisées lors du festival à Paris Plus de 20 personnes ont participé à la visite à la Cité nationale de l’histoire de l’immigration Plus de 30 personnes ont assisté à la rencontre avec Brett Bailey et La Cimade au 104 Plus de 350 personnes ont visité l’installation visuelle et sonore à la Maison des métallos Plus de 50 personnes se sont prêtées aux jeux militants sur la Péniche Antipode Plus de 500 personnes ont visité l’exposition photo à la Maison des métallos Une équipe de 40 bénévoles et salariés mobilisés.
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A cette occasion, dans différents lieux de culture (à Paris : Maison des Métallos, La Péniche Antipode, le 104, Cité nationale de l’Histoire de l’Immigration et dans les Yvelines : Ciné 7, ont été organisés des projections de films, des débats, des lectures mais aussi des expositions, des spectacles vivants, des installations interactives et des jeux pour parler de ces femmes migrantes qui bougent ! Quelques exemples d’évènements… d’évènements…



Débat lors de la soirée d’ouverture d’ouverture sur la thématique : les femmes bougent ! Dans nos idées reçues, alors que l’homme est mobile, les femmes, elles, restent au foyer, attendent, ou encore suivent… mais en aucun cas n’ont de légitimité pour mener un parcours migratoire de manière indépendante. Cette soirée d’ouverture du festival Migrant’scène 2013 s’est attachée à changer notre regard pour comprendre et découvrir les parcours divers, complexes et souvent difficiles des femmes qui migrent, restées trop longtemps invisibles. Débat autour des témoignages vidéo de Sophie Bachelier, Bachelier vidéaste et photographe, avec Marie Desplechin, Desplechin journaliste et écrivaine, et Jane Friedmann, Friedmann sociologue. Animé par David Eloy, Eloy rédacteur en chef de la revue Altermondes, Centre de recherche et d’information pour le développement (CRID).



Un spectacle vivant Concert narratif sous casques créé par la compagnie (Mic)zzaj. Adaptation d’Olivia Kryger. Musique et sons, Pierre Badaroux et Laurent Sellier Danbé est un livre écrit à quatre mains par Marie Desplechin et Aya Cissoko. Cissoko C’est le portrait d’Aya et de sa famille malienne, arrivée en France dans les années 70. Ce spectacle mélange musiques acoustiques, électroniques et voix parlée dans un dispositif singulier. Grâce au casque, l’auditeur/spectateur vit une expérience intime de ce récit.



Une installation sonore et visuelle Mobiles illégitimes Le projet Mobiles illégitimes est un projet artistique qui prend la forme d'une installation sonore interactive centrée sur la migration vécue par les femmes. L’association Etrange miroir nous propose de fermer les yeux et de nous concentrer sur le son, les mots et la parole : voix de femmes, voix de chercheurs, d’historiens, de sociologues, voix de témoins et acteurs clef des migrations au féminin… Au cœur d’un laboratoire sonore, le spectateur manipule les éléments de l’installation, déclenche la lecture des pastilles de son et devient acteur de son propre parcours au fil des explications, des émotions, des contradictions qui résonnent et l’emportent.
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Une exposition exposition photographique : L’entreL’entre-deuxdeux-mondes d’Annabel Guerrero



Cette année nous avons privilégié une seule exposition de photographies qui s’est déroulée sur pratiquement toute la durée du festival à la Maison des Métallos



Née à Caracas, Anabell Guerrero vit à Paris depuis 1980. Elle travaille en France, au Venezuela et aux Caraïbes. Anabell Guerrero ouvre des perspectives qui renouvellent le regard sur l’exil, les migrations, la vie à la frontière, l’entre-deux-mondes, à la frontière… Durant le festival Migrant’scène, Anabell Guerrero a exposé de nombreux portraits grands formats de femmes qui font partie d’une œuvre.



Protestants en fête 2013 Trois jours de sensibilisation autour de projections-débats, d’une exposition photographique et de lectures avec Murielle Mayette (Comédie Française) et Amin Maalouf, dans le cadre de cette manifestation d'envergure organisée par la Fédération Protestante de France à Paris lors duquel plus de 20 000 personnes ont participé. Outre la tenue d’un stand pendant ces trois jours, place du Palais Royal, nous avons organisé : « Nous sommes tous des migrants » : Deux lectures à deux voix organisées le samedi et le dimanche, d'extraits de "Identités meurtrières" d'Amin Maalouf par Muriel Mayette Comédienne, Administratrice générale de la Comédie-Française et Amin Maalouf de l'Académie Française



Que signifient "identité... s", "appartenance ...s"? Pourquoi ce désir d'appartenance conduit il si souvent à la peur de l'autre, à sa négation? Deux voix douces, sereines, pudiques nous invitent à un humanisme ouvert qui refuse à la fois l'uniformisation et le repli sur la "tribu"... ProjectionsProjections-débats Femmes étrangères victimes de violences, n’ajoutons pas la violence à la violence ! : Pour les femmes étrangères, une violence peut en cacher une autre. Aux violences qu'elles peuvent subir en tant que femmes - dans leur pays d'origine, pendant leur exil ou en France - s'ajoute trop souvent la violence de l'administration française parce qu'elles sont étrangères. Mettons fin à cette double violence ! Projection du court métrage « Ni Une Ni deux » suivi d’un court débat. L’Europe est en guerre contre un ennemi qu’elle s’invente : depuis plus d’une décennie, une approche exclusivement sécuritaire oriente les politiques migratoires européennes qui déploient des moyens disproportionnés pour combattre un ennemi qui n’en est pas un : le migrant. Un des acteurs clé de cette politique de fermeture est Frontex. Retour sur cette agence qui représente le bras armé
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de l’Europe et sur ses pratiques qui vont à l’encontre des droits humains. Projection du teaser de la



campagne inter-associative FRONTEXIT et du teaser « Passagers du désert », suivi d’un court débat. Nous sommes Roms et nous avons les mêmes mêmes droits : les préjugés sur ces ressortissants européens vivant en condition de grande précarité en France, que l’on appelle « Roms », ne faiblissent pas. Il est grand temps que la France et plus largement l’Union européenne (UE) agissent sur cette question car les Roms continuent d’être confrontés aux expulsions forcées et à de nombreuses pratiques discriminatoires dans plusieurs pays de l’Union européenne. Un changement de regard s’impose ! Projection du clip de la campagne d’Amnesty «Ici et maintenant. Droits humains pour les



Roms» suivi d’un court débat. Une exposition photographique sur les migrants et la mer relatant les parcours maritimes des personnes migrantes pour atteindre les côtes européennes.



Focus : Les femmes migrantes à l’honneur En 2013, la Cimade Île-de-France s’est beaucoup mobilisée sur la thématique des femmes étrangères. Outre le festival Migrant’scène qui portait sur cette question (voir ci-dessus p. 90), la Cimade Île-deFrance a participé au programme et l’animation de la session session nationale de La Cimade sur « le genre » et qui comportait des temps internes mais également des tables rondes et des temps d’échanges ouverts au public. Cette session abordait la question du genre dans le cadre des migrations. Comment le genre va influer sur les migrations et réciproquement comment les migrations influencent les relations entre les sexes. Introduire une perspective de genre dans l’analyse des migrations visait à mettre en perspective la complexité des situations migratoires, d’éviter les discours simplistes et stigmatisants et de proposer des solutions pour renforcer les capacités en matière d’égalité des sexes pour l’élaboration et la mise en œuvre de politiques migratoires plus justes et plus égalitaires. Enfin, La Cimade IDF a participé activement à la rédaction du Petit guide pour conjuguer la migration au féminin qui s'inscrit, dans la collection des Petits guides de La Cimade, ouvrages pédagogiques et ludiques, pour mieux comprendre la réalité des migrations et s’attaquer aux idées reçues, qui circulent autour de nous. Ce guide qui s’attache à dévoiler la réalité des migrations féminines et à en expliquer les particularités a été largement diffusé dans la région dans le cadre de nos formations et événements de sensibilisation.



3. LES OUTILS DE SENSIBILISATION ET DE COMMUNICATION Médias, édias, témoignages, et publications En 2013, La Cimade ÎleÎle-dede-France a continué deux partenariats radiophoniques. radiophoniques Ils permettent de sensibiliser un auditoire très varié sur des questions importantes liées à l'immigration en France et au niveau francilien. -



Une émission sur la radio Fréquence protestante, les quatrièmes vendredi de chaque mois de 14h à 14h30. En 2013, environ 10 émissions ont été réalisées, en donnant la parole aux acteurs de la Cimade, présentant l’action de La Cimade et des sujets d’actualités : les femmes



Cimade IDF – rapport d’activité 2013



- 93



étrangères victimes de violences, les solidarités internationales, la santé des étrangers, les nouvelles réformes sur le droit d’asile… -



Un temps d’antenne sur Radio Aligre (radio associative à Paris, 93.1) chaque premier lundi du mois de 8h à 8h30 sur des thèmes tels que : les pratiques des préfectures, l’état des lieux des migrations un an après l’élection de François Hollande, l’agence Frontex, les premiers éléments de la circulaire Valls, la rétention, le festival Migrant’scène, les migrations féminines...



Outre nos partenariats dans les médias, nous avons contribué à diverses parutions ou émissions. -



Radios Marais : Pourquoi les sans-papiers n'ont-ils pas le droit de travailler? (Débat entre jeunes de 11 ans sur un sujet et intervention d'un "expert") Diffusion du témoignage de La Cimade et d’un réfugié du centre de Massy sur l’accueil de l’étranger sur la radio allemande ZDF et sur France 2 Télé Sud : l’expulsion des étrangers malades Radio Orient : l’accès aux soins depuis l'arrivée du nouveau gouvernement Reportage sur l’Espace Santé Droit dans « Causes Communes », le magazine trimestriel de la Cimade Radio fréquence Paris plurielle : le centre de rétention du Mesnil-Amelot et la grève du personnel de ménage Article sur la thématique des femmes/personnes étrangères victimes de violences dans le journal de la fondation Seligmann « Après demain » Participation au dossier dans le Libération du 20 décembre 2013 sur les femmes étrangères et les violences conjugales Parution d’un témoignage d’une femme accueillie au centre d’hébergement de Massy dans la presse des églises allemandes.



Enfin, nous avons continué à diffuser le journal trimestriel des intervenants au au centre de rétention du Mesnil Mesnil-Amelot, La Crazette, 4 numéros ont été diffusés sous un format de newsletter informatique. La Crazette compte aujourd’hui plus de 300 abonnés. Il est par ailleurs distribué sous format papier lors des différents événements auxquels La Cimade participe ou dans ses permanences juridiques.



Jeux militants Création d’un nouveau jeu militant par l’association Underconstruction Underconstruction spécialement sur la thématique du festival : les femmes migrantes. Underconstruction Underconstruction est un collectif de personnes, militantes de l'Education Populaire, qui contribuent à la conception et à l’animation de jeux sur des questions sociales et citoyennes. Cette animation a été très appréciée par le public qui a pu réfléchir à ces questions de manière active et ludique.



Le site web Les pages régionales du site Internet de La Cimade sont très régulièrement alimentées en informations sur les activités en Île-de-France, sur l’actualité des mobilisations et sur notre agenda. Cet outil est un vecteur pour communiquer sur nos actions auprès d’un public large. Par ailleurs, c’est un outil important pour la recherche de bénévoles.
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Nouveautés en 2013 relatives à l’axe « Actions de plaidoyer et de sensibilisation » - Campagne contre la délocalisation d’audiences près des lieux d’enfermement - Veille accrue sur les pratiques et les dysfonctionnements des préfectures franciliennes - Travail de plaidoyer sur deux projets de loi concernant les femmes et les personnes étrangères victimes de violences sur la lutte contre le système prostitutionnel et pour l’Égalité entre les femmes et les hommes. - Participation active aux actions et propositions inter-associatives, notamment concernant les étrangers menacés d’expulsion, les demandeurs d’asile, les travailleurs sans papier et les étrangers malades. - Mobilisation particulière lors des trois jours de Protestants en fête - projection-débats, exposition photographique, lectures avec Murielle Mayette (Comédie Française) et Amin Maalouf- 7ème édition du festival Migrant'scène sur la thématique des femmes migrantes ! - Participation active à la parution du petit guide « Pour conjuguer la migration au féminin » - Intervention dans plus d'une quarantaine d’événements de sensibilisation et plus de 2040 personnes d'horizon divers touchées.
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V– LES RESSOURCES RESSOURCES



1. Ressources humaines : les équipes salariés et bénévoles



2. Les moyens financiers



1. LES EQUIPES Les salariés de la CIMADE IleIle-dede-France L’équipe de salariés de la Cimade Île-de-France est restée stable en 2013 : 25 salariés salariés. 7 salariés sont basés à la délégation régionale de la Cimade en ÎleÎle-dede-France ChampagneChampagne-Ardenne, Ardenne e au 46 boulevard des Batignolles, Paris 17 : une coordinatrice sur les questions de séjour, une coordinatrice sur les questions relatives aux femmes/personnes étrangères victimes de violences, une coordinatrice sur la thématique santé, un coordinateur sur la thématique asile, une coordinatrice pour l’équipe intervenant en rétention et également responsable de l’ensemble de la thématique éloignement et enfin une responsable régionale ainsi que son adjointe. Parmi eux, la permanente sur la santé est également présente trois jours sur cinq à l'Espace Santé Droit, à Aubervilliers, dans le cadre du projet en partenariat avec le Comede sur le droit à la santé des personnes étrangères précaires. De la même manière, la responsable régionale de l’éloignement est également présente sur le site d’Aulnay-sous-Bois. La délégation régionale héberge par ailleurs dans ses locaux la coordination salariée de l'association Dom’Asile, regroupant 11 centres de domiciliation et d'accompagnement de demandeurs d'asile dans la région Île-de-France. - 8 salariés interviennent au centre de rétention du Mesnil-Amelot (77) ; ils partagent leur temps de travail entre le centre de rétention et le site d’Aulnay-sous-Bois (93). - 10 salariés travaillent au sein du centre d’hébergement de Massy dont un pôle de travailleurs sociaux (5 personnes), une directrice, un pôle intendance (2 personnes) et un pôle fonctions supports (2 personnes). AuAu-delà des activités spécifiques de chacun, l’ensemble de ces salariés participe à l’animation de l’activité régionale de la Cimade.



Les équipes de bénévoles L’essentiel de l’activité de terrain de La Cimade Île-de-France est assuré par des équipes de bénévoles qui, pour certains, participent également activement à l’animation des activités de la région. Dans tous les cas de figure, les bénévoles qui animent ces permanences consacrent beaucoup de temps à cet engagement. Entre la présence sur place, les divers accompagnements devant les institutions (il n’est pas rare que l’on doive soutenir les étrangers devant des préfectures qui ne respectent pas la loi), la formation initiale et continue, la rédaction de courriers, des recherches en tout genre, les bénévoles dédient facilement un à deux jours de la semaine à leur activité à la Cimade.
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Sur les différentes activités mentionnées cici-dessus, La Cimade IDF compte, en 2013, 285 bénévoles actifs. Leur activité équivaut à 72 équivalents temps pleins. pleins



Au vu du développement des activités de la Cimade Ile-de-France et de la nécessité de consolider les équipes en place et de remplacer les personnes qui stoppent leur engagement, une équipe de quatre bénévoles a assuré pendant toute l’année 2013 2013 un travail important de recrutement de nouveaux bénévoles dans l’association. Nous recevons des candidatures principalement par le biais du site de La Cimade, le bouche à oreille mais également le site de France. Nous comptabilisons environ près de 300 propositions de bénévolat. bénévolat Ces rendez-vous ont permis à près de 60 nouvelles personnes de participer à une activité de La Cimade. Par ailleurs, la vie associative de la Cimade ÎleÎle-dede-France est toujours toujours active avec 302 adhérents dans la région, région, dont 240 adhérents adhérents bénévoles, 17 salariés et 45 membres associés.



2. LES MOYENS FINANCIERS Il existe trois budgets distincts pour la région Ile-de-France, gérés de manière indépendante. Seul le budget de la délégation régionale est développé dans ce rapport. Les budgets relatifs à l’intervention au centre de rétention du Mesnil-Amelot et au Centre provisoire d’hébergement seront développés dans les rapports dédiés.



98



Budget de la région IleIle-dede-France, géré par la délégation régionale 6 salariés de la région Ile-de-France et les frais de la délégation ainsi que ceux des groupes locaux régionaux.



Comptes prévisionnels de la région pour l’année 2013 CHARGES



Réa lisé 2 0 1 3



%



Achats



18847,47



4%



Services extérieurs



76535,62



15%



63011,31 8795,87 1297,89



12% 19% 0%



Autres services extérieurs



41630,36



8%



Honoraires Publicité et publication Frais postaux & télécomm Déplacements et réception



7392,32 7165,04 18613,62 6477,87



1% 1% 4% 1%



27773,29 289000,29 45894,62



5% 57% 9%



28352,00



6%



Locations Entretien Documentation



Impots et taxes Charges de personnel Autres charges de gestion courante



Frais de mise en œuvre Amortissements TOTAL P ro duits



Réalisé 2013



Ventes de produits finis, prestations 18144,39



Participation des usagers Animation/Formation Subventions



Subventions publiques Subventions privées Cotisations Dons Autres TOTAL



9206,99



2%



5 0 8 8 8 8 ,6 4



100%



% 7%



11592,06 6552,33



4% 2%



219333,33



79%



198333,33 21000,00



71% 8%



6290,00



2%



28908,86



10%



5228,75



2%



2 7 7 9 0 5 ,3 3



100%



La différence entre les charges de la région et les recettes qu’elle a pu obtenir est comblée par les dons collectés au niveau national. A noter pour 2013 que le budget de la Cimade IleIle-dede-France est maîtrisé du point de vue des charges, son budget n’a en effet pas beaucoup progressé au vu du développement de nos activités et que nous rencontrons de plus en plus de difficultés pour financer nos actions. Les équipes doivent ainsi multiplier les demandes de subvention (environ 13 financeurs différents en 2013) et passer de plus en plus de temps pour rendre compte des actions réalisées et des dépenses engagées pour la réalisation des projets.
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VI– VI– ANNEXES



1. Liste des 31 lieux d’accueil et d’intervention



2. Les partenaires institutionnels et financiers



3. Liste des acronymes
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1. LES LIEUX D’ACCUEIL ET D’INTERVENTION DE LA CIMADE ILEILE-DEDE-FRANCE CHAMPAGNE ARDENNE Délégation régionale – 46 Bd des Batignolles – Paris 17ème Accueil général migrants : mardi après-midi, mercredi et jeudi de 9h30 à 18h. Permanence Permanence téléphonique généraliste : mardi, mercredi, jeudi de 9h30 à 13h et de 14h30 à 18h. Accueil permanence Asile : mardi matin et sur rendez-vous du mardi au jeudi. Permanence téléphonique femmes/personnes femmes/personnes étrangères victimes de violences : mercredi. Permanence Permanence Femmes/personnes Femmes/personnes étrangères victimes de violences : jeudi soir. Permanence téléphonique éloignement : le mardi après-midi. Permanence éloignement sur rendezrendez-vous : mercredi soir. Soutien et animation régionale : du lundi au vendredi. Paris - Paroisse Paroisse du Luxembourg - 58 rue Madame – Paris 6ème Permanences migrants : mercredi matin (10h00 à 12h00), jeudi après-midi (15h00 à 18h00) et jeudi soir (18h00 à 20h00). Permanence asile : mardi matin (09h30 à 12h00). Paris - Paroisse Saint JeanJean-Baptiste de Belleville Belleville - 25, rue Fessart – Paris 19ème Permanences migrants : tous les lundis de 9h à 12h, les mardis de 14h00 à 18h00 et de 19h à 21h. Cette permanence est animée conjointement avec le Réseau Chrétien-Immigrés. ParisParis- Gobelins – 18, boulevard Arago – Paris 13ème Permanence de domiciliation des demandeurs d’asile : tous les lundis à partir de 17h et tous les samedis à partir de11h. Cette permanence est intégrée à l'association Dom’Asile. Permanence Femmes/personnes Femmes/personnes étrangères victimes de violences – Paris Paris 11ème Permanence pour femmes et personnes étrangères victimes de violence : tous les mardis sur rendez-vous. Foyer de Grenelle – 17 rue de l'Avre – Paris 15ème Permanence migrants le mardi matin et jeudi matin, sur rendez-vous. Cette permanence est ouverte aux personnes participant aux activités du Foyer, ainsi qu’aux personnes ayant pris rendezvous via la permanence téléphonique de Batignolles, le mercredi matin. Paris. 64 rue de Clisson –Paris 13ème Permanence pour les personnes étrangères sortantes de prison le mardi. Cimade Aulnay sous Bois – 1 Bd de Gourgues – 93600 Aulnay sous bois Permanence d’accueil migrant : mardi matin sans rdv et samedi sur rdv. Permanence d'accueil asile : jeudi matin de 9h30 à 11h30. Espace Santé Droit – 195 av. Victor Hugo – 93300 Aubervilliers Permanence dédiée au droit à la santé des étrangers en Seine St Denis est animée en partenariat avec le Comede. Réception uniquement sur rdv le mardi, mercredi matin, et vendredi.
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Montreuil – 12, bvd Rouget de L’Isle – 93100 Montreuil Montreuil Permanence migrant le mardi matin. Permanence asile le vendredi matin. Permanence éloignement le jeudi après-midi. Permanence femmes/personnes étrangères victimes de violences le vendredi matin. Groupe 91 – Foyer Cimade – 80 rue du 8 mai 1945 – 91300 Massy Permanence migrants sur rendez-vous pris le lundi matin : tous les lundis de 13h30 à 17h30. Evry – Maison du Monde – 509 patio des Terrasses – 91034 Evry Permanence migrants sur rendezrendez-vous: vous tous les jeudis après-midi à partir de 14h00. Cergy – Terrasse Terrasse du centre commercial des Trois Fontaines – 95000 Cergy Permanence migrants : tous les jeudis de 13h à 19h en libre accès. Permanence asile : accueil tous les mercredi matin du 09h00 à 12h00. Plaisir – 2, rue Calmette – 78370 Plaisir Permanence migrants migrants le mardi de 14h à 17h. Cimade Reims – 19, rue Raymond Guyot – 51100 Reims Permanence migrants et asile sur rendez-vous ou permanence le jeudi de 15h à 17h. Cimade Ardennes Accompagnement juridique et social de personnes migrantes, demandeuses d’asile et réfugiés. Cimade Auxerre Permanence migrants et asile tous les mercredis de 14h à 17h. Centre de rétention du MesnilMesnil-Amelot (77) Présence quotidienne au centre de rétention. Local de Rétention Administrative de Cergy Pontoise (95) Présence quotidienne au local de rétention. Interventions Interventions auprès des détenus étrangers : Maisons d'arrêt : Fresnes (94), Bois d'Arcy (78), Nanterre (92), Versailles (78), Villepinte (93), Villenauxe (10), Osny (95), Meaux (77), Fleury Merogis (91). Maison Centrale : Poissy (78). Le Foyer International de Massy (91) Le Centre Provisoire d’Hébergement (CPH) de Massy accueille et accompagne les réfugiés statutaires et leur famille.



2. NOS PARTENARIATS FINANCIERS La Cimade Île-de-France remercie ses partenaires financiers, certains de longue date, qui permettent de poursuivre nos actions en faveur des personnes migrantes et exilées et de contribuer à un changement de regard sur les personnes étrangères. Agence régionale de Santé d’Îled’Île-dede-France : une convention triennale 2012-2014 a été conclue entre la Cimade Ile-de-France et l’ARS pour le financement des actions menées pour la défense du droit au séjour pour raisons médicales et l’accès aux soins des migrants, principalement au sein de l’Espace Santé Droit. 102



Conseil Général de Seine Seine-SaintSaint-Denis : il maintient en 2013 son soutien aux actions menées dans ce département. Une rencontre avec les responsables des services sociaux départementaux a permis des actions concertées. Conseil Régional d’Îled’Île-dede-France : le Conseil a voté, en 2013, en faveur du soutien de trois projets présentés par la Cimade : un projet d’atelier d’écriture avec une écrivaine en résidence, un projet pour l’accès aux droits des personnes étrangères menacées d’expulsion et un projet triennal soutenu par la direction du développement social et de la santé. Le conseil régional d’Île-de-France constitue ainsi depuis plusieurs années un soutien financier et politique important de notre action. Il est néanmoins important de noter des exigences croissantes des services financiers de la région Ile-de-France concernant la justification des dépenses engagées pour mener à bien nos projets. Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris : l’administration pénitentiaire d’Ilede-France finance nos interventions auprès des étrangers détenus dans les prisons de la région. Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Ile de France (DRJSCS) (DRJSCS) : une subvention sur une ligne Intégration et accès à la nationalité française est affectée à notre activité de défense des femmes étrangères victimes de violences. La formation des bénévoles d’Ile-de-France est en partie prise en charge par le fonds du développement de la vie associative d’Ile-de-France. Mairie et département de Paris : nous recevons toujours un soutien financier important de la Mairie de Paris, sur les budgets de la délégation à la politique de la ville et à l’intégration, de l’Observatoire de l’Egalité Femme/Homme, des droits de l’homme et de la lutte contre les discriminations et depuis 2011 de la culture pour le festival Migrant’scène. Au-delà de ce soutien financier, il faut souligner l’engagement des élus de la Mairie de Paris et de certains arrondissements auprès de La Cimade et pour le respect des droits des migrants. Mairie d’Aubervilliers d’Aubervilliers : subventionne l’Espace Santé Droit implanté dans sa ville. Mairie de SaintSaint-Denis : a attribué une subvention pour les actions menées sur le territoire de Saint-Denis, principalement sur les questions relatives à la santé. Ordres des Avocats : les ordres de Paris, des Hauts-de-Seine et de l’Essonne ont contribué au financement de notre activité de défense des droits des étrangers menacés d’expulsion, retenus ou sous le coup d’une mesure d’éloignement. Financements exceptionnels pour l’année 2013 2013 : la Fédération de l’Entraide Protestante, dans le cadre d’un appel à projet, a financé une part de nos actions auprès des femmes victimes de la traite des êtres humains à des fins d’exploitation sexuelle. L’équipe régionale a également tenté d’obtenir des financements auprès de fondations privées, demandes qui n’ont pas abouti positivement en 2013.
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3. ACRONYMES ACAT : Action des chrétiens pour l’abolition de la torture Acsé : Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances ADDE : Avocats pour la Défense des Droits des Etrangers ADFEM : Action et Droits des Femmes Exilées et Migrantes ARDHIS : Association pour la reconnaissance des droits des personnes homosexuelles et transsexuelles à l’immigration et au séjour AJ : Aide juridictionnelle ALT : Aide au logement temporaire AME : Aide Médicale d’Etat APRF : arrêté préfectoral de reconduite à la frontière ARCAT : Association pour la Recherche et la Communication pour l'Accès aux Traitements ATA : Allocation temporaire d’attente CAA : Cour Administrative d’Appel CADA : Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile CAFDA : Coordination de l’accueil des familles demandeuses d’asile CASP : Centre d’action sociale protestant CATRED : Collectif des Accidentés du Travail, handicapés et Retraités pour l'Égalité des Droits CESEDA : Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile CFDA : Coordination française pour le droit d’asile CHRS : Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale CIDFF : Centre d’information aux droits des femmes et des familles CMU : Couverture Maladie Universelle CMUCMU-C : Couverture Maladie Universelle Complémentaire CNDA : Cour Nationale du Droit d’Asile Comede : Comité Médical pour les Exilés CPAM : Caisse primaire d’assurance maladie CPH : Centre Provisoire d’Hébergement de Massy CRA : Centre de rétention administrative DRIHL : Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement ESD : Espace Santé Droit FASTI : Fédération des Associations de Solidarité avec les Travailleurs Immigrés FER : Fond Européen pour les Réfugiés FIJI : Femmes Informations Juridiques Internationales FTDA : France Terre D’Asile FNSF : Fédération nationale Solidarité Femmes FSUV : Fonds pour les soins urgents et vitaux GAS : Groupe d’Accueil et Solidarité 104



GENEPI : Groupement étudiant national d'enseignement aux personnes incarcérées GISTI : Groupe d'information et de soutien des immigrés GRETA : Groupe d’expert sur la lutte contre la traite des êtres humains HCR : Haut-commissariat aux réfugiés ITF : Interdiction du territoire français IRTF : Interdiction de retour sur le territoire français LDH : Ligue des droits de l’homme LRA : Locaux de rétention administrative MA : Maison d'arrêt MRAP : Mouvement contre le racisme et pour l'amitié entre les peuples ODSE : Observatoire du droit à la santé des étrangers OFII : Office français de l’immigration et de l’intégration OFPRA : Office Français de Protection des Réfugiés et Apatrides OQTF : Obligation de quitter le territoire français PASS : Permanence d’accès aux soins de santé PICUM : Plate-forme pour la Coopération Internationale sur les Sans-papiers PSA : Permanence sociale d’accueil RESF : Réseau Education Sans Frontières TA : Tribunal Administratif TEH : Traite des êtres humains TGI : Tribunal de Grande Instance TIG : Travail d’intérêt général VHB : Virus de l'hépatite B VHC : Virus de l'hépatite C
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